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C’est � la seconde moiti� du 19 si�cle que remonte la cr�ation d’un r�seau bancaire en 

Alg�rie, dont l’objectif �tait de soutenir toute forme de cr�dit n�cessaire � la p�n�tration 

�conomique coloniale en Alg�rie. Cette initiative �tait aussi induite par le besoin de rem�dier 

� la d�sorganisation qui pr�valait dans le domaine de la monnaie. Au lendemain de 

l’ind�pendance, les pouvoirs publics se rendirent compte que la vingtaine de banques

publiques et priv�es qui activaient dans le pays, non conforme � l’option �conomique 

instaur�e par l’�tat Alg�rien � cette �poque. En 1970 les autorit�s politiques Alg�riennes ont 

d�cid� de confier aux banques la gestion et le contr�le des op�rations financi�res des 

entreprises bancaires, cette p�riode est marqu� par la loi de finance 1970 et celle de 1971qui 

ont apport� de nouvelle structure financi�re au pays ; en 1978 le syst�me bancaire a c�d� au 

tr�sor public dans le financement des investissements planifi�es du secteur public. En 1982,

l’Alg�rie a refinanc� les banques aupr�s de la banque centrale, son r�le �tait d’assurer la

liquidit� de l’�conomie. La loi bancaire 86-12 du 19 Aout 1986 portant le r�gime des banques 

et des cr�dits, cette loi a attribu� de nouvelles pr�rogatives � la banque centrale, consid�r�e 

comme l’institut d’�mission. L’Alg�rie � l’instar de la plupart des pays en d�veloppement, a 

retenu � partir 1990, un vaste processus de r�forme �conomique et financi�re visant la 

transition vers l’�conomie de march�, la banque est consid�r�e comme un interm�diaire entre 

les agents � besoin de financement. Parmi les agents qui sollicitent la banque pour les projets 

d’investissement les entreprises. Dans le souci de pr�senter un travail int�ressent et b�n�fique,

nous avons pens� � choisir un th�me aussi important et qui touche l’actualit�. En ce sens, nous

avons d�cid� de traiter la question de financement d’un projet d’investissement par banque 

publique ou priv�.

Le financement des entreprises constitue une partie capitale de l’activit� des 

�tablissements financiers. Face � la concurrence croissante et � la mondialisation de

l’�conomie, les banques ont fait �voluer leurs produits, leurs services et leur organisation. Un 

panorama des diff�rents financements pour investissement (pr�s de 70% des cr�dits) sont 

octroy�s aux entreprises en abandonnant la traditionnelle distinction entre les op�rations 

nationales et internationales.
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L’octroi de cr�dit d’investissement, en tant que acte de gestion d’une port�e

consid�rable � l’�gard des enjeux �conomique et financier, impose au banquier qu’il soit 

form� en mati�re d’�tude de cr�dit, d’analyse financi�re et d’�valuation des risques. Les 

diff�rents agents �conomiques �prouvent des besoins de financement de diff�rentes natures 

pour pouvoir accomplir leurs fonctions de production, de commercialisation et de 

consommation. Ces besoins de financement et l’offre de capitaux qui permet de les satisfaire

se rencontrent sur des march�s � savoir le march� mon�taire et celui de cr�dit. Ainsi, les 

banques interviennent et jouent le r�le d’interm�diaire financier.

Chaque financement de projet d’investissement, quelques soient les banques publiques 

ou priv�es, sont soumis � des risques, et aussi � des garanties que ces banques exigent dans 

l’octroi d’un cr�dit d’investissement. Dans notre travail, nous allons essayer d’apporter un 

�clairage sur le financement d’un projet d’investissement par banque publique ou priv�e. 

Pour ce faire, nous allons tenter de r�pondre � la question suivant :

 Le financement d’un projet d’investissement est-ils diff�rents selon les banques

qu’elles soient publique (CNEP-Banque) ou banque priv�e (SGA) ?

La r�ponse � cette question centrale de notre travail suppose des r�ponses � d’autres 

questions secondaires :

 Qu’est ce qu’un cr�dit d’investissement ?

 C’est quoi un financement des investissements ?

 Quels sont les risques et les garanties li�s � l’octroi du cr�dit d’investissement ?

Dans ce modeste travail, en traitant de la question de financement d’un projet 

d’investissement par une banque publique (CNEP-Banque) et une banque priv�e (SGA), nous 

avons choisi le r�partir en trois chapitres : 

 Le premier chapitre pr�sente les notions de base sur entreprise, banque, projet 

d’investissement et choix de d�cision ;

 Le deuxi�me d�taille le financement des investissements ;

 Le troisi�me est l’analyse individuelle de chaque banque et la comparaison des deux 

banques. 



Chapitre I : 
Les notions de base 

sur les 
Investissements, les 

Banques et la d�cision              
d’investissement
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Dans ce premier chapitre, nous allons essayer de faire le tour des questions : 

investissements, banques et d�cision d’investissement. L’investissement constitue un facteur 

vital du quel d�pend essentiellement la cr�ation des richesses dans une �conomie. Pour

augmenter ces richesses, il faut que les entreprises fassent appel aux banques qu’elles soient

publiques ou priv�es. Nous allons pr�senter les d�finitions de la banque, de l’entreprise et de 

la relation qui existe entre eux. Nous allons, aussi, traiter des projets d’investissement et leur 

importance pour les entreprises. Ce premier chapitre comporte trois sections : 

 Dans la premi�re section, nous allons donner les notions de base sur les 

investissements ;

 Dans la deuxi�me section, nous allons donner des g�n�ralit�s sur les banques ;

 Enfin, nous nous int�resserons � la d�cision de l’investissement.

Section 01 : Notions  sur les investissements

Cette premi�re section est consacr�e aux principales notions sur les investissements, 

leurs caract�ristiques, typologies, ainsi qu’aux relations entre les diff�rents investissements en 

d�taillant aussi les projets d’investissements et le besoin de financement des entreprises.

Donc, l’investissement est une op�ration qui se  traduit par un engagement sur une p�riode 

donn�e pour r�aliser un projet. Ce dernier est pr�sent� comme un �ch�ancier des flux de 

tr�sorerie et qui est un �l�ment essentiel dans le bilan de l’entreprise. Nous avons divis� cette 

section en trois points essentiels, la premi�re consacre � la notion de l’investissement, la 

deuxi�me d�finit la notion du projet et la troisi�me traite de l’entreprise.

1.1- L’investissement

Nous avons donn� d’une mani�re g�n�rale les principales visions sur l’investissement. 

1.1.1- D�finition d’un investissement

� L’investissement est une op�ration r�alis�e par les agents �conomiques � obtenir des 

biens de production (machines, b�timent…). Pour l’entreprise l’investissement est une 

d�pense destin�e � maintenir ou � accro�tre son potentiel productif. Il ne faut donc pas 

confondre un investissement et une consommation interm�diaire �1 .

1CAPUL Jean-Yves, � L’�conomie et les sciences sociale de A � Z �, Paris, France, 2004, p164.
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Ainsi, l’investissement pour l’entreprise est une op�ration entrainant une affectation de 

ressources � un projet industriel ou financier dans l’espoir de cr�er une nouvelle valeur, d’en

retirer des flux de liquidit� sur un certain nombre de p�riode afin d’enrichir l’entreprise. La 

notion de l’investissement est vaste. 

1.1.1.1- D�finition �conomique de l’investissement

� L’investissement est la r�alisation ou l’acquisition d’un capital fixe, c’est-�-dire une 

accumulation de facteur physique, principalement de production et de commercialisation. Ces 

actifs augmentant le potentiel �conomique de l’entreprise et contribuent � son fonctionnement 

sur plusieurs cycles de production successifs �2 .

1.1.1.2- D�finition financi�re d’investissement

� L’investissement s’analyse comme l’affectation de monnaie � l’acquisition d’actif 

industriel ou financier. C’est une d�cision d’immobilisation des capitaux, c’est-�-dire engager 

une d�pense imm�diate dans le but d’en r�aliser un gain sur plusieurs p�riodes successives.�3

1.1.1.3- D�finition comptable d’investissement

Cette notion est rattach�e � l’affectation de la d�pense aux rubriques de l’actif 

immobilis�, ces immobilisations sont des �l�ments soumis � la proc�dure de l’amortissement 

et choisis par apport � la dur�e des effets des actions engag�es.

1.1.2- Typologie des investissements

Parmi ces investissements on trouve diff�rent types, qui sont class�s comme suit : 

1.1.2.1- Classification par leur nature

Ce type de classification montre la nature et le mode de ces investissements selon les 

cat�gories, on peut distinguer :

 Les investissements industriels et commerciaux sous la forme d’actif physique ;

 Les investissements financiers qui prennent la forme de titre de participation ;

 Les investissements incorporels comme la recherche, publicit�s et les brevets ;

 Les investissements en besoin de fonds de roulement.

2CONSO Pierre, HEMICI Farouk, � Gestion financier de l’entreprise �, 10�me Edition, Paris, France,  2002, p372.
3Idem.
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1.1.2.2- Classifications par leurs objectifs

Cette classification est fait par leurs objectifs pour les investissements c’est-�-dire 

selon l’objet de chacun de ces investissements, ils sont regroup�s selon :

 Les investissements d’expansion dont l’objet est l’accroissement du potentiel de 

production et de distribution ;

 Les investissements dont le renouvellement dont l’objet est le maintien du potentiel de 

l’entreprise :

 Les investissements de modernisation dont l’objet est l’am�lioration de la 

productivit� ;

 Les investissements de prestige dont l’objet est l’image de marque de l’entreprise ;

 Les investissements sociaux dont l’objet des int�r�ts publics de l’entreprise.

1.1.2.3- Classifications par leurs familles

Dans ce type les investissements sont regroup�s selon la motivation ou la destination 

et cette classification distingue trois (03) grandes familles d’investissements, qui sont les 

suivantes :

 Les investissements de remplacement (Maintenir l’�quipement en �tat) ;

 Les investissements d’innovation (Cr�er des produites nouveaux) ;

 Les investissements strat�giques (Aspect d�fensif ou offensif).

Aussi, cette classification selon la famille de l’investissement fait le constat suivant:

 D�cisionnel 

 Investissement forc�.

 Investissement volontaire.

 Economique

 Investissement de maintien.

 Investissement d’extension.

 Op�rationnel

 investissement de remplacement.

 strat�gie d�fensive.

 investissement de croissance.
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 strat�gie offensive.

1.1.3- Les caract�ristiques d’investissement

Nous avons d�j� expos�  les d�finitions de l’investissement en indiquant que chaque 

caract�re d’investissement se pr�sente comme la forme d’un projet unique comportant 

diff�rentes variations. Les principales caract�ristiques d’un investissement sont : 

1.1.3.1- Les d�penses d’investissements

En g�n�ral, ces d�penses repr�sentent le capital investi pendant la dur�e de vie de 

l’investissement. Ce dernier est mesur� par les d�penses d’acquisition, qui sont li�es � 

l’exploitation c’est-�-dire li�es aux besoins de financement en fonds de roulement dus � 

l’augmentation des stocks et des cr�dits � la client�le. Donc il ya lieu de r�ajuster le montant 

des besoins tout au long de la p�riode de vie �conomique de l’investissement. Enfin, ces 

d�penses peuvent �tudier et d�terminer la rentabilit� de ce projet d’investissement.  

1.1.3.2- Les recettes nettes (Cash-flows net)

La notion de recettes est d�termin�e � partir des soldes des flux de tr�sorerie (les 

d�caissements et les encaissements) pour l’investissement � la cl�ture d’une p�riode, ces 

recettes permettant d’associer � un projet d’investissement recherch�e d’une part en raison de 

l’incertitude qui s’attache � leur pr�vision et d’autre part � la difficult� d’isoler les clashs flow 

nets se rattachant � un projet d’investissement. 

1.1.3.3- La dur�e de vie

Chaque projet d’investissement a une dur�e de vie c’est-�-dire une p�riode donn�e 

durant laquelle des cash-flows nets sont attendus. La dur�e de vie est un param�tre tr�s 

important pour faire les calculs techniques et qui touchent plus ou moins � l’obsolescence des 

investissements. Cette dur�e de vie d�pend aussi souvent des consid�rations strat�giques

(�volution du contexte �conomique).
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1.1.3.4- La valeur r�siduelle de l’investissement

C’est le montant de l’investissement durant la p�riode �conomique, cette valeur peut 

�tre nulle ou m�me positive, elle varie tout au long de la dur�e de vie de l’investissement. 

L’�volution de la valeur r�siduelle peut d’ailleurs permettre de d�terminer la dur�e de vie 

�conomique optimale de l’investissement.

Enfin, ces caract�ristiques sont tr�s importantes pour d�finir un projet 

d’investissement et proc�der � son �tude rationnelle et chaque entreprise doit consid�rer ces 

caract�ristiques pour les projets qu’elle envisage entreprendre quel que soit la nature 

d’immobilisation.

1.1.4- Les organismes d’Etat de soutien et de la promotion de l’investissement

En Alg�rie, c’est l’ensemble des agences nationales qui essayent de trouver des 

solutions socio�conomiques par la cr�ation des organismes nationaux de promotion 

d’investissement.

1.1.4.1- Agence Nationale du D�veloppement de l’Investissement (ANDI)

L’ANDI a pour mission principale le d�veloppement et le suivi des investissements.

Elle vise � faciliter l’accomplissement des formalit�s administratives au lancement des projets 

de cr�ations d’entreprise gr�ce � un guichet unique op�rationnel. Parmi ces missions on 

trouve :

 L’assurance de la promotion du d�veloppement et le suivi des investissements 

nationaux et �tranger ;

 L’octroi des avantages li�s � l’investissement dans le cadre du dispositif en vigueur ;

 L’assurance de respect des engagements souscrits par les investisseurs durant la phase 

d’exon�ration ;

 La gestion des fonds d’appui � l’investissement ;

 Identification des obstacles qui entravent la r�alisation des investissements et de 

propre aux autorit�s concern�es les mesures organisationnel.
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1.1.4.2- Agence Nationale de Gestion de Micro Cr�dit (ANGMC)

ANGMC cr�e par le d�cret ex�cutif n�04/14 du 22 janvier 2004, repr�sente un outil de 

lutte contre le ch�mage et la pr�carit� visant le d�veloppement des capacit�s individuelles des 

personnes � s’auto prendre en charge cr�ant leur propre activit�.

1.1.4.3- La Caisse Nationale d’Assurance Ch�mage (CNAC)

En mai 1994, un d�cret l�gislatif institue l’assurance ch�mage en faveur des salari�s 

susceptibles de perdre leur emploi de fa�on involontaire et pour raison �conomique, le mode 

de financement dans cette agence est triangulaire est se compose de :

 70% de cr�dit bancaire ;

 20% ou 25 pr�t non r�mun�r� CNAC ;

 5% ou 10% l’apport personnel.

1.1.4.4- Agence Nationale pour le Soutien � l’Emploi des Jeunes (ANSEJ)

Est une agence de gouvernement d’aide � la cr�ation d’entreprise pr�sent sur l’ensemble du 

territoire alg�rien � travers un r�seau de 53 antennes, l’ANSEJ est devenue op�rationnelle

depuis le deuxi�me semestre 1997 ; l’agence pour le soutien � l’emploi des jeunes est un 

acteur incontournable du d�veloppement �conomique local en Alg�rie.

1.2- Le projet

1.2.1- D�finition d’un projet

� Un projet correspond le plus souvent � la r�alisation d’un ou plusieurs investissement 

ou bien � l’extension d’installation existants et/ou la mise en place d’un ensemble de mesures

institutionnelles (cr�ation d’une agence de d�veloppement r�gionale, d’une soci�t� de mise en 

valeur �4.

4 BRIDIER Manuel, � Quide pratique d’analyse de projet �, 5�me Edition, Paris, France, 1995, p01.
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1.2.2- Les relations entre les projets d’investissement

Nous avons pr�c�demment d�taill� les d�finitions de projet et d’investissement. Dans 

cet �l�ment nous nous int�ressons � la d�termination de la relation entre ces projets 

d’investissements ; car ces derniers sont souvent appr�hend�s de mani�re autonome. Il peut 

cependant exister une relation de d�pendance entre les diff�rents projets, c’est notamment le 

cas des investissements qui peuvent entrainer sur d’autres projets ou sur l’entreprise, d’une 

mani�re g�n�rale, des effets des flux en dehors du projet proprement dit. Relations doivent 

�tre prises en compte afin de cerner sa v�ritable rentabilit�. Parmi celles-ci il existe quatre(04) 

niveaux possibles de d�pendance qui sont :

1.2.2.1- Les projets peuvent �tre ind�pendants

Ces projets signifient que chacun d’eux peut �tre r�alis� sans que les autres ne soient 

n�cessairement r�alis�s.

1.2.2.2- Les projets qui peuvent �tre d�pendant

Ce sont des projets compl�mentaires. L’adoption de l’un entra�ne automatiquement 

l’adoption de l’autre et inversement de ce fait, leur performance financi�re doit �tre 

appr�hend�e globalement (Un projet de barrage induit un autre projet d’amen�e d’eau). C’est-

�-dire la d�pendance de plusieurs projets peut avoir plusieurs origines, dans ce cas la 

r�alisation d’un projet peut d�pendre des autres projets.

1.2.2.3- Les projets compl�mentaires

Dans ce cas, les projets seront compl�mentaires et successifs ; Soit dans le temps ou 

dans l’espace c’est-�-dire elle a un �quilibre lorsque l’entreprise doit ajouter un nouveau 

projet.

1.2.2.4- Les projets exclusifs ou incompatibles

Les projets sont en concurrence les uns par rapport aux autres. Dans ce cas, les 

jugements � apporter sont en opposition ; Le choix de l’un entrain automatiquement le rejet de 

l’autre.
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1.3- L’entreprise

1.3.1- D�finition de l’entreprise

Selon HADJ SADOUK Tahar, � Il y a ENTREPRISE d�s qu’un individu ou un groupe 

d’individus disposent du capital mon�taire n�cessaire, accepte le risque dans un projet 

�conomique, et ce dans le but de rendre maximale la diff�rence entre les sommes pay�es et les 

sommes encaiss�es�5.

Selon CAPUL Jean-Yves, � Une unit� de production qui vend ses produits sur un 

march�. Elle produit donc des biens et des services marchands. Une banque, une clinique, une 

exploitation agricole, une boucherie une cabine de chirurgien-dentiste sont ainsi des 

entreprises. Il existe de nombreuses structures juridiques pour les entreprises d�terminant, 

pour chacune d’elle, la r�paration de la propri�t� et des pouvoirs de direction. La principale 

distinction concerne les entreprises individuelles et les soci�t�s �6.

1.3.2- Les typologies de l’entreprise

En nous basant sur les d�finitions de l’entreprise avanc�es pr�c�demment, nous 

pouvons classer les diff�rents  types d’entreprises selon plusieurs crit�res : �conomiques, 

juridiques…etc.

1.3.2.1- Classification selon les crit�res �conomiques

Dans ce type, les entreprises sont class�es �conomiquement selon la taille et la nature

d’activit�.

A- Classification selon la taille (dimension) des entreprises: � La taille de l’entreprise est 

un crit�re fondamental, selon ce type de classification on se base sur quelque indicateur tel

que le nombre d’employ�s, le chiffre d’affaires, les capitaux propres, …etc. �7. On distingue :

 Les  grandes entreprises : qui ont un effectif d�passant 500 personnes et qui r�alisent 

des chiffres d’affaires en milliards d’unit�s mon�taires.

 Les PME : Cat�gorie particuli�rement h�t�rog�ne qui regroupe les petites et 

moyennes entreprises allant de quelques salari�s jusqu’� 500 personnes.

5 HADJ SADOUK Tahar, � Les risques de l’entreprise et de la banque �, Msila, Alg�rie, 2007, p04.
6CAPUL Jean-Yves, � L’�conomie et la science sociale de A � Z �, Edition Hatier, Paris, France, 2005, p125.
7 CHANTAL B, MARTINE P, � Economie et gestion de l’entreprise �, 4�me Edition, France, 2006, p14.
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 Les TPE : Tr�s petites entreprises (pas ou tr�s peu de salari�s) qui sont nombreuses et 

connaissent des probl�mes de gestion sp�cifiques.

B- Classification selon la nature d’activit� : Dans ce type de classification on peut

distinguer8 :

 Les entreprises industrielles ;

 Les entreprises commerciales ;

 Les entreprises des services.

La nature d’activit� d�finie aussi le processus technologique, l’importance du capital 

�conomique, la forme du march�, le cycle �conomique. Cette classification rappellera sans 

cesse qu’il faut toujours relativiser l’analyse de la fonction d’entreprise selon la nature 

d’activit�.

1.3.2.2- La classification selon les crit�res juridiques

Selon ce crit�re, les entreprises sont class�es en deux (02) secteurs essentiels ; le secteur 

public et le secteur priv� :

A- L’entreprise priv�e

Comme son nom l’indique, c’est une entreprise qui appartient au priv� dont on trouve 

des entreprises individuelles, EURL, SARL et des entreprises en soci�t�s c'est-�-dire SPA et 

d’autres.

B- L’entreprise publique

Le capital de ce type d’entreprise revient � l’Etat, donc c’est l’Etat qui investit, qui 

g�re et c’est � lui d’encaisser les gains ou de supporter les pertes. 

De plus, il existe des entreprises mixtes constitu�es des deux parties (Publique et

priv�e).

8 CONSO Pierre, HEMICI Farouk, �Gestion financi�re de l’entreprise �,10�me Edition,  Paris, France,  2002, p16.
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1.3.3- L’importance des investissements pour les entreprises

L’entreprise est une entit� dont sa fonction est de produire les biens et les services, 

pour cela elle a besoin de l’investissement. Car elle la consid�re comme une d�cision 

importante pour les raisons suivantes :

 Il constitue le moteur unique de croissance et de survie ;

 d�termine les ressources importantes et la notion d’inflation ;

 Il s’agit souvent d’un engagement � moyen et � long terme irr�versible ;

 Donner l’image de la marque de l’entreprise en raison de l’influence de 

l’environnement �conomique et financier.

1.3.4- Les besoins de financement  de l’entreprise

Quotidiennement, l’entreprise � besoin  des capitaux  durables pour sa cr�ation, ils lui 

permettront  d’acqu�rir les b�timents, les terrains, les �quipements et les outillages n�cessaires 

� son activit�. 

Les capitaux requis pour ces  acquisitions sont si importants, que le  plus  souvent, les 

apports des actionnaires de l’entreprise sont insuffisants pour y faire face. Ainsi, g�n�ralement  

l’entreprise est oblig�e  de faire recours � l’emprunt pour achever sa cr�ation. L’entreprise a 

besoin de financement pour :

1.3.4.1- Le financement des investissements

Apr�s quelques ann�es d’activit�s, l’entreprise  aura besoin des capitaux durables pour 

renouveler ses moyens de production. Il s’agit des achats de capital technique ou ensemble 

des biens  mat�riels  qui sont utilis�s  dans la production. Ce capital technique comprend  le  

capital fixe (Equipement et outillage) et la consommation  interm�diaire c'est-�-dire  les 

stocks de mati�res premi�res et produits semi  finis  n�cessaires � la production.

 Le capital fixe : Le capital fixe est celui  qui intervient  dans plusieurs cycles  de 

production sans  transformation de sa structure technique ; par exemple une machine.

 Le stock : Le stock est la seconde partie des investissements des entreprises. Le  stock

veut dire  le capital qui n’intervient qu’une seule fois dans  le cycle de production, par 

exemple la mati�re premi�re. Les besoins de financement li�s aux stocks  d�pendent  
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de la longueur du cycle de fabrication, des �ch�ances, des ventes et �galement  de la 

conjoncture �conomique g�n�rale qui acc�l�re ou ralentit  la rotation des stocks.   

Ainsi, s’explique la nature de la relation  entre l’entreprise et la banque, pour assurer  

le financement  de ses investissements qu’elle remboursera sur les b�n�fices annuels 

g�n�r�s.

1.3.4.2- Le  financement d’exploitation courante

Les entreprises doivent payer imm�diatement certaines d�penses courantes, alors que 

les recettes d’exploitation ne rentreront dans la caisse de l’entreprise qu’une fois les produits 

fabriqu�s seront vendus sur le march�, et souvent m�me beaucoup plus tard, du fait des d�lais 

de paiement accord�s aux acheteurs :

 Les entreprises doivent d’abord payer imm�diatement les charges d’exploitation. 

Celles-ci comprennent en premier lieu, les d�penses de production proprement dites, 

les salaires et charges sociales annexes, les frais financiers, les frais g�n�raux, les 

imp�ts ; en second lieu, les co�ts de distribution, d�penses de marketing et de 

publicit�.

 A ces charges s’ajoutent les cr�dits fournisseurs. Il est en effet courant d’accorder � 

ses clients, grossistes ou d�taillants, des d�lais de paiement de 90 jours. Il s’agit d’un 

v�ritable cr�dit consenti par le vendeur au client qui lui remet un titre de cr�ance 

appel� � Effet de commerce � en charge. Ces cr�dits commerciaux accroissent les 

d�lais de rentr�e des recettes, et en cons�quence, augmentent le besoin de financement 

de l’entreprise qui cherche alors � mobiliser ses cr�ances commerciales contre de 

l’argent frais, notamment aupr�s des banques. Ainsi s’explique la nature de la relation 

entre banque et entreprise pour assurer le financement de son fonctionnement qu’elle 

remboursera par l’encaissement de ses recettes � venir.

1.3.5- Les financements de l’entreprise par la banque

Pour satisfaire les diff�rents besoins en capitaux des entreprises soit pour sa cr�ation et 

son d�veloppement, soit pour assurer ses �ch�ances d’exploitation, la banque propose des 

financements sp�cifiques � chaque nature de besoin.
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1.3.5.1- Pour le financement des �quipements et des investissements de l’entreprise

Les ressources durables que la banque met � la disposition de l’entreprise par biais des 

techniques de financement � moyen et � long terme, permettront � celle-ci d’acqu�rir des 

moyens de production qui seront une source de b�n�fice pour l’entreprise. Les b�n�fices 

g�n�r�s assureront ainsi le remboursement des capitaux pr�t�s par la banque. La dur�e de 

financement sera fonction de l’importance de l’investissement projet�, et aussi et surtout de la 

rentabilit� de l’entreprise. Une entreprise d�faillante par exemple ne pourra pas �tre � la 

hauteur d’honorer ses engagements vis-�-vis de la banque.

1.3.5.2- Pour le financement des besoins d’exploitation des entreprises

Les financements  mis en place par les banques sont seulement destin�s � compl�ter 

des d�s�quilibres de tr�sorerie provenant des d�calages entre les ressources et les d�penses de 

l’entreprise. Ce financement sera � court terme de quelques jours � quelques mois.

Le banquier ainsi met en place diff�rentes formes de cr�dits qui permettent selon le cas 

� l’entreprise d’anticiper les recettes, de retarder les d�penses ou globalement de financer un 

besoin de tr�sorerie.

Section 02 : G�n�ralit�s sur les banques

La banque est le moteur de financement indirect de toute �conomie. Dans son 

fonctionnement d’interm�diaire financier,  elle joue un r�le capital dans la promotion et le

d�veloppement de toute activit� �conomique, c’est en exer�ant  son double r�le de collecteur 

de ressources et de distributeur de cr�dits que la banque accomplit sa v�ritable t�che dans un 

circuit �conomique.

2.1- D�finition  d’une banque

Avant de d�finir la banque nous allons donner un aper�u g�n�ral sur le syst�me 

bancaire en Alg�rie.

2.1.1- La structure g�n�rale du syst�me bancaire en Alg�rie

L’activit� bancaire en Alg�rie est am�lior�e depuis la promulgation de la loi sur la 

monnaie et le cr�dit en 1990. L’ordonnance N�03-11 du 26 aout 2003 relative � la monnaie et 

au cr�dit s’inscrit dans le m�me sillage et offre un nouveau cadre juridique pour l’exercice des 
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op�rations de banque. Au moment de l’entr�e en vigueur de la loi sur la monnaie et le cr�dit 

en 1990, la structure bancaire �tait principalement constitu�e de cinq banques commerciales

publiques : par exemple la caisse nationale d’�pargne et de pr�voyance (CNEP), la banque 

alg�rienne du d�veloppement (BAD) avec un r�seau d’agence qui s’�tendait sur tout le 

territoire nationale.

A partir de 1991, l’Etat ajoute un nouveau mode bancaire. La banque mixte ; L’Etat 

d’une part et le priv� d’une autre part (Al Baraka constitu�e entre le groupe Saoudien Dalla Al 

Baraka et la Banque Alg�rienne de D�veloppement Rural (BADR). A partir de 1995, le 

secteur bancaire a enregistr� la cr�ation de nombreuses institutions financi�res qui s’inscrivent 

dans la logique de soutien � l’activit� bancaire et r�pondant � des pr�occupations parfois 

sectorielles. En effet le soutien au financement du secteur de l’habitat a conduit � : 

 Transformation de la CNEP en CNEP-Banque ;

 La cr�ation de la caisse nationale du logement (CNL) ;

 La cr�ation de la soci�t� de refinancement hypoth�caire (SRH), avec le 

d�veloppement des institutions publiques et priv�es � partir de 1995, et 

l’ouverture du Syst�me Bancaire Alg�rien en 1998 en direction du priv� 

(National et �tranger).

2.1.2- D�finition  d’une banque selon le syst�me bancaire alg�rien

La banque est une entreprise �conomique ayant un statut juridique et une organisation 

particuli�re, mais une entreprise pas comme les autres par ce qu’elle cr�e de la monnaie, 

collecte des ressources aupr�s du publics, comme elle g�re les diff�rents moyens  de 

paiements de point de vue, on d�signe plusieurs d�finitions : 

� Sont consid�r�es comme banque toutes les entreprises ou �tablissements qui font 

progression habituelle de recevoir du public, sous forme de d�p�t ou autrement, des fondes 

qu’ils emploient pour leur propre compte, en op�ration de cr�dit, ou en op�ration 

financi�res �9.

9HADJ SADOK Tahar, � Les risques de l’entreprise et de la banque �, Msila, Alg�rie, 2007, p10.
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En d’autres termes, la banque est une entreprise qui produit de nombreux services � la 

client�le, elle re�oit d’abord les d�p�ts des sommes apport�es par ces clients et accept�es ainsi 

elle les garde � la place des particuliers qui effectue soit des d�p�ts � vue, soit des d�p�ts �

terme. La banque assure ensuite la gestion des moyens de payements pour les comptes de ces 

clients.

2.2- Les fonctions et le r�le de la banque

Pour chaque banque qu’elle soit publique ou priv�e il y a des fonctions et des r�les tr�s 

importants pour les entreprises et les demandeurs du cr�dit.

2.2.1- Les fonctions de la banque : 

� Ce sont des op�rations qui sont analys�es en d�tails, d’apr�s la loi 90-10 du 14 avril 

1990 relative � la monnaie et au cr�dit qui vient de d�finir les �missions principales de la 

banque. Elle pr�cise dans son article 110 que les op�rations des banques comprennent la 

r�ception du fonds public. Les op�rations de cr�dits ainsi que la mise � la disposition de la 

client�le  des moyens de paiements �10.

2.2.1.1- Les fonctions du service client�le

Elles  sont des facteurs de la stabilit� d’un bilan bancaire puisqu’elles refl�tent des parts 

de march� d�pendant elles m�me de la politique commerciale de la banque. Aussi, elles

d�gagent des marges plus �lev�es par apport aux op�rations du change, elles alimentent les 

composants d’int�r�t du produit net bancaire.

 L’�volution des op�rations client�le : Ce cas est pour les �tudes et les vendus par les 

clients, il donne �galement une bonne mesure du d�veloppement des op�rations 

client�les de la banque.

 La structure des cr�dites et des d�p�ts : La r�partition des cr�dits par �ch�ance ou 

par Nature sans oublier que le bilan indique des valeurs nettes de provisions, la 

r�partition des d�p�ts entre les d�p�ts � vue (non ou faiblement r�mun�r�s) et d�p�ts

d’�pargne dont la r�mun�ration �volue en fonction des conditions de march�.

10DE COUSSERQUES Sylvie, � Gestion de la banque �, 5�m� Edition, Paris, France, 2007, p103.
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2.2.1.2- Les fonctions des op�rations de change

Elle regroupe les op�rations de tr�sorerie et l’interbancaire et les op�rations sur titre,

qui sont :

 Les op�rations de tr�sorerie et l’interbancaire : Le support de ces op�rations, il 

convient de distinguer les pr�ts, les emprunts, ces pr�ts et ces emprunts sont consentis 

� taux variable et la marge per�ue est peu sensible aux variations de taux d’int�r�t.

 Les op�rations sur titre : Dans la plupart des banques, ces op�rations repr�sentent la 

part la plus importante du bilan avec passif, les �missions des titres de cr�ance 

n�gociable et d’obligation et � l’actif, le portefeuille titre ventil� entre titre � revenu 

variable et titre � revenu fixe ou entre actif financier � la juste valeur par r�sultat.

2.2.1.3- Les fonctions de la gestion de liquidit�

En cas des d�ficits temporaire de liquidit�, la banque peut emprunter de la liquidit� 

soit aupr�s de la banque centrale ou soit sur les march�s de capitaux, pour qu’elle r�pondre  � 

ces besoins quotidiens. 

2.2.2- Le r�le de la banque

On distingue plusieurs ; on cite quelques r�les qui sont tr�s importants :

2.2.2.1- La collecte des ressources

La collecte des ressources est indispensable pour le fonctionnement d’une banque, elle

se fait gr�ce aux :

 d�p�ts des d�tenteurs de capitaux (Pr�teur ultime) utilisent pour son propre compte en 

op�rations de pr�ts aux emprunteurs ultimes ;

 d�p�t dans les comptes d’�pargne avec r�mun�ration ;

 souscription de bon de caisse avec r�mun�ration.

En mettant en relation des offreurs (D�posants) et des demandeurs de capitaux et cela � 

partir de deux processus :

 interm�diation bancaire : C’est � dire la banque qui met en relation indirectement,

 d�sinterm�diation bancaire : La banque en met relation sur des march�s de capitaux.
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2.2.2.2- Les op�rations financi�res

La banque intervient souvent pour conclure des op�rations soit pour le compte de ses 

clients, soit pour son propre compte :

 L’�mission d’obligation et leurs n�gociations ;

 L’�mission d’action et leur n�gociation ;

 La gestion et le suivi d’un portefeuille de valeur pour le compte de sa client�le.

2.2.2.3- La recette et la compensation

Dans ce r�le de la banque, on trouve deux (02) points essentiels qui sont :

 Recette : Lorsqu’il s’agit d’op�ration portant sur des valeurs n�gociables au niveau 

d’une m�me banque ;

 Compensation : Lorsqu’il s’agit de valeurs n�gociables entre diff�rentes banque.

La banque joue un r�le tr�s important dans l’�conomie en finan�ant les projets 

d’investissements de ces clients. Aussi, elle :

 En livre des prestations de service en faveur de sa client�le et du public en g�n�ral ;

 Se trouve ainsi au centre de l’activit� financi�re, elle peut se forger une r�elle 

comp�tence dans le traitement de l’information sur la solvabilit� des emprunteurs et

au m�me temps elle assure le risque de cr�dit (D�faut) ;

 Octroi de cr�dit � la client�le pour financer les op�rations d’investissement et 

d’exploitation. En cons�quence, elle identifie pour quel besoin le cr�dit est sollicit�. 

Egalement, elle organise les produits : Les pr�ts � la consommation, les pr�ts 

habitats ;

 Contr�le tous les cr�dits accord�s � l’�conomie (Conseil nationale des op�rations de 

cr�dit bancaire) ;

 Accorde le financement interne et externe pour les entreprises.

2.3- Les diff�rents types des banques

Avant d’aborder les diff�rents types de banque, il faut d�finir d’abord la banque 

centrale appel�e aussi la banque d’Alg�rie :  
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 La Banque Centrale (Institut d’Emission ou Banque d’Alg�rie) : C’est une 

institution qui g�re la monnaie d’un pays. Elle �met les billets de banque (D’o� leur 

nom d’institution d’�missions) met en œuvre la politique mon�taire, conserve les 

r�serves de change d’un pays, et souvent surveille le syst�me financier. Elle  classe

les banques selon plusieurs types :

2.3.1- Selon les apporteurs de capitaux

Ceci peut- �tre d�fini comme la part de financement des actionnaires.

 Les banques publiques: Dans ces banques l’Etat est propri�taire de la totalit� des 

actions, il prend part � toutes les d�cisions. Elles ex�cutent les ordres de l’Etat et parmi 

ces banques et �tablissements, nous citons :

 Banque Ext�rieur d’Alg�rie (BEA) cr�� le 01 octobre 1967 ;

 Banque Nationale d’Alg�rie (BNA) cr�e le 13 juin 1966 ;

 Cr�dit Populaire d’Alg�rie (CPA) cr�e le 11 mai 1967 ;

 Banque de D�veloppement Local (BDL) cr�e le 30 avril 1985 ;

 Caisse Nationale d’Epargne et de Pr�voyance (CNEP) cr�e le 10 juillet 1964 ;

 Banque Alg�rienne de D�veloppement (BAD) cr�e le 2 mai 1972 ;

 La Banque Alg�rienne de D�veloppement Rural (BADR) cr�e le 13 Mars 1982 ;

 Caisse Nationale de Mutualit� Agricole(CNMA) cr�e le 06 avril 1997.

 Les banques priv�es : Une personne ou un groupe de personne est propri�taire des 

actions. Elles peuvent avoir la forme d’une soci�t� anonyme. Les d�cisions sont prises 

par les actionnaires qui ont un titre de propri�t� sur la banque. Parmi ces 

�tablissements, nous citons :

 Cit� Bank na corporation Alg�rie, succursale de cit� Bank New York ;

 Arabe Bank Alg�rie Plc, une succursale de l’Arabe Bank de Amman (Jordanie) ;

 Cetelem (Etablissement financier, filiale du groupe BNP Paribas) ;

 Soci�t� G�n�rale Alg�rie (SGA), une filiale contr�l�e � 100% par la soci�t� g�n�rale 

Fran�aise;

 Natexis Al Amena, une filiale du groupe Natexis France (Paris) ;

 Trust Bank Alg�rie, mixage de capitaux priv�s internationaux et nationaux ;

 Arabe Leasing Alg�rie, �tablissement sp�cialis� dans le leasing, filiale d’Arabe Bank ;
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 Al Salam Bank Alg�rie (Banque � capitaux �miratis, Charia Complaint) ;

 Calyon Alg�rie (Filiale du groupe fran�ais Cr�dit Agricole), 

 Maghreb Leasing (Etablissement financier � capitaux Tunisiens et investissement 

souverains).

 Les banques mixtes : Une participation publique et priv�e combin�e. L’Etat comme 

les particuliers qui sont actionnaires ont le m�me droit de d�cision dans cette banque, 

nous citons :

 Bank Al Baraka d’Alg�rie, propri�t� pour 50% du groupe Saoudien (Dellah al Baraka)

et pour 50% de la banque publique (BADR) ;

 Arabe Banking corporation Alg�rie, une filiale contr�l�e � 70% par le groupe ABC 

de : Bahre�n, 10% par la SFI (BIRD), 10% par la soci�t� arabe d’investissement

(Djeddah), et 10% par des investisseurs nationaux.

2.3.2-Selon l’extension du r�seau

 Banque � r�seaux : Ce sont des banques qui ont plusieurs agences sur le territoire ;

 Banque sans r�seaux: Ce sont  des banques uniques qui n’ont pas des agences ;

 Banque � distance : Ce sont des banques � acc�s sur internet.

2.3.3-Selon la nature d’activit�

Elle peut �tre d�finie comme la sp�cialisation des banques :

 Banque d’Epargne (Banques de l’immobilier) : La fonction principale est la 

collecte des ressources en plus du financement de l’immobilier, elle transforme cette

�pargne en cr�dit qu’elle accord aux agents qui ont besoin de financement.

 Banque de D�p�t : Les banques de d�p�t sont d�finies comme �tant des banques dont 

l’activit� principale consiste � octroyer des cr�dits et recevoir des d�p�ts de fonds � 

vue ou � terme. Elles sont sp�cialis�es dans le financement op�rations � court terme et 

� moyen terme. Elles travaillent essentiellement avec leurs clients, particuliers, 

professionnels et entreprises, elle, re�oivent des d�p�ts et accordent des pr�ts.

 Banque d’Investissement (d’affaires) : Ce sont des banques qui sont sp�cialis�es 

principalement dans le financement des op�rations � long terme. Elles travaillent 

essentiellement sur les march�s, elles s’occupent aussi d’assurance et d’autres activit�s

financi�res comme l’achat et la vente des titres. Elles octroient des cr�dits dont la 
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dur�e est �gale � deux ans, elles doivent affecter des ressources stables ; fonds propres

ou produit d’�mission obligataire � l’exclusion des d�p�ts. Elles n’ont d’ailleurs le 

droit de recevoir des d�p�ts que d’une client�le industrielle ou commerciale, et ne 

peuvent pas consentir des cr�dits qu’aux entreprises dans les quelle elles ont une 

participation. 

 Banque Universelles (Banques g�n�ralistes) : Ce sont des banques qui exercent 

toutes les activit�s, c'est-�-dire qui n’ont pas de sp�cialit�. Elles sont appel�es aussi 

des banques g�n�ralistes. Ce sont de grands conglom�rats financiers regroupant les 

diff�rents types des banques, les banques de d�tail, des banques de financement et 

d’investissement et banques de gestion d’actifs.

 Banque Islamique : Le syst�me bancaire islamique est bas� sur des pr�ceptes de 

l’islam, il est organis� autour de trois principes fondamentaux :

 Interdiction de fixation de taux d’int�r�t ;

 Partage du profit ou des pertes r�sultant d’investissement ;

 Promotion des investissements productifs, cr�ateur de richesses et d’emplois.

2.4- Organisation des banques

Pour effectuer son activit� d’une mani�re efficace et productive, toute banque doit 

avoir une organisation bien structur�e qui r�pond le maximum possible aux besoins de sa 

client�le. Chaque banque � sa propre organisation qui est d�termin�e selon certains crit�res 

qui sont sp�cifiques � celle –ci dont :

 L’identit� de la banque ;

 La politique bancaire men�e par la banque ;

 Le type d’op�ration qu’elle effectue ;

 Les attributions et les services diff�rents d’une banque � une autre. Mais il ya des 

caract�ristiques et des services communs � toutes les banques.

2.5- La relation entre la banque et l’entreprise, relation client dans la banque

Les banques sont consid�r�es comme l’une des sources principales de financement

pour les entreprises, lorsque celle-ci souffrent d’insuffisances financi�res et d’une 

indisponibilit� de liquidit�. L’entreprise fait appelle � sa banque pour la financer selon divers 
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mode de cr�dits : Cr�dit-bail, cr�dit d’investissement…etc. Ces derniers seront d�taill�s dans

le deuxi�me chapitre.

2.5.1- La relation entre la banque et l’entreprise

Dans un entretien r�alis� par le journal � banque des entreprises �, le pr�sident 

directoire de la banque palatine Daniel KARYOTIS, confirme que la banque a mis en place 

des dispositifs d’accompagnement aux entreprises d�s septembre 2008. L’objectif est de

mettre en exergue les probl�mes susceptibles de mettre en difficult� les entreprises, ce 

dispositif marque selon lui, un changement dans les relations banque-entreprise. La relation 

est tr�s institutionnelle et elle a due �voluer vers un r�el partenariat et une totale 

transparence �11 .

Cette relation prend en consid�ration les points suivants :

2.5.1.1- Les attentes de la banque de son entreprise

La banque est l’intervenant principal du processus de financement en raison de ses

r�les essentiels, elle r�pond aux besoins de financement avec plusieurs attentes. Ces attentes 

sont cit�es comme suit :

 L’entr�e de la relation avec la banque est mat�rialis�e par l’ouverture d’un compte 

courant ;

 Une communication directe et une personnalisation des contrats entre la banque et son         

entreprise ;

 Des informations comptables interm�diaires ;

 Un point r�gulier sur l’�volution de l’entreprise ;

 Une information d�taill�e lors d’un changement significatif dans la strat�gie de 

l’entreprise doit �tre signal�e � sa banque.

2.5.1.2- Les attentes d’une entreprise de sa banque

Les entreprises ont plusieurs attentes qu’on peut citer comme suit :

 Une gestion dynamique ;

 Disponibilit� et comp�tence ;

11 LAMARQUE Eric, � Management de la banque �, 3�me Edition, Paris, France, 2011, p140.
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 Consid�ration ; 

 Personnalisation de service ;

 Des r�ponses claires, rapides et fiables ;

 Des d�tails et des explications sur les nouveaut�s qui pr�sentent un int�r�t pour 

l’entreprise ;

 Une information r�guli�re sur le secteur d’activit�.

2.5.1.3-La r�flexion de la banque en mati�re d’octroi de cr�dit aux entreprises

Durant ces derni�res ann�es, les banques cherchent � s’organiser pour optimiser leurs 

relations avec les entreprises � travers de leurs strat�gies d’approche globales et de ventes 

crois�es. Elles cherchent � am�liorer leur processus interne pour rentabiliser leurs op�rations, 

cette d�marche a �t� particuli�rement sensible vis-�-vis des entreprises, la banque repose sur 

les �l�ments suivants :

 Le facteur humain : A travers ce facteur, la notion de confiance est mise en cause. 

C’est un �l�ment de toute d�cision de cr�dit et qui ne peut �tre appr�ci� qu’� travers 

l’existence de relation ancienne entre la banque et les petites et moyennes entreprise

(PME) dans ces relation, il y a des contacts qui lui permettent de connaitre la 

comp�tence et l’honn�tet� de l’entreprise et il y a �galement les conclusions � tirer 

par le banquier sur les mouvements du compte bancaire du client.

 L’�tude de march� : Les march�s bancaires sont souvent consid�r�s comme des 

march�s locaux, les banques y poss�dent un avantage comparatif, en terme de co�t 

d’information sur leur client proche donc  le banquier s’int�resse � travers cette 

�tude � :

 La place de l’entreprise dans la branche d’activit� o� elle exerce ;

 La place de cette branche d’activit� dans l’ensemble de l’�conomie ; 

 La position de l’entreprise sur le march� national et international ;

 Le produit que l’entreprise fabrique ;

 Les �ventuels produits de substitution qui peuvent �tre cr�es ;

 L’�tat de la concurrence.
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 L’�tude industrielle : Cette �tude est une n�cessit� premi�re pour la banque 

lorsqu’elle s’engage dans le financement d’un cr�dit d’investissement. Il est 

n�cessaire pour la banque, lorsqu’elle finance un outil de travail, d’�tre assist�e par 

un sp�cialiste industriel avec des aptitudes en mati�re de financement des cr�dits 

d’investissements et des projets.

 L’analyse de la structure financi�re de l’entreprise : La banque pour octroyer des

cr�dits aux entreprises, fait recours � l’analyse de la structure financi�re de celles-ci.

2.5.2- La relation client dans la banque

� La gestion de relation client (GRC), appel�e �galement le Customer Relationship 

Management (CRM), a connu un engouement certain dans toutes les grandes entreprises

depuis la fin des ann�es 1990, le secteur bancaire a montr� ce m�me int�r�t, mais beaucoup 

d’entreprise ont �t� d��ues, On peut s’interroger sur les causes de cette d�ception �12.

2.5.2.1- Les composants de la relation client

On distingue quatre composants dans la relation client qui sont les suivants :

A- Les composants de relation analytique : Ils visent � am�liorer la connaissance et la 

compr�hension du client. Ils permettent �galement de diffuser l’information dans 

l’ensemble des processus commerciaux. Cette �l�ment fait �galement l’analyse et exploite 

les donn�es brutes de l’entreprise pour aider � la prise de d�cision.

B- Les composants de relation client op�rationnel : Cette op�ration est centr�e sur la 

gestion quotidienne de la relation avec la banque, � travers l’ensemble des points de 

contacts, il coordonne les diff�rents canaux d’interaction entre la banque et ses clients en 

synchronisant les informations pour le marketing, la vente et l’ensemble des services.

C- Les composants de relation client collaboratif : On trouve dans ces composants les 

approches les plus vari�es en jeu lorsqu’on est en contact avec le client ; gestion des 

connaissances, partage et synchronisation d’information et d’int�gration.

D- Les composants de relation client strat�gique : Est la mise en œuvre d’une culture 

orient�e client dans l’entreprise, elle est la condition de r�ussite du projet de relation 

client, cette culture conduit � rechercher la valeur d�sir�e par le client, � d�finir son 

besoin.

12LAMARQUE Eric, � Management de la banque �, 3�me Edition, Paris, France,  2011, p110.
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2.5.2.2- Le d�veloppement du multi-canal dans la banque

L’un des apports importants du composant a �t� le d�veloppement du multi-canal dans 

le secteur bancaire, il consiste au client � proposer de nombreux moyens de contrat, aux 

moyens traditionnels que sont le face-�-face dans les agences et la relation � distance par 

t�l�phone ou par les automates. Le client multi-bancaris� choisira alors le mod�le 100% 

internet pour une partie de son activit� bancaire et un autre mod�le plus traditionnel pour le 

reste de ses besoins qui le lie � la banque.

Une �tude r�alis�e en 2004 par le journal du net aupr�s de 1 187 internautes, dont 95% 

sont utilisateurs d’un service de banque � domicile sur internet, a montr� que, selon les 

produits, la pr�f�rence pour le canal varie. Plus l’op�ration est impliquant, plus le client 

favorise un contact en agence.

Section 03 : La d�cision d’investissement

Toutes les entreprises prennent les d�cisions � long et � moyen terme, celles de 

l’investissement sont certainement plus importantes. Dans cette section, nous allons expliciter 

les d�cisions dans l’entreprise et r�sumer les phases d’�laboration d’un projet 

d’investissement. 

3.1- D�finition de la d�cision d’investissement

Cette d�cision est une action qui engage l’avenir de l’entreprise, une mauvaise 

orientation peut condamner la survie de la soci�t�. 

 L’investissement est un choix irr�versible : Il est difficile de c�der des biens souvent 

sp�cifiques, en cas de surcapacit� de production ;

 L’investissement n�cessite des fondes substantiels : Si les flux mon�taires sont 

inf�rieurs aux flux anticip�s, des probl�mes de tr�soreries apparaitront car il faut de 

tout fa�on supporter les charges fixes.

3.2- La d�cision d’investissement dans l’entreprise

La d�cision d’investissement dans l’entreprise est faite � partir de l’analyse sur la base 

d’une �tude comparative entre la valeur des revenus futurs attendus par rapport � la valeur des 

revenus investis dans l’acquisition des moyens g�n�rateurs des revenus futurs.
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3.3- Les phases d’�laborations d’un projet d’investissement

Les phases d’�laboration d’un projet sont une d�marche g�n�rale pour tous les 

processus qui vont du lancement jusqu’� la mise en place. Donc la d�marche g�n�rale de 

projet d’investissement peut �tre d�compos�e en cinq (05) phases, qui sont pr�sent�es dans le 

sch�ma n�1de la page suivante.

3.3.1- La phase de conception du projet

Cette phase laisse une large place � l’imagination et � l’innovation. Elle passe 

cependant par interrogation sur les produits de l’entreprise, sur ses clients, sur les opportunit�s 

et les menaces de l’environnement. En ce sens, elle s’appuie sur une r�flexion globale de 

l’entreprise : ses finalit�, son environnement, ses points faibles et ses points forts qui conduits 

� une prise de conscience afin de proposer des solutions qui prendront la forme de 

pr�conisation strat�gique. Le sch�ma N�02 d’une d�marche de l’analyse strat�gique (Donn� 

dans la page suivante) r�sume la phase de conception du projet d’investissement.

Sch�ma N� 01 : Processus rationnel de choix d’investissement

Source : KOEHL Jacky, � Les choix d’investissement �, Edition Dunod, Paris, France, 2003.

Premiers travaux d’investigation et de d�cision 

Phase d’�valuation des diff�rentes solutions 
possible

Choix de la meilleure solution en fonction des 
pr�f�rences des d�cideurs 

Mise en œuvre contr�le 

Identification d’un probl�me ou d’une 
opportunit� 
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Dans la premi�re �tape de cette phase, il convient de proc�der � un diagnostic externe. 

Il s’agit de proc�der � une analyse approfondie de l’environnement pertinent � l’entreprise 

afin de proposer des r�ponses � trois questions :

 Quelles sont les variables strat�giques importantes ?

 Quels sont les facteurs cl�s de succ�s requis ?

 Quelle est la valeur de l’activit� ?

Dans une deuxi�me �tape, il convient de proc�der � un diagnostic interne qui se 

structure autour de deux approche ; une approche globale articul�e autour de l’identification 

de la cha�ne de valeur de l’entreprise et une approche fonctionnel. Il s’agit principalement 

d’envisager les r�ponses � trois questions 

 Quelles sont les forces et les faiblesses de l’entreprise ?

 Quel est le degr� de ma�trise des facteurs cl�s de succ�s ?

 Quelle est la position concurrentielle de l’entreprise ? 

La troisi�me �tape doit conduire � l’identification des principaux axes de 

d�veloppement de l’entreprise. En prenant en compte les objectifs et les orientations majeures 

des dirigeants de l’entreprise selon la d�finition classique de la strat�gie.
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Sch�ma N� 02 : D�marche de l’analyse strat�gique.

Analyse externe                                                                                         analyse interne

(Enveniment)                         (Entreprise) 

Identifier les variables 
strat�giques

Opportunit�s / menaces

Identifier les forces et les 
faiblesses de l’entreprise

R�cup�rer les facteurs cl�s de 
succ�s

Evaluer le degr� de maitrise des 
facteurs cl�s de succ�s

Appr�cier la valeur de 
l’activit�

Evaluer la position Appr�cier la position 
concurrentielle

Formuler des pr�carisations 
strat�giques

Source : KOEHL Jacky, � Les choix d’investissement �, Edition Dunod, Paris, France, 2003.

3.3.2- La phase d’�tude

La phase d’�tude concerne toutes les fonctions de l’entreprise. En particulier, elle 

s’appuiera sur une �tude commerciale permettant d’appr�cier le chiffre d’affaire 

potentiellement r�alisable.

3.3.3- La phase d’�valuation

Pour pouvoir �tablir un classement entre des projets concurrents ou pour faciliter la 

prise de d�cision, ils sont �values � partir d’un crit�re synth�tique permettant d’en appr�cier la 

rentabilit�. Cette phase concerne en premier lieu le financement de l’entreprise ; elle passe par 

une estimation des diff�rents param�tres du projet d’investissement (Le montant global de 

l’entreprise, sa dur�e de vie...etc.).

3.3.4- La phase de d�cision

Il est important de dissocier la phase de d�cision de la phase pr�c�dente, cette 

distinction indique clairement que la d�cision n’est pas m�canique mais rel�ve d’une logique 

strat�gique. Il est en effet important de prendre en compte des �l�ments non financiers pour 

d�cider d’un investissement. Au cours de cette phase de prise de d�cision, il est important de 

Processus de l’analyse et de la 
formulation des strat�gies
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retenir que l’�valuation propos�e par le financier repose sur des hypoth�ses. Il est sans doute 

moins important de rechercher une erreur de calcul que d’identifier les principales hypoth�ses 

pour envisager des alternatives.

3.3.5- La phase de contr�le

Cette phase permet de s’assurer de l’ex�cution du projet d’investissement et 

d’entreprendre les actions correctives qui pourraient s’imposer. Au cours de cette phase, on 

s’attachera � confronter les pr�visions et les r�alisations dans les perspectives d’am�liorer les 

techniques de pr�vision et la d�marche de d�cision d’investissement.

3.4- Les crit�res d’�valuation financi�re

A partir de l’�valuation des caract�ristiques financi�res, la d�cision d’investissement 

se pr�sente soit sous forme d’une comparaison entre les flux engag�s, d�penses 

d’investissement,…etc., soit sous la forme de recherche de la dur�e qui permet l’�galisation 

entre les deux flux. On distingue deux crit�res d’�valuation qui sont : les crit�res traditionnels 

et les m�thodes d’actualisation.

3.4.1- Les crit�res traditionnels

3.4.1.1- Le taux moyen de rentabilit� (TMR)

Cette mesure consiste � comparer directement les flux moyens d�gag�s par 

l’investissement au montant moyen de l’investissement.

3.4.1.2- Le d�lai de r�cup�ration (Pay-Back)

Ce crit�re repr�sente le nombre de p�riodes n�cessaires pour que les flux d�gag�s par 

le projet compensent le montant des d�penses d’investissement ; ou encore pour que les flux 

de liquidit� net cumul�s deviennent positive.

3.4.2- Les m�thodes fond�es sur d’actualisation

Elles ont �t� d�velopp�es par les �conomistes, depuis longtemps, el leurs applications 

dans l’entreprise est de plus en plus fr�quente. Leur int�r�t vient de la prise en consid�ration 

du temps qui est l’un des param�tres principaux de la d�cision d’investissement.
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3.4.2.1- Le d�lai de r�cup�ration (DR)

Il permet de prendre en compte l’�chelonnement dans le temps des flux de liquidit� en 

additionnant les cash-flows net actualis�s successifs jusqu'� ce que leur total soit �gal � la 

somme investie. Ce crit�re ignore �galement les flux de liquidit�s intervenant apr�s le d�lai de 

r�cup�ration.

3.4.2.1- La valeur actuelle nette (VAN)

Cette m�thode d’�valuation de la rentabilit� consiste � comparer la d�pense initiale (I0) 

� la valeur actuelle des cash-flows nets attendus (CF1 � CFn) sur la dur�e de vie de 

l’investissement.

3.4.2.2- L’indice de rentabilit� (IR)

Ce crit�re �value en rapportant la valeur actuelle des flux de liquidit� li�s au projet au 

montant de l’investissement. Si le projet est caract�ris� par un indice de profitabilit� sup�rieur

� l’unit�, on dit qu’il est rentable. Il s’agit donc � la fois d’un indice permettant de 

s�lectionner et de classer les projets.

3.4.2.3- Le taux de rentabilit� interne (TRI)

Cette m�thode a les m�mes fondements que ceux de la valeur actuelle nette. Elle 

consiste � rechercher pour quel taux d’actualisation on obtient l’�galit� entre l’investissement 

I0 et la valeur actuelle des cash-flows nettes attendus.

Le but de ce premier chapitre �tait de pr�ciser la relation banque entreprise qui est 

exprim�e par le besoin de l’entreprise � se refinancer aupr�s des banques. Les investissements 

sont tr�s importants pour l’entreprise et pour poursuivre son activit� et assurer sa croissance. 

La banque doit r�pondre et adapter ses cr�dits aux diff�rents besoins de l’entreprise, cette 

activit� constitue l’essentiel de sa marge bancaire. Le renforcement de cette relation passe par 

le d�veloppement des techniques bancaires en mati�re de diversification des produits 

bancaires pour r�pondre aux exigences des entreprises.

Enfin, nous avons trait� de la d�cision d’investissement c’est-�-dire le banquier doit 

prendre une d�cision finale � partir d’une �tude approfondie du march� et touchant m�me � 

l’environnement de l’entreprise et de la banque elle-m�me.



Chapitre II : 
Financement

des
investissements
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Dans le chapitre pr�c�dent, nous avons abord� les notions de bases sur les 

investissements, les entreprises et les banques. Dans ce chapitre, nous traiterons des sources 

de financements th�oriquement possibles pour satisfaire les besoins des entreprises. Ces 

financements, dans la majorit� des cas, visent la r�alisation de leurs projets d’investissement

par le biais de la banque, d’o� la n�cessit� absolue d’observer certaines r�gles dans l’octroi 

d’un cr�dit qui peut nuire aussi au banquier. Avant que la banque accorde un cr�dit pour un

projet d’investissement, il est n�cessaire de faire une �tude �conomique et financi�re � ce 

projet c’est-�-dire analyser le pass� et le futur de l’entreprise. Chaque demande de cr�dit 

d’investissement n�cessite des documents � fournir que la banque exige pour faire b�n�ficier

l’entreprise ce type de cr�dit. 

Cependant, le financement d’un projet d’investissement peut avoir plusieurs sources. 

Ces derni�res sont des facteurs tr�s importants lors du processus d�cisionnel et aussi elles 

doivent �tre bien d�finies par apport � leur type de r�mun�ration, par leurs dur�es ou par leurs

origines (L’origine des fonds propres c’est-�-dire les capitaux d’origines interne et d’origines

externe).

Enfin, quand la banque financera ce projet d’investissement, elle est expos�e aux

risques, c’est pour cela qu’elle exige des garanties. Nous allons diviser notre chapitre en trois 

(03) sections, qui sont les suivantes :  

 La premi�re section : Les sources de financement ;

 La deuxi�me section : Etude d’un projet d’investissement ;

 Enfin, la troisi�me section : Les risques li�s aux cr�dits d’investissements et ces

garanties.

Section 01 : Les sources de financement

Le but de cette section est de pr�senter les diff�rentes sources et modalit�s de 

financement d’un projet d’investissement c’est-�-dire comment l’entreprise doit-elle financer

ses projets par des sources d’une dur�e correspondant � celle de leur vie pour satisfaire ses 

besoins de financements quel que soit la nature du projet (corporels, incorporels ou 

financiers).Dans notre travail, nous nous sommes bas� sur le cr�dit d’investissement puisque 

il s’inscrit pleinement dans notre th�matique : le financement des investissements et avant de 

pr�ciser ces sources de financements nous allons donner une vision g�n�rale sur les cr�dits

d’investissement.
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1-1- Le cr�dit d’investissement

1-1-1- D�finition d’un cr�dit

Le mot cr�dit vient du mot LATIN � cr�do � qui signifie accorder � quelqu’un la 

jouissance d’un bien ou mettre � sa disposition une somme d’argent  contre une promesse de 

paiement ou de remboursement, le cr�dit r�ellement, c’est la location d’un pouvoir d’achat.

Le cr�dit est d�fini aux termes de l’article 112 de la loi 90-10 du 14 Avril 1990 relative � la 

monnaie et au cr�dit, comme �tant : Tout acte � titre on�reux par lequel une personne met ou 

promet de mettre des fonds � la disposition d’une autre personne ou prend dans l’int�r�t de 

celle-ci un engagement par signature tel qu’un aval, un cautionnement ou une garantie. � Les 

cr�dits sont les ressources pr�t�es par une banque � un agent �conomique qui s’engage �  

payer des int�r�ts et � rembourser le capital de pr�t �13 .

1.1.2- Les typologies de cr�dit d’investissement

1.1.2.1- Les cr�dits d’investissements classiques

Ces cr�dits sont des concours directs c’est � dire utilisables par le d�bit d’un compte, 

leurs dur�e de remboursement est au minimum de deux (02) ans. Ils peuvent �tre accord�s � 

long ou � moyen terme (CMLT). Parmi ces types de cr�dit d’investissement on trouve 

essentiellement les cr�dits suivants :

 Les cr�dits � moyen terme (CMT) : Le cr�dit � moyen terme est un cr�dit 

d’investissement destin� � financer les acquisitions de mat�riels et installations l�g�res 

tels que : les v�hicules, les machines, et autres �quipements dont la dur�e d’amortissement 

entre deux (02) ans et sept (07) ans. Par d�finition, En effet, la dur�e de financement ne 

doit en aucune mani�re �tre sup�rieure � la dur�e d’amortissement du bien � financer. Un 

financement par CMT ne doit pas couvrir la totalit� de l’investissement ; Il va de soi

qu’une entreprise voulant s’�quiper fasse un effort d’autofinancement. Celui-ci couvre, au 

maximum, 70% du montant global de l’investissement. Le cr�dit est essentiellement 

accord� pour l’acquisition d’un �quipement amortissable, Pour accorder ce type de cr�dit 

le banquier doit s’assurer que la dur�e de vie de l’�quipement ou de l’outil de production 

est sup�rieure � la dur�e du cr�dit. En Alg�rie, cette forme est accord�e par les banques 

13CAPUL Jean-Yves, � L’�conomie et les sciences sociale de A � Z �, Edition Hatier, Paris, France, 2004, p77.
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commerciales, elles le font sur des ressources constitu�es en grande partie de d�p�ts � 

vue.

 Disposition pratique et modalit� de r�alisation : Le financement par un cr�dit � moyen 

terme (Un cr�dit d’investissement en g�n�ral), ne doit pas couvrir le projet en totalit�. En 

effet, une perspective d’investissement impliquera logiquement un effort 

d’autofinancement de la part de l’entreprise. On distingue trois (03) types de cr�dit � 

moyen terme, qui sont les suivants :

 Cr�dit � moyen terme r�escomptable : Est un cr�dit qui peut faire l’objet d’un 

r�escompte aupr�s de la banque centrale ;

 Cr�dit � moyen terme mobilisable : Est un cr�dit � moyen terme qui ne remplit pas 

les conditions d’admission au r�escompte de la banque centrale et ne b�n�ficie pas 

de ce fait, du refinancement ;

 Cr�dit � l’emploi des jeunes : Ce cr�dit b�n�ficie aux jeunes entreprises inscrites � 

l’ANSEJ.

 Les cr�dits � long terme (CLT) : D’une dur�e de sept � quinze (15) ans avec un diff�r� 

allant de deux � quatre ans, les CLT financent les immobilisations lourdes dont  la dur�e 

d’amortissement fiscal est sup�rieure � sept ans (Sont g�n�ralement les constructions). En 

r�alit�, les �tablissements de cr�dit disposent de ressources � court terme. Les concours � 

long terme sont donc accord�s par les banques sur la base de ressources, souvent, � court 

terme. Les banques en affectant, ainsi, des ressources � court terme � des emplois long

terme, partent de l’hypoth�se qu’ils auraient, toujours, de nouveaux d�p�ts qui 

couvriraient les fonds immobilis�s. De ce fait, elles encourent un risque d’immobilisation. 

C’est pour cette raison qu’en Alg�rie la raret� des ressources � long terme aupr�s des 

banques fait que les cr�dits � long termes sont peu pratiqu�s par celles-ci. En effet, les 

banques, ne jouent que le r�le d’interm�diaire entre les clients et les organismes financiers 

sp�cialis�s dans ce cr�neau, en Alg�rie ce type de cr�dit est la sp�cialit� de la Caisse 

Nationale d’Epargne et de Pr�voyance (CNEP-Banque) et la Banque Alg�rienne 

d�velopp�  (BAD). La premi�re sp�cialis�e dans le drainage  de l’�pargne publique et la 

seconde disposant de ressources � long terme (Emprunts obligataires). Toutefois, il est � 

pr�ciser que la BAD a cr�e r�cemment un produit destin� � financer  l’acquisition d’un 

investissement, ces types de cr�dit sont tr�s risqu�s � cause de leur dur�e et leur montant, 

c’est pour cela que les banques essayent d’augmenter leurs ressources � long terme par 

l’encouragement des �pargnes et les placements.
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 Le cr�dit-bail ou leasing : Le mot cr�dit-bail est en anglais � Leasing � et en arabe 

� IDJAR �. Ces termes repr�sentent des appellations diff�rentes pour une m�me r�alit� 

�conomique : Mettre � la disposition des investisseurs des biens moyennant le versement 

des loyers pour une dur�e irr�vocable. Le cr�dit-bail est souvent pr�sent� d’une fa�on un 

peu r�ductrice comme la traduction fran�aise de leasing, on peut d�finir le cr�dit-bail 

comme � une technique de financement d’une immobilisation par laquelle une banque ou 

une soci�t� financi�re acquiert un meuble ou immeuble pour le louer � une entreprise.

Cette derni�re ayant la possibilit� racheter le bien lou� pour une valeur r�siduelle faible en 

fin du contact �14 ; Le cr�dit a des avantages et des inconvenant, on citera :   

 Les avantages

 Le bailleur �tant propri�taire du bien lou� jusqu’� la r�alisation �ventuelle de la 

vente, il est moins vuln�rable qu’un cr�ancier gagiste ;

 Le locataire (tout comme le bailleur) ne peut mettre fin au contrat durant la p�riode 

de location. Le banquier sera donc assur� de toucher sa r�mun�ration (sauf 

d�faillance du locataire) ;

 L’entreprise trouve dans cette op�ration un financement int�gral du bien ; 

d’ailleurs aucun apport initial n’est exig�.

 Les Inconv�nients

 Dans le cas o� le locataire serait d�faillant, la revente du bien lou� ne lui assurera pas 

forc�ment une couverture totale de la perte subie ;

 Les biens lou�s peuvent �tre difficiles � r�cup�rer, surtout s’ils ont �t� d�truits ou 

d�t�rior�s ;

 Toujours dans le cas de d�faillance du d�biteur, le bailleur risque de voir le bien 

financ� tomber en d�su�tude � cause une �volution technologique rapide. Ce cas 

est particuli�rement fr�quent dans le cas de biens informatiques.

 Le co�t du cr�dit-bail est souvent tr�s �lev�, ce qui le rend difficile d’acc�s aux petites 

entreprises.

Le cr�dit bail adoss� appel� aussi le cr�dit-bail fournisseur qui est l’op�ration par 

laquelle une entreprise vend le mat�riel qu’elle fabrique � une soci�t� de leasing qui laisse � 

sa disposition dans le cadre d’un contrat de cr�dit bail.

14 LUE Bernet, � Principe de technique bancaire �, Paris, France, 2007, p257.
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1.1.2.2- Les cr�dits d’investissements sp�cifiques

Les cr�dits sp�ciaux sont des cr�dits d’investissement qui s’inscrivent dans le cadre 

d’un programme de d�veloppement trac� par les autorit�s gouvernementales, parmi ces 

cr�dits, nous citons :

 Cr�dit � l’emploi de jeunes : Les cr�dits � l’emploi de jeunes sont des concours � moyen 

terme qui entrent dans le cadre du dispositif de soutien � l’emploi des jeunes adopt� et 

r�glement� par le d�cret pr�sidentiel N� 96/234 du 02 juillet 1996 et les d�crets ex�cutifs 

N� 96/296 et N� 96/297 du 08 septembre 1996. Ces concours ont pour objet le 

financement de cr�ation d’entreprise par les jeunes investisseurs. Ce cr�dit fait b�n�ficier 

les jeunes entreprises inscrites � l’ANSEJ, d’une structure de financement pr�f�rentielle 

sens�e leur donner les moyens financiers les plus favorables pour r�ussir leur projets. La 

dur�e de ce cr�dit varie entre trois (03) ans et cinq (05) ans avec un diff�r� de paiement 

allant de six (06) mois � vingt-quatre (24) mois.

 Les cr�dits aux anciens moudjahidines et enfants de chouhadas : Les projets 

d’investissements pr�sent�s par les moudjahidines et enfants de chouhadas, sont financ�s 

par la banque, ils b�n�ficient d’une bonification du taux d’int�r�t bancaire de 50%. Ainsi, 

le b�n�ficiaire du cr�dit supportera 50% de taux d’int�r�t bancaire et le tr�sor public 

prendra en charge les 50% restants, les projets �ligibles � cette bonification concernant la 

cr�ation ou l’extension des entreprises � caract�re commerciale, industrielle, agricole et 

service.

 Le cr�dit ch�meurs : Est un cr�dit � court terme qui entre dans le cadre du dispositif de 

soutien � la cr�ation d’activit� par les ch�meurs promoteurs �g�s de 35 � 50 ans, adopt� et 

r�glement� par le d�cret pr�sidentiel N�03/514 du 30 d�cembre 2003, certain des projets 

d’int�r�t �conomique pr�sentant une fiabilit� et une rentabilit� peuvent assurer le 

remboursement des concours pourront faire l’objet d’un financement bancaire. La dur�e 

de cr�dit est entre trois (03) � cinq (05) ans avec un diff�r� allant de six (06) moins � une 

ann�e lorsque l’activit� le n�cessite. Le concours accord� par la banque varie entre deux

(02) millions et cinq (05) millions  de dinars pour un financement � hauteur de 70% 

maximum du co�t global du projet pr�sent�.
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1.1.3- Les caract�ristiques d’un cr�dit d’investissement :

Le cr�dit d’investissement est la base de la cr�ation des banques et leurs 

d�veloppements, nous pouvons affirmer que l’art du banquier consiste � faire confiance et 

inspirer la confiance de ses clients et d�posants, il �tudie les risques. Les cr�dits se 

caract�risent par la confiance, la dur�e, le risque et la r�mun�ration qui sont d�finis comme 

suite :  

1.1.3.1- La dur�e

Elle repr�sente un d�calage plus ou moins important entre la fourniture du cr�dit et son 

remboursement. Le crit�re � temps � permet de distinguer entre cr�dit � court terme, moyen et 

� long terme pour une dur�e g�n�ralement entre deux (02) ans et vingt (20) ans, pour un 

volume de cr�dit d’investissement inf�rieur ou �gal � 70% du montant de l’investissement.

1.1.3.2- La confiance

En mati�re de confiance, aussi bien qu’il soit possible � travers de la situation pass�e

d’une entreprise de porter un premier jugement sur sa valeur intrins�que et sur celle de ses 

dirigeants, c’est seulement avec le temps que le banquier sera v�ritablement fix� sur la solidit� 

de l’affaire ainsi que sur la comp�tence et la moralit� de ceux qui la dirigent. C’est un �l�ment 

qui d�termine toutes les manifestations de cr�dit qui naissent � l’occasion des nombreux actes 

de la vie courante. Elle est n�cessaire au long d�veloppement, elle est li�e �troitement � la 

notion de risque.  

1.1.3.3- Le risque

L’exp�rience a maintes fois d�montr� qu’il n’y a pas de cr�dit totalement exempt de 

risques, quelles que soient les garanties dont il est assorti. Le risque est pratiquement 

ins�parable du cr�dit, le banquier doit donc toujours craindre que son portefeuille ne soit pas 

mobilisable aupr�s d’institut d’�mission ou que son d�biteur ne puisse faire face � ses 

obligations dans les d�lais pr�vus. Les deux principaux risques sont: 

 Le risque d’immobilisation : Il est propre � la banque parce qu’elle est li�e � la 

qualit� de gestion des op�rations de la  client�le, de la tr�sorerie, des ressources et des 

emplois de la banque.  
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 Le risque de non remboursement : Ce risque des cr�dits trouve quant � lui ses 

origines principalement dans le risque de l’entreprise, qui est l’�manation des 

diff�rents risques.

1.1.3.4- Le caract�re on�reux du cr�dit d’investissement

1.1.3.5- Le taux d’int�r�t

Certains pr�ts permettent de choisir entre diff�rentes formes de taux d’int�r�t, il existe 

deux (02) formes de taux :

 Le taux fixe : Le taux d’int�r�t est d�termin� � la signature sur le contrat. Ce dernier

reste inchang� pendant la dur�e.

 Le taux variable : Il varie proportionnellement � un indice ou un taux de r�f�rence. 

1-2- Le financement par les fonds propres et les quasis de fonds propres

1-2-1- Le financement par les fondes propres

Les fonds propres sont dans les postes passif du bilan de l’entreprise, ils sont

constitu�s par les composants des capitaux propres de l’entreprise (Capital social, r�serves, 

b�n�fice de l’exercice et les provisions r�glement�es). Ces fonds propres augmentent chaque 

ann�e avec des b�n�fices de l’exercice et diminuent avec la distribution des dividendes que 

l’entreprise distribue. Le financement par cette source est compos� de trois �l�ments 

essentiels qui sont : La capacit� d’autofinancement, la cession d’�l�ment d’actif et 

l’augmentation du capital.

1-2-1-1- La capacit� d’autofinancement (CAF)

 D�finition : La capacit� d’autofinancement repr�sente l’ensemble des ressources 

engendr�es par l’entreprise durant la p�riode d’exercice, elle ne consiste pas au montant 

de liquidit� pendant l’exercice. C’est-�-dire la CAF correspond au r�sultat d’exercice 

major� des amortissements et des provisions de l’exercice (parties des charges et parties 

des produits).

 Calcul de la capacit� d’autofinancement (CAF) : La CAF peut �tre calcul�e � partir de 

deux(02) m�thodes, qui sont :
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 La premi�re m�thode est d�gag�e � partir de r�sultat net d’exercice et la formule 

de calcul est :

CAF = R�sultat net + Charges non d�caissables* – Produits non encaissable*

*Charges non d�caissables : Dotation aux amortissements, valeur comptables des �l�ments

d’actif c�d�e (VCEAC).

*Produits non encaissable : Repris sur les charges,  produit de cession des �l�ments d’actif, 

quote-part des subventions.

 La deuxi�me m�thode est d�termin�e � partir de l’exc�dent brut d’exploitation 

EBE, est sa formule de calcul est :

CAF = EBE + Autre produits encaissables* – Autre charge d�caissable*

* Les produits encaissables : Produits financiers, produit d’exploitation, produits 

exceptionnels, transfert des charges.

* Les charges d�caissable : Charges financi�res, charges d’exploitations, charges 

exceptionnelles, participation des salaires, imp�t sur le b�n�fice.

Donc, la CAF est un potentiel d’autofinancement qui correspond aux ressources de 

s�curit� de l’entreprise conserv�es pour assurer son financement interne. L’autofinancement 

repr�sente la partie du capital investi dans l’entreprise. La m�thode de calcul de 

l’autofinancement est :

L’autofinancement = CAF – Dividendes  

 Les avantages de la CAF : Parmi ces avantages, on trouve :

 La reconstitution, la modernisation, voire m�me l’accroissement des capacit�s de 

production ;

 La substitution progressive des capitaux propres � l’endettement externe on�reux ;

 L’att�nuation des frais financiers en m�me temps que le renforcement de 

l’autonomie financi�re ;

 Assurer l’ind�pendance financi�re de l’entreprise ;

 Accroit la capacit� de remboursement ;

 La CAF peut nuire � la rentabilit� et entraine l’entreprise.
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 Les  inconv�nients de la CAF : Parmi ces  inconv�nients, on trouve :

 Des �valuations importantes et quasi-permanentes des prix ;

 Eventuellement des insuffisances des capitaux secr�t�s sur une longue p�riode ;

 Implicitement l’impossibilit� des renouvellements envisag�s.

1.2.1.2- Cession d’�l�ment d’actif

Sont des �l�ments hors exploitation c’est-�-dire ne sont pas inclus dans 

l’autofinancement, ils r�sultent des �l�ments suivants :

 Renouvellement du parc des immobilisations : Vente des mat�riels remplac�s ;

 L’entreprise va chercher � trouver des nouveaux capitaux � partir des ventes d’actifs 

qui ne sont pas n�cessaire � son activit� ;

 Recentrage des activit�s : Les entreprises vont c�der les usines, des filiales et revenir 

au m�tier de base.

Ces deux (02) �l�ments de financement sont consid�r�s comme des sources de 

financement interne de l’entreprise. Donc une fois que cette derni�re confronte une 

insuffisance et manifeste un besoin de financement, elle doit faire un appel aux autres sources.

1.2.1.3- Augmentation de capital

L’entreprise fait ce genre de financement quand il y a une insuffisance dans le 

financement interne, l’augmentation du capital a pour objet d’accroitre le volume du capital

social mais pas forc�ment le volume des capitaux propres. Cette augmentation est caract�ris�e

par la cr�ation de titres de propri�t� en tout point comparable. 

 M�thode d’augmentation de capital : Il existe sept (07) m�thodes d’augmentation du

capital qui sont15 :

 Les augmentations de capital en num�raire ;

 Les augmentations de capital par incorporation de r�serves ;

 Les augmentations de capital par apport en nature ;

 Les augmentations de capital par paiement de dividende en actions ;

 Les augmentations de capital par conversion d’obligations en action ;

15 TEULIE Jacques, TOPSACALIAN Patrick, � finance �, 4�me Edition, Paris, France, 2005,  p284.
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 L’�mission d’action � bons de souscription d’action (ABSA) ;

 Les augmentations de capital par utilisation des bons de souscription autonomes.

 Les cons�quences d’augmentation de capital : L’augmentation de capital a pour 

cons�quences :

 C’est une source de financement � laquelle l’entreprise ne peut faire appel qu’� des 

intervalles de tempe ;

 Elle est risqu�e pour les entreprises qui disposent d’un nombre d’associ�es

g�n�ralement pour les PME et les PMI. 

1.2.2- Le financement par le quasi de fonds propres

Les quasis de fonds propres sont consid�r�s comme l’une des sources de financement 

dont objectif de cr�er des capitaux permanents sans cr�er de nouveau droit de vote, c’est-�-

dire en �vitant l’actionnariat de contr�le soit d’immobiliser de nouveau capitaux, donc ce 

type est situ� entre les fonds propres et les dettes financi�res. Et on trouve les types suivants :

1.2.2.1- Les comptes courants d’associes ou les avances des associes

� Ce sont essentiellement la multiplication des clauses immobilisation les fondes 

d�pos�s en compte et l’ambigu�t� de la situation de l’apporteur en compte (Pr�teur et � la fois 

associes), c’est-�-dire les principaux actionnaires acceptent de pr�ter � la soci�t� dont ils sont 

membre des sommes assez cons�quentes �16.  

1.2.2.2- Les titres et les pr�ts participatifs

� Ce sont des titres de cr�ances dont l’�mission est r�serv�e aux soci�t�s du secteur 

public et aux soci�t�s coop�ratives. Deux (02) caract�ristiques essentielles sont � souligner 

dans ces titres et pr�ts �17, qui sont :

 Leur r�mun�ration assur�e pas uniquement par un taux fixe, mais avec elle assur�

aussi par autre taux variable.

 Ces titres et pr�ts ne sont pas remboursables sauf en cas de liquidation de la soci�t�, 

ces remboursements ne sont effectu�s qu’apr�s d�sint�ressement complet de tous les 

autres cr�anciers (Y compris les pr�ts participatifs).

16 GARDES Nathalie, � Finance d’entreprise �, Edition Dunod, Paris, France, 2006, p10.
17 BOURREAU Jean, DELAHAY Jaquelin � Gestion financi�re �, 12�me Edition, Paris, France, 2003, p367.
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1.2.2.3- Les titres subordonn�s

La subordination d’un emprunt consiste � �mettre son remboursement et / ou le 

r�glement de sa r�mun�ration au d�sint�ressent pr�alable de tous les autres cr�ancier qui 

devraient �tre rembours�s ou au versement pr�alable de dividendes aux actionnaires, il existe 

deux (02) cat�gories de ces titres18 :

 Les titres subordonn�es � dur�e d�termin�e TSDD : Qui sont remboursables ;

 Les titres subordonn�es � dur�e ind�termin�e TSDI : Aucun remboursement pr�vu.

1.2.2.4- Les primes et subvention

Elles sont assimilables � des fonds propres dans la mesure o� elles restent

d�finitivement acquises � l’entreprise.

1.3- Le financement d’un projet d’investissement par l’endettement

Comme nous l’avons signal� dans le premier chapitre l’entreprise doit financer son 

projet d’investissement avec un type de financement qu’on appelle les emprunts. Ce type de 

financement consiste � un compl�ment lorsque les fonds propres de l’entreprise sont faibles,

c’est pour cela que cette derni�re fait appel � l’emprunt pour financer son projet et elle peut 

avoir les types suivants :

1.3.1- Les emprunts ordinaires (Indivis)

Il s’agit d’un recours � la banque pour financer les projets d’investissement de 

l’entreprise, si la dette est � long et � moyen terme, ces emprunts sont d�finis par :

 Un caract�re indivisible � l’inverse de l’emprunt obligataire ;

 Une �ch�ance de remboursement ;

 Les modalit�s de remboursement sont : remboursements par amortissement constant, 

remboursement par annuit�s constantes et remboursement in-fine.

18 CONOSO Pierre, HEMICI Farouk, � Gestion financier de l’entreprise �,10�me Edition, Paris, France, 2002, 
p435.
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1.3.2- Les emprunts obligataires

� C’est une op�ration financi�re importante avec une forme particuli�re d’emprunt � 

long terme par l’�mission dans le public ; des titres n�gociables repr�sentent les dettes 

d’entreprise �mettrice, ces titres sont plac�s sur le march� financier par les billets des 

banques �19, ce type d’emprunt est caract�ris� par les �l�ments suivants :

 La valeur nominal : Valeur pour calculs l’int�r�t ;

 Le prix ;

 Le taux d’int�r�t ;

 La valeur de remboursement.

1.3.3- Le financement par le cr�dit-bail

Nous avons vu d�j� ce type de cr�dit dans le premier �l�ment qui est le cr�dit 

d’investissement, nous allons faire un petit rappel sur ce type de financement car il est utilis�

g�n�ralement par les PME/PMI pour le financement de ces diff�rentes activit�s, g�n�ralement 

le financement des mat�riaux mobiles.

Les op�rations de ce type sont des contrats de location sur un bien mobile ou 

immobile, il signifie la relation entre la banque et l’entreprise, le cr�dit-bail est aussi un 

syst�me de financement qui consiste � recourir � une banque qui finance l’investissement � la 

place de l’entreprise et qui �met un contrat de location avec option d’achat avec une dur�e 

d�termin�e � l’avance. On peut r�sumer ces sources de financement dans le sch�ma suivant :

19 CONOSO Pierre, HEMICI Farouk, � Gestion financier de l’entreprise �,10�me Edition, Paris, France, 2002, 
p440
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Sch�ma N� 03 : Les sources de financement. 

Les sources de financements
tr�s importantes pour l’entreprise

Le financement par les 
fondes propres

 La capacit� 
d’autofinancement

 Cession d’�l�ment 
d’actif

 Augmentation de 
capital

Le financement par 
quasi de fonds propres

 Le compte courant 
d’associe

 Les titres et pr�tes 
participatifs

 Les titres subordonn�s
 Les primes et 

subventions

Le financement par 
l’endettement

 Les emprunts ordinaires
 Les emprunts 

obligataires
 Le cr�dit-bail

(Leasing)

Source : Etabli par nous-m�me � partir les sources de financement qu’on a cit� en haut.

Section 02 : Le projet d’investissement dans son aspect pratique

En pratique, le banquier avant d’accorder un cr�dit de financement d’un projet 

d’investissement �tudie de mani�re syst�matique sa rentabilit�. G�n�ralement, la banque 

r�alise deux (02) �tudes essentielles qui sont : l’�tude �conomique et l’�tude financi�re pour le

projet qu’il doit financer. Ces �tudes sont diff�rentes d’une banque � une autre (banque 

publique ou priv�e) et c’est � partir de ces �tudes que le banquier d�gage la rentabilit� et la 

capacit� de l’entreprise (� partir des diff�rents ratios d’analyse quelque soit les ratios de 

structure, de liquidit�, de rentabilit�).Nous allons d�tailler ces �tudes dans cette section 

jusqu’� l’�tape de d�cision qui pr�cise si l’entreprise est capable de payer le cr�dit sollicit� 

suivant le taux d’int�r�t et la dur�e pr�vus.

2.1- L’�tude �conomique d’un projet

Cette �tude concerne g�n�ralement les �l�ments suivants :

 La pr�sentation g�n�rale du projet ;

 L’�tude �conomique du projet ;

 L’�tude technique du projet.
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2.1.1- La pr�sentation du projet

Cette �tude concerne les �l�ments essentiels du projet, qui sont :

 La pr�sentation de l’entreprise � savoir : forme juridique, capital social ;

 Pr�sentation des associ�s ;

 Le mode de financement envisag�.

2.1.2- L’�tude techno-�conomique du projet

Cette �tude concerne l’environnement du march� (Etude de la demande et de l’offre).

2.1.3- L’�tude technique du projet

Elle se base sur les �tudes d�taill�es comme suit :

 Le processus technologique ;

 La capacit� du projet ;

 Le co�t de l’investissement ;

 Le plan de financement.

2.2- L’�tude financi�re du projet

L’�tude financi�re du projet est une �tude permettant d’appr�cier la situation et la 

structure  financi�re pass�e et actuelle de l’entreprise. En effet, l’objet de cette �tude est de 

retracer les conditions de l’�quilibre financier de l’entreprise et de mesurer la rentabilit� des 

capitaux engag�s et porter un jugement sur la structure �conomique et financi�re de 

l’entreprise et son �volution. Le banquier pour cette �tude utilisera certain document 

comptable pour faire son analyse. 

2.2.1- L’�tude bilancielle

Le banquier doit analyser le bilan de l’entreprise pour financer le projet, cette �tude 

commence par :
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 Le passage du bilan comptable au bilan financier : L’�tude de la structure financi�re de 

l’entreprise consiste � comparer le passif et l’utilisation de l’actif. Cette comparaison 

permet de d�terminer les rapports qui existent entre le degr� d’exigibilit� des capitaux, le 

bilan financier est obtenu apr�s avoir fait tous les retraitements et les reclassements. Ces 

reclassements concernent les �l�ments suivants :

 Les reclassements des actifs : Sont des �l�ments ayant fait l’objet d’une expertise et 

ces reclassements sont : �limination des postes de bilan, r�int�gration des �l�ments 

hors bilan.

 Les reclassements des passifs : Cette s�rie indique l’origine des capitaux quelque soit 

les capitaux emprunt�s ou �trangers qui sont divis�s en deux (02) groupes (Dettes � 

long et � moyen terme, dettes � court terme). Pour ces reclassements du passif deux 

probl�mes majeurs peuvent se poser (Les provisions pour perte et charges, le r�sultat).

 L’analyse du bilan financier : Dans cette analyse, on trouve les principaux postes du 

bilan et les valeurs structurelles.

 Les composants de l’actif : A cause de ces actifs de bilan l’entreprise doit conna�tre le 

d�tail de ce que poss�de cette derni�re. Parmi ces postes on trouve deux (02) postes : Les 

actifs plus d’un an et les actifs moins d’un an.

A- Les actifs plus d’un an : Les valeurs immobilis�es.

B- Les actifs moins d’un an : Sont class�es comme suit:

 Les valeurs d’exploitations (VE) : Cette rubrique comprend les stocks de 

marchandise, de fournitures ou de produits finis, tout en retranchant la valeur du stock 

outil.

 Les valeurs r�alisables (VR) : Cette rubrique comprend les cr�ances d�tenus sur la 

client�le ; les avances aux fournisseurs.

 Les valeurs disponibles (VD) : Comprend les �l�ments qui ont un degr� de liquidit� 

�lev�, notamment les liquidit�s en banque ou � la caisse, ainsi que les titres cot�s en 

bourse.

 Les composants du passif : L’entreprise contracte les dettes envers des tiers dont le d�tail 

s’inscrit au passif du bilan financier, dans ce poste on trouve les rubriques ci-dessous :
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A- Les fonds propres : Cette rubrique regroupe le capital social, les r�serves, les rapports � 

nouveau, les �carts de r��valuations, le r�sultat de l’exercice, les provisions pour perte et 

charge.

B- Les dettes � long et � moyen terme : Il s’agit de capitaux d’emprunt dont l’�ch�ance de 

remboursement d�passe un an, auxquelles il faut ajouter les dettes de bas du bilan qui ont un 

caract�re de long terme.

C- Les dettes � court terme : Il s’agit des dettes dont l’�ch�ance de remboursement moins 

d’un an, elles comprennent essentiellement : les dettes de stocks, les effets � payer, les 

avances re�us, les dettes sociales et fiscales.

Le banquier, une fois l’�tude du bilan financier termin�e, proc�de � l’analyse de 

l’�quilibre de ce bilan ;� savoir ses valeurs structurelles (le fonds de roulement, le besoin en

fonds de roulement et la tr�sorerie).Cet �quilibre est d�taill� comme suit :

 Le fonds de roulement (FR) : C’est la partie des ressources durables qui concourt au 

financement de l’actif circulant, il permet donc d’appr�cier si l’entreprise a su faire 

face � ces choix strat�gique en mati�re d’investissement, de politique de dividende, 

d’endettement…etc. et conserver une partie pour financer son cycle d’exploitation. Il 

se calcule � partir des �l�ments du bilan fonctionnel de la mani�re suivante :

Par le haut du bilan : FR = Capitaux Permanents – Actif Immobilis�

Par le bas du bilan : FR = Actif Circulant – Dettes � Court Terme

 Le besoin de fonds de roulement (BFR) : Le fonds de roulement sert � financer les 

besoins de financement n�s de l’activit� de l’entreprise, besoin que l’on peut pr�senter 

� l’aide du sch�ma ci-apr�s repr�sentatif du cycle d’exploitation de l’entreprise. � Le 

besoin de fonds de roulement repr�sente le financement g�n�r� par le cycle 

d’exploitation du fait des d�calages dans le temps entre les flux et les flux financier 

correspondants�20. Sa formule est la suivante :

BFR = (VE + VR) – (DCT – DF)

20 RAMAGE Pierre, � Analyse et diagnostic financier �, Edition organisation, Paris, France, 2001, P.71.
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 La tr�sorerie nette(TN) : La tr�sorerie est le solde r�siduel des ressources et emplois 

structurels (Fonds de roulement et besoin en fonds de roulement). Elle ne fait que 

refl�ter l’ampleur et la variation de ces facteurs exog�nes, le solde de tr�sorerie est en 

effet enti�rement d�termin� de l’ext�rieur. La tr�sorerie nette est l’ajustement entre le 

fonds de roulement net global et le besoin en fonds de roulement. Il existe deux (02) 

formules de calcul de la tr�sorerie nette, qui sont :

TN = Tr�sorerie Actif – Tr�sorerie Passif Ou TN = FR – BFR

2.2.2-L’�tude et l’analyse du tableau de compte de r�sultat (TCR)

Le TCR �labor� � partir des comptes relevant de la classe six (06) et sept (07), c’est-�-

dire entre les produits et les charges. Il faut ressortir la diff�rence entre les deux classes : Le 

b�n�fice et le d�ficit de l’exercice. Si le bilan nous donne la situation financi�re de 

l’entreprise, le TCR nous renseigne sur son activit� et nous indique comment le r�sultat est 

obtenu. Le TCR est organis� pour d�gager les marges et les soldes significatifs, la formation 

du r�sultat englobe les soldes interm�diaires de gestion qui constituent les indicateurs de 

mesure de la rentabilit� de l’entreprise et la capacit� d’autofinancement (CAF).

2.2.2.1- Les soldes interm�diaires de gestion (SIG)

Les SIG sont des indicateurs d’analyse des �l�ments qui contribuent � l’information du

r�sultat de l’exercice, le calcul de SIG permet de :

 Comprendre la formation des r�sultats nets � la cr�ation de richesse g�n�r� par 

l’activit� d’entreprise ;

 D�crire la r�partition de cette richesse ;

 Suivre dans l’espace et dans le temps, l’�volution de la performance et la rentabilit� de 

l’entreprise.

Ce tableau nous donne aussi une information tr�s importante, qui est le chiffre 

d’affaires (CA) ; C’est le montant des ventes r�alis�es avec les tiers dans l’exercice de 

l’activit� professionnelle normale et courante de l’entreprise.

CA = Ventes de Marchandises + Production Vendue
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2.2.2.2- La capacit� d’autofinancement (CAF)

Nous avons vu dans la premi�re section la CAF et nous avons mentionn� qu’il s’agit 

d’une source interne de financement pour l’entreprise.

2.2.3-L’�tude et l’analyse par les ratios financiers

Un ratio est un outil de gestion qui d�finit un rapport ou une relation entre deux 

valeurs ou deux grandes coh�rences. Nous allons pr�senter les diff�rents ratios ; � savoir les 

ratios de structures, d’activit� et les ratios de rentabilit� pour analyser la situation de 

l’entreprise.

2.2.3.1- Les ratios de structure

Ces ratios permettent d’appr�cier les chiffres port�s au bilan de l’entreprise et 

d’examiner leur structure. Ces ratios expriment aussi la solidit� de la structure financi�re de 

l’entreprise:

 Les ratios de financement : Les ratios de financement sont des ratios qui permettant 

de v�rifier si la r�gle d’�quilibre minimum a �t� respect�e. Parmi ces ratios on trouve 

deux ratios essentiels, qui sont :

A-Ratios de financement des immobilisations (RFI) : Ce ratio doit �tre au moins �gal � un 

(=1) sinon, l’entreprise financera une partie de son actif immobilis�e par des cr�dits � court 

terme. Ce ratio se calcule de la mani�re suivante :

RFI = Capitaux Permanant / Immobilisation Nette

B- Ratios de financement externe (RFE) : Il permet de conna�tre le niveau de couverture 

des emplois de l’entreprise par des ressources externe. Ce ratio doit �tre inf�rieur ou �gal � 

(0,5), ce qui signifie que l’ensemble des dettes sont financ�es par la somme d’actif. Sa 

formule est :

RFE = Somme des Dettes / Somme d’Actif

 Les ratios des fonds propre et d’endettement : Ces ratios permettent d’indiquer et

de mesurer la capacit� de l’entreprise. Il existe deux ratios :
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A-Ratio d’autonomie financi�re (RAF) : Il permet de mesurer les capacit�s de l’entreprise � 

s’endetter � terme. Les fonds propres doivent �tre sup�rieurs aux DLMT. Ce ratio doit �tre

inf�rieur ou �gal � 0,5 c’est-�-dire ces fonds propres couvrent les DLMT, ce qui signifie que 

cette entreprise est autonome. Ce ratio est calcul� comme suit :

RAF = DLMT / Capitaux Propres

B- Ratio d’ind�pendance financi�re (RIF) : Ce ratio indique le degr� d’ind�pendance de 

l’entreprise vis-�-vis de ces cr�anciers permanents, une valeur de ce ratio mois de 50% 

indique que la capacit� d’endettement � moyen terme de l’entreprise est satur�e. Il se mesure 

de la mani�re suivante :

RIF = Capitaux Propres / Capitaux Permanents

 Les ratios de liquidit� : La liquidit� d’entreprise correspond � son aptitude � 

rembourser ses dettes � court terme gr�ce � ses rentr�es courantes, c’est-�-dire les 

rentr�es dues � la transformation des stocks en cr�ances puis en liquidit�. On distingue 

trois ratios de liquidit�, qui sont :

A- Ratio de liquidit� g�n�rale (RLG) : Ce ratio est un indicateur de la capacit� de 

couverture des DCT par l’actif circulant. S’il est sup�rieur � 1 il confirme l’existence d’un 

fonds de roulement. La formule de calcul est la suivante :

RLG = Actif Circulant / DCT

B- Ratio de liquidit� r�duit (RLR) : Ce ratio compare le montant de l’actif liquide (les 

disponibilit�s et les cr�anciers) avec le montant des DCT ce ratio est situ� entre 0,3 et 0,5. Il 

est calcul� de la mani�re suivante :

RLR = Valeur R�alisable + Valeur Disponible / DCT

C- Ratio de liquidit� imm�diate (RLI) : Ce ratio est un indicateur de la capacit� du 

remboursement imm�diate des DCT. Il suit l’�volution des encaissements (la liquidit�) de 

l’entreprise, il doit �tre entre 0,2 et 0,3. Il est calcul� de la fa�on suivante :

RLI = Valeur disponible / DCT
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 Les ratios de solvabilit� : La solvabilit� est la capacit� de l’entreprise � faire face aux 

�ch�ances � long terme. Elle mesure l’importance des fonds mis � la disposition de 

l’entreprise pour le financement de ces investissements.

2.2.3.2- Les d�lais de r�cup�ration

Ces d�lais vont d�terminer la vitesse de rotation de certaines valeurs d’actif circulant 

et dettes, et de mesurer avec quelle efficacit� travaillent les chefs d’entreprise. Dans ce cas, on

retrouve les rotations suivantes et qui sont tr�s importantes dans chaque �tude que le banquier 

doit faire.

 La rotation de stocks (D�lais de r�cup�ration) : Une bonne gestion des stocks, 

consiste pour l’entreprise � disposer d’un stocks, aussi faible que possible, mais sans 

pour autant courir le risque de se trouver en rupture. Le stock doit donc tourner 

rapidement lors d’une �tude de bilan, il faut calculer cette vitesse de rotation comme 

suit :

La rotation des stocks = Stocks moyen / CA HT X 360

 La rotation de cr�dit client (RCC) : Les cr�ances sont �valu�es en mois ou en jour 

de CA. L’ordre de grandeur, de ce ratio est en fonction du secteur d’activit�, 

l’entreprise doit tenter de r�duire autant que possible ses cr�ances qui repr�sentent des 

quasi-immobilisations, lorsque la dur�e d’encaissement s’allonge. Ce ratio donne une 

id�e sur la politique du cr�dit suivie par l’entreprise.

RCC = Compte client rattach� + Effet � recevoir / CA HT * 360.

Client + Effet � recevoir = cr�ances commerciales.

 La rotation de cr�dit fournisseur (RCF) : Ce ratio indique le nombre des jours 

obtenus des fournisseurs.

RCF = Fournisseurs + Effet � payer / Achats * 360 jours

Fournisseurs + Effet � payer = dettes commerciales.
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2.2.3.3- Les ratios de rentabilit�

La rentabilit� de l’entreprise est le r�sultat de son exploitation rapport� aux moyens

mis en œuvre pour l’obtenir, et les ratios de rentabilit� se pr�sentent comme suit :

 Ratio de rentabilit� �conomique (RRE) : Ce ratio mesure la rentabilit� de 

l’exploitation en liaison avec les moyens mis en place pour obtenir ce r�sultat. Il est 

calcul� de la mani�re suivante :

RRE = R�sultat d’Exploitation / Immobilisation Nette + BFR X 100

 Ratio de rentabilit� financi�re (RRF) : Ce ratio permet de savoir si les actionnaires 

ou les associ�s ont fait un bon choix en pla�ant leurs argents dans l’entreprise, si la 

rentabilit� financi�re est sup�rieure � la rentabilit� �conomique, alors on dit que 

l’entreprise b�n�ficie d’un effet levier. Ce ratio est calcul� comme suit :

RRF = R�sultat net comptable / fonds propre X 100

Ainsi, une fois la rentabilit� �conomique et financi�re est obtenue on peut calculer 

l’effet levier par la m�thode de calcul suivante :

Effet de Levier = Rentabilit� Financi�re – Rentabilit� Economique

L’effet levier mesure l’incidence (Positive / N�gative) de l’endettement financier sur la 

rentabilit� financi�re de l’entreprise c’est-�-dire sur le rendement de ses capitaux propres.

Section 03 : Les risques li�s au cr�dit d’investissement et les garanties

L’analyse d’un projet d’investissement telle que d�j� pr�sent�e d�taille toutes les 

op�rations de cr�dits qui repr�sente un r�sultat probable pour la banque. De ce fait, l’�tude de 

dossier des cr�dits exige plusieurs documents dans la banque. Cette �tude des dossiers ne peut 

avoir lieu qu’avec l’application des r�gles et un recueil des risques et des garanties. 

Pr�cis�ment, il s’agit pour le banquier de d�couvrir la situation de l’entreprise � partir d’une 

analyse des risques et garanties.

3.1-Les risques li�s au cr�dit d’investissement

Tout cr�dit d’investissement est li� � des risques, nous allons donner une d�finition de 

ces risques.
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3.1.1-D�finition d’un risque

Les risques de cr�dit naissent de l’incertitude quant � la possibilit� ou � la volont� des 

contreparties ou des clients de remplir leurs obligations. Donc, nous allons distinguer les 

risques pour la banque d�s lors qu’elle se met en situation d’atteindre une ent�t� de fonds de 

la part d’un client ou d’une contrepartie du march�.

3.1.2-Les typologies de risque de cr�dit

Plusieurs types de risques existent et chacun poss�de ses principes et ses m�thodes de 

calcul.

3.1.2.1-Le risque de taux

� Le risque de taux trouve son origine dans la d�tention d’actif et passif � taux fixe, 

qui est diff�rent en mati�re d’�ch�ances et de condition de r�mun�ration. Il peut �galement 

d�couler la d�tention d’actif et passif � taux variable. Il est n�cessaire de d�terminer la 

position d’une banque vis-�-vis du risque de taux (Position de taux) �21.

 Mesure de risque de taux : Pour la mesure de risque de taux la banque utilise le 

profil d’�ch�ances. Ce dernier est consid�r� comme un tableau qui classe l’actif et le

passif selon la date � laquelle leur taux d’int�r�t est modifi�, cette �ch�ancier est 

diff�rent de la mesure de risque liquidit�.

 Le calcul d’un indice de risque de taux : On peut calculer l’indice de risque � partir 

du profil d’�ch�ances ou par un ratio de sensibilit� � la variation de taux. Ce ratio se 

calcul selon l’�ch�ance donn�e et sa formule est la suivante :

RST = Total Actif / Total Passif

Donc le risque de taux est �gal � une unit� (01).

21 DE COUSSERQUES Sylvie, � Gestion de la banque �, 2�me Edition, Paris, France, 1996, p202.
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3.1.2.2- Le risque de change

� Cette position globale n’est pas un bon indicateur du risque support� par la banque 

puisque toutes les devises sont confondues, elle est n’est au moins calcul� quand la 

r�glementation des changes interdit aux banques de prendre une position globale de change,

ce qui signifie que toutes les banques doivent avoir une position nulle �22.

 Le calcul de risque de change : Ce risque est calcul� comme suit :

RCH = Cr�ances Indivise - Dettes Endives

3.1.2.3- Le risque de non remboursement

Ce risque n’est pas comme les risques pr�c�dents car il ne peut �tre constitu� que 

lorsque toutes les voies de recours contre le d�biteur d�faillant sont �puis�es, nous allons voir 

dans ce risque qu’il ya deux (02) proc�dures sensiblement diff�rentes :

 Le cr�dit peut �tre accord� par le banquier directement.

 Le banquier peut accorder un simple cr�dit par signature.

3.1.2.4- Le risque de liquidit�

Le risque de liquidit� prend  naissance de non-respect du d�biteur de l’�ch�ancier de 

remboursement. Les fonds engag�s par la banque se retrouvent  ainsi immobilis�s, il faut 

signaler que ce risque peut �galement provenir d’une politique d’une transformation 

imprudente de la part du banquier, c’est � dire une mauvaise utilisation des ressources � vue 

pour des emplois � moyen et long terme ; La banque se trouverait ainsi dans une situation 

inconfortable, car elle devrait faire face � des retraits imm�diats, alors que les d�p�ts ont �t� 

employ�s pour des dur�es allant de quelques mois � quelques ann�es.

Les cons�quences que peut avoir ce risque, qui est propres � l’activit� bancaire, 

peuvent �tre tr�s lourdes sur l ‘activit� et la rentabilit� de la banque, car dans le cas ou la 

banque n’aurait pas de possibilit�s de refinancement, elle sera oblig�e de recourir au 

d�couvert de l’institut d’�mission.

22 DE COUSSERQUES Sylvie, � Gestion de la banque �, 2�me Edition, Paris, France, 1996, P.206.
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3.1.2.5-Le risque d’immobilisation

� Ce risque d’immobilisation est li� au fait que le cr�dit bien que non douteux, ne 

puisse �tre remboursable pour des raisons tenant � des difficult�s de tr�sorerie temporaires, ou 

� des �l�ments ind�pendant de sa volont� intransf�rabilit� des devises �trang�res dans laquelle 

sont libell�s les concours ou plus pr�s de nous, refus de remboursement d’un cr�dit accord� 

un �tablissement public ou � une collectivit� local, ou garantie par eux�23. D’apr�s cette 

d�finition nous distinguons plusieurs plans chez le banquier, qui sont :

 Le concours immobilis� ne comporte pas en lui-m�me de risque de non 

remboursement ;

 Le concours immobilis� accroit involontairement la dur�e des emplois de la banque.

Donc, la banque trouve sur le march� un refinancement suppl�mentaire qu’elle appelle 

un risque. Puis, elle classe le cr�dit en cr�ance immobilis� ou bien en cr�ances douteuses.

Enfin, elle d�termine les ratios de la banque (ratios de liquidit�s, ratios rentabilit�s…etc.).

3.2- Les garanties

Chaque banque exige aux clients demandeurs d’un cr�dit des garanties. Cette 

proc�dure permet aux banques de se prot�ger contre les diff�rents risques.    

3.2.1. Les garanties personnelles

Ce sont des engagements pris par des personnes physiques ou des personnes morales, 

pour garantir au banquier l’ex�cution des obligations du d�biteur, si celui-ci ne les ex�cute pas 

� l’�ch�ance. On distingue le cautionnement et l’aval.

3.2.1.1- Le cautionnement

L’article 644 du code civil stipule : � Le cautionnement est un contrat par lequel une 

personne garantit l’ex�cution d’une obligation, en s’engagent envers le  cr�ancier � satisfaire � 

cette obligation si le d�biteur n’y satisfait pas lui-m�me �

 le cautionnement simple : La caution simple b�n�ficie de deux avantages, qui sont le 

b�n�fice de division :

 B�n�fice de discussion : il permet � la caution de repousser les poursuites et les 

demandes au cr�ancier de discuter au pr�alable le d�biteur dans ses biens.

23 MON CHAN Eric, � Analyse bancaire de l’entreprise �, Edition Economica, Paris, France, 2001, P.233.
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 B�n�fice de division : dans le cas de la pluralit� des cautions, la caution peut 

demander au cr�ancier de diviser les poursuites et de ne payer qu’une partie de la 

cr�ance garantie.

 Le cautionnement solidaire : Dans ce cas la caution solidaire ne b�n�ficie ni du 

b�n�fice de discussion ni de celui de division. Le cr�ancier peut poursuivre 

indiff�remment le d�biteur principal ou la caution.

3.2.1.2- L’aval

L’article 407 du code de commerce stipule : � L’aval est l’engagement d’une personne 

de payer tout ou une partie d’un montant d’une cr�ance, g�n�ralement, un effet de 

commerce �. Il est exprim� par la mention � bon pour aval � au recto de l’effet suivie de la 

signature de l’avaliste. Il peut �tre donn� sur un acte s�par�, l’aval est un cautionnement 

solidaire.

Le recueil des garanties personnelles oblige le banquier � prendre une panoplie de 

pr�cautions. Car la caution ou l’avaliste peut ne pas avoir la capacit� n�cessaire (personne 

physique) ou les pouvoirs exig�s pour se porter garant du d�biteur principal. Il (l’avaliste ou 

la caution) peut �galement garantir plusieurs personnes sans pour autant qu’il ait les moyens 

suffisants.

3.3.2. Les garanties r�elles

Ce sont des biens meubles ou immeubles affect�s en garantie de remboursement d’un 

cr�dit. Ces biens peuvent �tre la propri�t� du d�biteur lui-m�me comme ils peuvent �tre 

engag�s par une tierce personne pour garantir la dette de celui-ci. Il existe deux principaux 

types de garanties r�elles. Selon que le bien affect� soit immeuble ou meuble, on distingue 

entre l’hypoth�que et le nantissement. 

3.2.2.1- L’hypoth�que

Il est d�fini par l’article 882 du code civil qui dispose : � …le contrat par lequel le 

cr�ancier acquiert sur un immeuble affect� au paiement de sa cr�ance, un droit r�el qui lui 

permet de rembourser, par pr�f�rence aux cr�anciers inferieurs en rang, sur le prix de cet 

immeuble en quelque main qu’il passe… �

Il existe trois (03) types d’hypoth�ques :

 L’hypoth�que conventionnelle ;

 L’hypoth�que judiciaire ;
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 L’hypoth�que l�gale.

L’hypoth�que pr�sente l’avantage d’�tre la plus s�re, car elle touche � un droit 

immobilier. Cependant, le banquier doit prendre les pr�cautions suivantes :

 S’assurer que l’immeuble n’est pas grev� d’hypoth�que ant�rieure ;

 Veiller � l’inscription de l’hypoth�que conform�ment aux dispositions l�gales ;

 Veiller au respect des d�lais de renouvellement ;

 Respecter et suivre avec rigueur les d�lais et la proc�dure impos�e pour la saisie et la 

vente aux ench�res publiques du bien.

3.2.2.2- Le nantissement

L’article 948 du code civil dispose : � Le nantissement est un contrat par lequel une 

personne s’oblige, pour la garantie de sa dette ou celle d’un tiers, � remettre au cr�ancier ou � 

une tierce personne choisie par les parties, un objet sur lequel elle constitue, au profit du 

cr�ancier, un droit r�el en vertu duquel celui-ci peut retenir l’objet jusqu’au paiement de sa 

cr�ance et peut se faire payer sur le prix de cet objet en quelque main qu’il passe, par 

pr�f�rence aux cr�anciers chirographaires et aux cr�anciers inf�rieures en rang �.

L’�quilibre entre les risques et le rendement �tant le d�fi permanent de toute banque,

cela n�cessite de d�velopper les techniques d’�valuations les plus avanc�es pour r�duire les 

risque bancaires.

Dans ce chapitre, nous avons pr�sent� les notions suivantes : le cr�dit 

d’investissement, les sources de financement, l’�tude de projet et enfin les risques et les 

garanties. Cette �tude est tr�s importante pour que le banquier se renseigne correctement sur 

la situation g�n�rale d’une entreprise et aussi l’aider pour prendre une meilleure d�cision sur 

une demande de financement d’un projet d’investissement.

En effet, les banques ne doivent pas limiter leur analyse � l’examen seul des comptes 

comptables pr�sent�s par le client, mais d’essayer d’�largir, d’affiner leur �tude � d’autres

facteurs dont la confiance constitue un �l�ment subjectif dans cette �tude, et nous avons 

conclus aussi que l’exp�rience nous a renseign� qu’il n’y a pas de cr�dit qui n’a pas de risque.

Pour cette raison que le banquier doit �tre tr�s vigilants et judicieux dans sa d�cision 

d’engagement pour le financement des besoins des entreprises soit interne ou externe, et il ne 

doit pas perdre de vue qu’une bonne garantie n’est qu’une pr�caution compl�mentaire et ne 

doit pas constituer le support d’un mauvais risque. 
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La banque publique (CNEP-Banque) et la banque priv�e (SGA) ont mis en place tous 

les moyens de cr�dits d’investissement adapt� aux diff�rents besoins des entreprises. L’�tude 

d’un projet d’investissement n�cessite deux (02) phases ; la premi�re c’est avant le 

financement du projet qu’il faut  pr�senter les diff�rents documents (�conomiques, juridiques, 

financiers…) o� le banquier examine les trois (03) TCR des derniers exercices concernant les 

CA, TR, la situation des fournisseurs et autres param�tres annuels pour v�rifier la rentabilit� 

et la solvabilit� de l’entreprise. La deuxi�me phase, c’est apr�s le financement du cr�dit. Et 

c’est � cette deuxi�me phase que s’int�resse notre �tude des deux (02) projets, durant la 

p�riode du stage, au sein des deux banques (CNEP-Banque et SGA). Nous avons choisi de 

focaliser notre travail pratique sur l’analyse financi�re. Cette derni�re n’est pas la seule

m�thode de calcul car il existe d’autres m�thodes telles que la VAN et le plan de financement.

En effet, chaque demande de cr�dit d’investissement doit faire l’objet d’un montage du 

dossier d’investissement afin minimiser les risques qui peuvent toucher la banque. Dans notre 

travail, nous allons pr�senter trois (03) sections :

 La premi�re section : Analyse de la CNEP-Banque ;

 La deuxi�me section : Analyse de la banque SGA ;

 Enfin, l’�tude comparative entre les deux banques.  

Section 01 : Pr�sentation de la CNEP-Banque (Cas d’agence 213 Sidi Ahmed, Bejaia)

La CNEP-Banque est l’une des banques �tatique, cr��e apr�s l’ind�pendance et elle a 

�volu� au fil du temps pour renforcer sa position dans l’�conomie alg�rienne. Elle joue un 

r�le important dans le renforcement de l’activit� �conomique avec ses diff�rentes agences � 

l’�ch�le nationale.  

1.1- La CNEP-Banque

1.1.1- Historique de la CNEP-Banque

La date du 06 avril 1997 repr�sente un tournant historique dans l'existence de la 

CNEP; c'est la date de transformation de la Caisse Nationale d'Epargne et de Pr�voyance en 

banque. Pour cela, nous distinguons deux p�riodes 24:

24 Document interne da CNEP-Banque.
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1.1.1.1- Avant le 06 avril 1997

� La Caisse Nationale d'Epargne et de Pr�voyance fut cr��e par le d�cret N�54/227 

dat� du 10 avril 1964 en remplacement de la Caisse de Solidarit� des D�partements et 

Communes d'Alg�rie (CSDCA). Dans son premier article, la CNEP est r�solue comme � un 

�tablissement public dot� de la personnalit� civile et de l'autonomie financi�re. Elle est 

r�put�e commer�ante dans ses relations avec les tiers �. En tant que caisse, elle avait pour 

principal objectif la collecte de l'�pargne potentielle des m�nages pour la canaliser et la 

r�injecter dans le circuit de l'habitat. Cependant, le champ d'activit� de la CNEP ne s'est pas 

limit� uniquement � cette activit� mais s'est �largie progressivement �25. 

 Jusqu'en 70 : Son activit� se limitait � la collecte de l'�pargne sur livret et � un faible 

volume de pr�ts sociaux au profit des agents des collectivit�s locales et les pr�ts 

sociaux hypoth�caires.

 En 1971 : La mise en œuvre d'un nouveau produit qu'est le compte �pargne devise au 

profit des Alg�riens r�sidents � l'�tranger et financement de programmes d'habitat soit 

par les fonds du tr�sor public ou ceux collect�s par la CNEP.

 Pendant les ann�es 80 : Financement de la construction de logements au profit 

exclusif des �pargnants. 

 En 1987 : Commercialisation d'un nouveau produit (Les bons d'�pargne) remplac�  

par la suite � la fin de 90 par  les comptes de placement � terme.

 En 1992 : Instauration d'un nouveau produit � le livret d'�pargne populaire �.

1.1.1.2- Apr�s le 06 avril 1997

� La CNEP-Banque fut agr��e par le Conseil de la Monnaie et du Cr�dit le 06 avril 

1997 en  succession de la Caisse Nationale d'Epargne et de Pr�voyance. Ses nouveaux statuts, 

�tablis le 27 juillet 1997, conf�rent � la CNEP, sous la d�nomination de CNEP-Banque, un 

statut de "banque" et de "soci�t� par action" dot�e d'un capital de l'ordre de 14 milliards de 

dinars divis� en 14.000 actions enti�rement lib�r�es par l'unique actionnaire qui est le Tr�sor 

public. Conform�ment � ses statuts, la CNEP-Banque est habilit� � effectuer toutes les 

op�rations de banque d�finies par la loi sur la Monnaie et le Cr�dit, � l'exclusion dans un 

premier temps, des op�rations de commerce ext�rieur �26.

25 Document interne da CNEP-Banque.
26 Idem.



Chapitre III : Le cas des deux banques publique et priv�e et l’analyse comparative                

59

1.1.2- Mission de la CNEP-Banque

� La mission essentielle confi�e � la CNEP-Banque le 10 Ao�t 1964, s’articule autour 

de la collecte d’�pargne et l’accroissement de l’activit� de cr�dit �27.

1.1.2.1- Collecte de l’�pargne

La CNEP-Banque dispose d’une gamme de produits d’�pargne offerte � la client�le :

 Le livret �pargne logement (LEL), r�mun�r� au taux de 2% qui conf�re � la client�le 

un droit d’acc�s aux cr�dits � conditions privil�gi�es ;

 Le livret �pargne populaire (LEP), r�mun�r� au taux de 2.5%  qui ouvre le droit � 

son titulaire depuis le 01 Avril 2002, au cr�dit � un taux pr�f�rentiel ; 

 Les placements � terme au bon de caisse, DAT logement et DAT banque destin� aux 

personnes physiques et morales qui sont r�mun�r�es selon la dur�e de placement et 

pour �largir ces pr�sentions des services. 

1.1.2.2- La distribution des cr�dits

Les financements de la CNEP-Banque sont de diverses natures et s’adressent aussi 

bien aux particuli�res, qu’aux entreprise. La CNEP-banque assure la quasi-totalit� des 

financements bancaires consacr�s au secteur de l’habitat.

1.1.2.3- Financement des besoins des particuliers

La CNEP-Banque propose sur le march� une large gamme des cr�dits, pour r�pondre 

aux diff�rents besoins de financement de sa client�le.

A- Les cr�dits hypoth�caires : On distingue deux sortes de cr�dits hypoth�caires : Habitat et 

hors habitat. Le premier concerne :

 Achat d’un logement promotionnel ;

 Construction d’une habitation individuelle ou coop�rative ;

 Achat d’un terrain b�ti ;

 Am�nagement ou extension d’une habitation ;

 Achat d’un logement aupr�s d’un particulier ;

 Achat d’un logement par la formule vente sur plan (VSP) ;

27 www.cnepbanque.dz
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 Achat d’un logement social participatif (LSP).

Et le deuxi�me concerne l’achat ou construction am�nagement de locaux � usage 

commercial ou professionnel, aupr�s d’un particulier ou d’un promoteur.

B- Les cr�dits d’�quipement domestique : Ce sont des cr�dits bancaires tels que :

 Cr�dit destin� au financement de transport ;

 Pr�t pour la cr�ation et l’invention ;

 Financement coop�rative de r�alisation de service ;

 Financement de tourisme et d’h�tellerie ;

 Financement du march�.

1.1.2.4- Financement des besoins des entreprises : Pour satisfaire les besoins de la client�le

de diff�rentes natures, la CNEP-Banque s’est engag�e dans une diversification des ses 

activit�s de financement de l’entreprise, ainsi de financer les promoteurs pour la construction 

de logement et autres tels que CNEP-IMMO, APC, EPLE, OPGI…etc. Ainsi, la part du 

march� de la CNEP-Banque au titre de ressources client�les en 2003 repr�sente 22.48% de

celles collect�es par l’ensemble du syst�me bancaire Alg�rienne.

1.1.3- Organisation structurelle des activit�s de CNEP-Banque

Sur le plan organisationnel, la CNEP-Banque �tait caract�ris� par un rattachement 

hi�rarchique direct du r�seau d’agence aux structures centrale de la direction g�n�rale  et cela 

depuis sa cr�ation. Puis elle a connu plusieurs modifications, ainsi les diff�rents niveaux de 

l’organisation actuelle sont :

 L’organisation de la direction g�n�rale de la CNEP-Banque : cette organisation fait 

dresser l’architecteur de l’inspection g�n�rale et de l’audit.

 L’organisation de la direction r�seau : cette organisation fait ressortir diff�rents 

d�partements et services, sachant que chaque r�seau comprend un ensemble 

d’agences.

1.2- L’agence CNEP-Banque Sidi Ahmed 213, Bejaia

Il existe actuellement plus de 200 agences de CNEP-banque au service de la client�le,

qui sont r�parties � travers le territoire nationale. Nous avons effectu� un stage pratique dans 

l’une de ces agences de la direction r�seau de Beja�a, plus exactement dans l’agence de sidi 

Ahmed 213.
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1.2.1- Pr�sentation de l’agence 213

Le r�seau de Beja�a � 800 � compte actuellement cinq agences. Parmi ces derni�res, 

nous retiendrons l’agence de sidi Ahmed� 213 � cat�gorie B, c’est l’une des agences qui r�alise

un volume d’activit� de cr�dit important par rapport aux autres agences de la wilaya de 

Beja�a. L’agence d’accueil 213 est l’une des premi�res importantes agences de la CNEP-

Banque dans la wilaya de Beja�a ouverte au d�but des ann�es 90 � Amizour, en 2001 elle s’est 

d�localis�e vers sidi Ahmed. Pour consulter l’organigramme de la CNEP-Banque (Voir 

annexe N�01).  

1.2.2- Mission de l’agence 213

� Sous l’animation, la coordination et la supervision d’un directeur, l’agence a pour 

principales mission : 

 Assurer le d�veloppement de la rentabilit� de son fonds de commerce dans le cadre des 

objectifs qui lui sont assign�s ;

 La recherche des ressources et des affaires qu’elle traite dans le cadre des orientations et 

instructions en vigueur ;

 Noyer en vue d’une bancarisation optimale de la population en drainant le maximum des 

ressources vers ses caisses et placer ses services et produits apur�s de ses relations en 

ad�quation avec les contraintes de tr�sorerie et de rentabilit� ;

 Ex�cuter les op�rations de la client�le et assurer leur comptabilit� dans le cadre des 

proc�dures comptable en vigueur ;

 Veiller � l’utilisation rationnelle et optimale des ressources humaines et mat�rielles 

mises � disposition de la structure ;  

 Veiller � la gestion rigoureuse, pr�servation, la maintenance et la s�curit� du patrimoine 

immobilier de la banque ;

 Assure un contr�le de premier niveau inh�rent � l’acc�s des utilisations ou le syst�me 

d’information ainsi que la validation des �v�nements en vue de garantir le bon 

d�roulement des op�rations �28. 

28 Document interne de CNEP-Banque.
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Les nouveaux postes de service que l’agence 213 a am�lior� r�cemment sont d�taill�s 

dans l’annexe N�02. Apr�s l’�volution de la CNEP vers la CNEP-Banque, l’agence 213 Sidi 

Ahmed a diversifi� ses services pour r�pondre aux diff�rents besoins de la client�le. Elle a 

annul� l’ancienne m�thode de la r�partition des t�ches et elle l’a am�lior� en deux services ; le 

premier s’occupe de la client�le et le deuxi�me consacr� � sa gestion et � la planification de 

son syst�me de fonctionnement.     

1.3- Analyse d’une demande du cr�dit d’investissement

Nous allons pr�senter une �tude de dossier de financement d’un cr�dit 

d’investissement � moyen terme et les proc�dures � suivre pour octroyer ce type de cr�dit.

Plus pr�cis�ment, il s’agit d’�tudier l’octroi d’un cr�dit pour l’acquisition du mat�riel de 

transport marchandise (Camion) en trois (03) points essentiels ; le premier point pr�sente le 

dossier � fournir pour acc�der � ce type de cr�dit,  le deuxi�me consacre l’�tude �conomique

et le dernier d�taille l’�tude financi�re.

1.3.1- Les documents constitutifs du cr�dit d’investissement

Chaque demande de cr�dit d’investissement d�pend de plusieurs documents � fournir, 

qui sont class�s comme suit29 :   

1.3.1.1- Les documents administratifs et juridiques

 Une demande de cr�dit manuscrite ;

 Copier l�galis�e de carte de l’identit� et de l’extrait de naissance ;

 Copie de l’attestation de mise � jour ;

 Copie l�galis�e du registre de commerce ; 

 Un extrait de r�le ;

 Copie de statut juridique ; 

 D�claration annuelle des salaires.

1.3.1.2- Les documents techniques

 Fiche de pr�sentation de l’entreprise ;

 D�claration des donn�es de cr�dit.

29 Document interne de la CNEP-Banque.
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1.3.1.3- Les documents comptables et financiers

 Avenant de modification ;

 Une pi�ce comptable ;

 Un avis d’op�re ;

 Un relev� de compte ;

 Une demande de ch�que de banque ;

 Une convention de cr�dit ;

 Bilan et TCR pr�visionnels. 

Il convient de signaler que l’ensemble des documents fournis par le client doivent �tre 

pr�sent�s en double exemplaires.

1.3.2- L’�tude �conomique

Cette �tude permettra de traiter le projet d’investissement d’une fa�on �conomique. 

Elle se compose de trois (03) phases:

1.3.2.1- La phase d’identification de promoteur et du projet

Mr  X g�rant en entreprise ETB  � DRAA EL GAID � la Wilaya de Bejaia, �g� de 60 

ans, il dispose d’une exp�rience appr�ciable dans le domaine de b�timent (9ans) o� il avait 

plusieurs attestations de bonne ex�cution par le directeur g�n�ral de l’office de promotion de 

gestion immobili�re de la Wilaya de Bejaia.

Nom ou raison sociale : X

Forme juridique : Personne physique

Num�ro de RC : 0910463 A 97 

N�  d’immatriculation fiscale : 952 0645 00039 36

Activit� : Entreprise de travaux b�timents (ETB)

Siege social : Tizra Oulede Saada, commune Draa El ca�d, wilaya de Bejaia

Num�ro du compte client : /
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Tableau N� 01 : La forme de cr�dit d’investissement. 

N� FORME DE CREDIT
Montant 

en 
dinars

Date 
d’utilisation 

du cr�dit

01 Cr�dit d’investissement � moyen terme (CMT) 4 000 000.00DA 18/01/N

Total 4 000 000.00DA

Source : Documents internes de la CNEP- Banque (Agence 213 sidi Ahmed).

1.3.2.2- La phase �conomique du projet

A- L’impact du projet : Les retomb�s du projet sur le plan socio-�conomique en 

ad�quation avec les objectifs des politiques des pouvoirs publics car il permet la cr�ation 

suppl�mentaire de 10 emplois.

B- March� :

 La  demande : La localisation de l’entreprise est dans une r�gion vaste, avec 

plusieurs possibilit�s d’extension et de r�alisation d’infrastructures. La demande en 

mati�re d’infrastructure est de plus en plus importante, �tant donn�e le 

d�veloppement d�mographie et la r�g�n�ration des infrastructures, et que la 

prestation est une n�cessit� incontournable � la r�alisation des travaux 

d’infrastructure, et des ouvrages, suivant l’�volution et le d�veloppement.

 L’offre : L’offre est assur�e par des �quipements tr�s us�s, et n�cessite un 

renouvellement de tous les �quipements.

 Ad�quation Demande / Offre : L’extension de cette entreprise de grand travaux 

public, permettra de mettre sur le march� une prestation de qualit� meilleure.

1.3.2.3- La phase technique du projet

A- Le processus technologique : Les caract�ristiques techniques d’un mat�riel de transport 

(camion) sont :

 Camion 6x4 de marque CNHTC (china national heavy duty truck groupe Co.ltd) ;

 Model : HOWO de type ZZ3231N3241W ;

 Genre : camion � benne ;

 Type de moteur : STYER 336 CV ;

Totale en lettre : Quatre Millions de Dinars Alg�riens.
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 Charge utile : 23 tonnes ;

 Cabine courte, model MANL2000, climatis�e, basculante, et volant r�glable.

B- La capacit� de production et l’effectif n�cessaire

 L’objectif, sert de mettre sur le march� un outil de travail avec des moyens et 

mat�riels les plus modernes qui r�pondent � une demande importante et croissante de 

la r�alisation des ouvrages et de b�timents.

 La mont� en cadence (Evolution r�guli�re).

 Atteindre en premi�re ann�e une capacit� de 80% de celle qui �t� vis�e, suivant 

l’augmentation pr�vue de 5%. 

C- Le co�t de l’investissement : Le co�t de l’investissement global est estim� � 5 700 000.00

DA (TTC). Les �quipements de transport � acqu�rir d’un montant de 5 700 000.00 DA, 

repr�sente 100% du co�t de l’investissement demand�. Ce montant est tir� des r�centes 

consultations lanc�es aupr�s des fournisseuses d’�quipements.

D- Le plan de financement : Le plan et les conditions de financement de l’investissement se 

pr�sentent selon la structure suivante :

Montant du cr�dit : 3 990 000DA ;

Apport de promoteur : 1 710 000DA ;

Par contre, les conditions de financement bancaire sont :

Montant de cr�dit : 3 990 000DA ;

Dur�e de remboursement : 5ans ;

Taux d’int�r�t : 5.25%.

1.3.3- L’�tude financi�re du projet

Pour faire une �tude financi�re d’un projet, il faut �tablir le passage du bilan 

comptable au bilan financier. L’�tude consiste en l’analyse des bilans pr�visionnels (Actif, 

Passif) sur la base des cinq ann�es � venir, elle se fait principalement avec l’�tablissement de 

plusieurs documents comptables et financiers, qui sont r�sum�s de la mani�re suivante :

 Le bilan comptable et le bilan financier ; 

 Le tableau des comptes  de r�sultats (TCR) ;

 Le calcul des indicateurs et les ratios financiers.
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1.3.3.1- L’analyse des documents comptables et financiers (Etude du bilan)

Le passage du bilan comptable au bilan financier n�cessite certains retraitements pour 

actualiser la situation financi�re de l’entit�. Certains �l�ments d’actifs doivent �tre class�s 

selon leur degr� de liquidit� et les �l�ments du passif sont class�s selon leur degr�

d’exigibilit�. On doit prendre les valeurs actuelles des �l�ments.

A- Le bilan comptable : C’est un document de synth�se qui donne le recensement de tout ce 

que poss�de l’entreprise, mis en balance avec tout se qu’elle doit. Ce bilan doit �tre �tabli � la 

fin d’une p�riode d’un an et il est divis� en deux (02) parties : actifs et passifs en respectant le 

principe de la partie double. Il est �tabli annuellement. Dans notre cas le bilan comptable de 

l’entreprise X donn� par la CNEP-Banque (Voir annexe N�03).

B- Le bilan financier : C’est un document qui repose sur une conception patrimoniale de 

l’entreprise et sur des crit�res de classement des postes du bilan. Ces derniers consacrent la 

notion de liquidit� et d’exigibilit� et se basent sur la distinction entre les �l�ments � moins 

d’un an et � plus d’un an. Le bilan financier est compos� de deux parties : Actif et passif, il 

respecte le principe de la partie double et il est �tabli chaque fin de p�riode (G�n�ralement 

une ann�e). Nous avons v�rifi� (Il s’agit plus exactement d’une reconstruction)  

l’�tablissement du bilan financier de l’entreprise par l’agence 213 (Voir annexe N�04). 

L’�tablissement du bilan financier de l’entreprise nous a permis d’�tablir ce qu’on 

appelle le bilan de grande masse. Ce dernier constitue la base des diff�rents calculs 

concernant les ratios (Voir annexe N�05). Il nous a permis aussi d’analyser l’�quilibre 

financier � travers le calcul du fonds de roulement, besoin de fonds de roulement et la 

tr�sorerie nette. Ces ratios sont r�capitul�s dans le tableau N� 02 de la page suivante.

 Calcul du l’�quilibre financier

Tableau N� 02 : L’�quilibre financier provisionnel.

D�signation N N+1 N+2 N+3 N+4
FR = CPer – AF +2 156 183 +780 759 +2 054 031 +3 785 637 +4 920 397
BFR= (VE+VR) 
– (DCT-DF)

+3 239 500 +2 026 653 +2 283 781 +2 883 614 +3 000 255

TR= FR – BFR -1 083 317 -1 245 894 -229 750 +902 023 +1 920 142
Source : Etabli par nous-m�me.
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Commentaire :

 Le FRNG de N jusqu'� N+4 ont sup�rieur � z�ro, ce qui signifie que l’entreprise peut 

financer toutes les immobilisations et reste en exc�dant qu’elle peut utiliser pour 

financer ses besoins � court terme et � long et moyen terme. Un exc�dant qui pr�sente 

une marge de s�curit� financi�re.

 On remarque que le BFR enregistre une diminution jusqu'� N+3, et � partir de cette 

ann�e il commence � augmenter, le BFR doit �tre financ� par des capitaux 

permanents. Les capitaux permanents r�siduels apr�s financement des investissements 

constituent le FRNG.

 Entre l’ann�e N jusqu'� l’ann�e N+2, on remarque que la tr�sorerie est n�gative ce que 

signifi� que le FRNG est insuffisant par rapport au BFR, et que cette entreprise est 

incapable de trouver des liquidit�s pour faire face aux �ch�ances de ses dettes.

En revanche � partir de N+3, la TR est positive ce qui veut dire que cette entreprise � 

des liquidit�s et elle est en mesure d’honorer ses dettes.

1.3.3.2- Le tableau des comptes de r�sultat (TCR)

Le TCR r�sume les produits et les charges de l’exercice. Il repr�sente la situation de 

l’entreprise pour les cinq ann�es � venir. La CNEP-Banque a mis � notre disposition, les cinq 

TCR pr�visionnelles  de l’entreprise (Voir annexe N�06).A partir de ces TCR, on peut 

calculer la capacit� d’autofinancement:

 Calcul la CAF 

CAF = R�sultat Net + Dotation aux Amortissements et Provision – Reprise + VNC + 

Produits de cession +(-) Quote-part de Subvention

Tableau N�03 : La CAF provisionnel.

D�signation N N+1 N+2 N+3 N+4
R�sultat nette 4 450 722 2 135 298 2 368 750 2 560 176 2 754 936
Dot aux A et P 1 140 000 140 000 1 140 000 1 140 000 1 140 000
CAF +5 590 722 +2 275 298 +3 275 298 +3 700 176 +3 894 936
Source : Etabli par nous-m�me.
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Commentaire

 On remarque que  la CAF enregistre une variation, cette derni�re est due � la variation 

des composant de calcul de la CAF c’est-�-dire une augmentation du r�sultat d’une 

valeur de 4 450 000 dans l’ann�e N qui indique une augmentation de la CAF d’une 

valeur de 5 590 722. Le contraire est vrai, lorsque le r�sultat diminue la CAF elle aussi 

diminue.

1.3.3.3- Analyse des ratios financiers

A- Ratios de structure : Ces ratios sont diff�rents et regroupent les ratios de gestion, les 

ratios de financement, ratios de fonds propres et l’endettement. Nous allons calculer ces ratios

selon les donn�es l’agence 213 CNEP-Banque.

 Les ratios de gestion : Dans la CNEP-Banque ces ratios sont le ratio de liquidit�, 

rentabilit� et de solvabilit� g�n�rale et les formules de ces calculs sont repr�sent�es dans 

le tableau suivant : 

Tableau N� 04 : Les ratios de structure provisionnelle.

D�signation N N+1 N+2 N+3 N+4
Ratio de solvabilit� Gle

= Total d’actif / DCT
3,17 2,84 3,84 7,38 53,54

Liquidit� g�n�rale
= AC / DCT

1,67 1,38 2,27 5,67 38,18

Liquidit� r�duite
=VR+VD / DCT

1,43 0,99 1,76 4,60 94,41

Liquidit� imm�diate
=VD / DCT

0,65 0,48 0,85 2,10 9.65

Rentabilit� Financi�re
= Rt net / CP X 100

64% 48% 52% 50% 50%

Source : Etabli par nous-m�me.

Commentaire :

 Le ratio de solvabilit� g�n�rale est sup�rieur de 1, donc l’entreprise est jug�e solvable 

puisqu’elle est dans la capacit� de payer ses dettes. Ce constat est valable pour les cinq 

ann�es provisionnelles.

 Le ratio de liquidit� g�n�rale est sup�rieur de 1 ; donc  cette entreprise dispose de 

liquidit� que lui permettra de faire face � ses DCT.
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 Le ratio de liquidit� r�duite de cette entreprise signifie que l’entreprise peut couvrir ses 

DCT avec les VR et VD. Elle dispose d’une tr�s importante de liquidit� pour les trois 

derni�res ann�es.

 Le ratio de liquidit� imm�diate signifie que les VD peuvent rembourser en 

pourcentage les DCT de cette entreprise dans l’imm�diat.

 Une rentabilit� tr�s appr�ci�e dans l’ann�e N signifie que le r�sultat de cette entreprise 

est pr�vu � 64%. Par contre les quatre prochaines ann�es de N+1 jusqu’� N+4 en 

remarquerons que la rentabilit� financi�re est stable et approche de 50%.    

La CNEP-Banque utilise aussi les ratios de financement, qui sont tr�s importants. 

Parmi ces ratios on trouve les ratios de financement des immobilisations et les ratios de 

financement externe.

 Les ratios de financement : Les ratios de financement sont des ratios de financement des  

immobilisations et les ratios de financement externe et ces ratios sont calcul�s 

prospectivement comme suit :

Tableau N�05 : Les ratios de financement provisionnel.

D�signation N N+1 N+2 N+3 N+4
Ratios de fin immobilisation
C Perm / Immobilisation Net

1,44 1,21 1,81 3,75 21,97

Ratios de financement externe
= Somme Dettes/ Somme d’Actif

0,31 0,35 0,26 0,13 0,002

Source : Etabli par nous-m�me.

Commentaire :

 On remarque que le ratio de financement des immobilisations est sup�rieur de 1 de N 

jusqu'� N+4, ce qui signifie que l’entreprise a des capitaux permanents tr�s 

int�ressants.

 Les ratios de financement externe sont inf�rieurs de 1et ces ratios estiment le total des 

ressources internes de l’entreprise avec la somme des dettes.
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 Ratios de l’autonomie financi�re et l’ind�pendance financi�re :

Tableau N�06 : Les ratios des fonds propres et d’endettement provisionnels.

D�signation N N+1 N+2 N+3 N+4
Ratio d’autonomie financi�re
= FP / Total des dettes

2,17 1,84 2,84 6,35 53 ,54

Ratios d’endettement
= C Propre / C Permanant

1 1 1 1 1

Source : Etabli par nous-m�me � partir des donn�es de l’entreprise.

Commentaire :

 Le ratio de l’autonomie financi�re est sup�rieur de 1 pour les cinq ann�es

provisionnels, donc l’entreprise est autonome et ind�pendante des ressources externes. 

L’entreprise a la capacit� de financer ses actifs avec ses ressources internes

qu’externes. Aussi, on remarque qu’il est tr�s �lev� dans les trois ann�es (N+2, N+3 et 

N+4), ce qui signifie l’importance de l’actif.

 Ratio de l’endettement est �gal � 1, ce qui signifie que la capacit� d’endettement de 

l’entreprise � financer s dette est importante.  On remarque aussi que ce ratio est fixe 

durant les cinq (05) ann�es d’activit� � cause de ses DLMT qui sont nulles (0). 

Enfin, le banquier apr�s avoir effectu� l’analyse de tous les ratios pr�c�dents il doit 

d�gager les d�lais de r�cup�ration.

B- Les d�lais de r�cup�ration : La m�thode de calcul des d�lais de r�cup�ration est 

repr�sent�e dans le tableau suivant :

Tableau N�07: Le d�lai de r�cup�ration provisionnel pour les �l�ments pr�c�dents.

D�signation N N+1 N+2 N+3 N+4
Stocks  
DRS = stocks  / CA HT*360

7,90 8,56 8,57 8,56 8,56

BFR
DRBFR = BFR / CA HT *360

34,16 22,03 23,67 28,43 30,56

FR 
DRFR= FR / CA HT*360

22,73 8,48 21,28 37,32 46,20

T Nette
DRTN= T Nette / CA HT*360

-11,42 -13,54 -2,38 8,89 18,03

Dette CT
DR DCT= DCT/ CA HT*360

33,77 26,14 16,65 7,97 0,10

Source : Etabli par nous-m�me.
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Commentaire :

 On remarque que le fonds de roulement couvre en totalit� le besoin de fonds de 

roulement et la tr�sorerie de l’affaire est positive. Cela lui procure une stabilit� 

financi�re.

1.4- D�cision finale de la CNEP-Banque

Une fois que l’analyse est r�alis�e pour cette entreprise, la banque trouve que les 

r�sultats sont appr�ciables et solvables, ce qui lui permettra de rembourser ses dettes pour 

financer l’investissement. Donc le banquier accepte d’accorder le cr�dit d’investissement au 

client demandeur du financement. 

 Les garanties exig�es par la CNEP-Banque : Elles sont :

 Gage du camion, � acqu�rir, au profit de la CNEP-Banque ;

 Souscription d’une assurance tous risque couvrant le camion objet du financement, a 

renouveler � bonne date, avec subrogation au profit de la CNEP-Banque. 

Section 02 : Pr�sentation la banque SGA (Cas d’agence 00504 Libert�, Bejaia)

La banque SGA est l’une des banques multinationales d’origine Fran�aise. Elle est 

l’une des premi�res banques qui sont install�es en Alg�rie au d�but de l’ann�e 2000 afin de 

mieux r�pondre aux besoins de ses clients � travers le monde. Elle joue un r�le important dans 

le renforcement de l’activit� �conomique alg�rienne avec ses diff�rentes agences se trouvant

sur le territoire national. 

2.1- La banque SGA

2.1.1- Historique de la soci�t� g�n�rale 

La soci�t� g�n�rale a �t� cr�e en 1864,  par appel public � l’�pargne en vue de

d�velopper une activit� de financement industriel et des infrastructures. Elle est un acteur 

europ�en majeur reconnu pour sa politique de croissance rentable et fond�e sur le 

d�veloppement. 

L’ann�e 1871 a marqu� l’�re de l’internationalisation avec l’ouverture de la 1�replace 

financi�re. En 1987, elle a �t� l’ann�e marqu�e par la privatisation compl�te de la SGA pour 

accroitre son r�seau international. La soci�t� g�n�rale est pr�sente dans 82 pays. 
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La cr�ation de la filiale Soci�t� G�n�rale Alg�rie (SGA) a �t� en 1999, elle a agr�e en 

2000 � El-Biar par la banque d’Alg�rie. LA SGA poss�de 70 agences � travers le territoire 

national et 14 agences en attentes d’agr�ment alors que 4 agences sont en travaux dans cette 

ann�e 2014. La SGA, dira Mr : GERALD Lacaze, le pr�sident  de la direction, ambitionne 

d’ici 2015 l’ouverture de 150 agences, elle compte 270000 client �30. 

Le d�veloppement  de la SGA a connu  plusieurs �tapes31 :

 1987 : L ouvertures d’un bureau de repr�sentation ;

 1998 : Obtention d’une licence bancaire ;

 1999 : Cr�ation de la filiale SGA ;

 2000 : L’ouverture de la 1ere agence d’EL-Biar � la client�le  en mars 2000 ;

 2004 : SGA filiale � 100% soci�t� g�n�ral apr�s le rachat des actionnaires minoritaire ;

 2004 : Cr�ation de la Direction Grandes Entreprises Internationales (DGEI) ;

 2007 : Cr�ation de la 1ere agence d�di� au Grandes Entreprises (centre d’affaires) ;

 2008 : Cr�ation de la Direction Grandes Entreprises Nationales (DGEN) ;

 2009 : Cr�ation de la banque de financement  et d’investissement (BFI) et agence

gestion priv�e (AGP).

La strat�gie de la SGA se d�cline sur 3 axes :

 La proximit� ;

 Professionnalisme ;

 La qualit� de l’offre et du service.

2.1.2- Les objectifs de la SGA

La banque de la SGA a plusieurs objectifs, qui sont32 :

 L’augmentation des ressources aux meilleurs co�ts et rentabilisation de celle-ci par 

des cr�dits productifs et diversifi�s dans le respect des r�gles ;

 La gestion rigoureuses de la tr�sorerie de la banque tant en dinars qu’en devises ;

 L’assurance d’un d�veloppement harmonieux de la banque dans les domaines 

d’activit�s la concernant ;

 L’extension et le red�ploiement de son r�seau ;

30 Documents internes de la banque SGA.
31 www.societegenerale.dz
32 Documents internes de la banque SGA.
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 L’adaptation d’une gestion dynamique en mati�re de recouvrement ;

 La satisfaction de ses clients en leur offrant des produits et services susceptibles de 

r�pondre � leurs besoins ;

 Le d�veloppement commercial par l’introduction des nouvelles techniques 

manag�riales telles que le marketing et l’insertion d’une nouvelle gamme de produits ;

 Le recrutement de nouveaux clients � travers la promotion des pr�ts MARHABA 

(Immobilier), dont la banque SGA souhaite all�ger le processus pour acc�l�rer les 

d�lais d’octroi un cr�dit ;

 La banque SGA attachera � r�nover, voir � relocaliser un certain nombre des points de 

ventes dont l’implantation.

2.2- L’agence libert� 00504, Bejaia

Nous avons effectu� notre stage pratique au sein de la direction g�n�rale de la 

banque SGA qui se trouve dans la wilaya de Bejaia, agence libert� 00504.  

2.2.1- Pr�sentation de l’agence

L’agence Beja�a � libert� a ouvert ses portes � la client�le le 29 juin 2008. Elle est 

situ�e en plein centre de la ville de Beja�a, au 11 rue Ahmed Boumedda, dans un quartier tr�s 

commer�ant  et anim�. Elle est la 3�me dans la ville � ouvrir apr�s Beja�a Sidi Ahmed et 

Beja�a Seghire (Cartier Seghire), la vocation de cette agence est orient�e vers la client�le 

particuli�re et professionnelle et sa particularit� est d’avoir �t� choisie comme centre 

Mouadhef  pour l’unit� de Beja�a (agence d�die aux clients ne pouvant pas domicilier leurs 

revenus, ex : les employ�s de la direction g�n�rale de la suret� nationale).  Son effectif est de 

09 collaborateurs, dont 03 femmes et 06 hommes. Son challenge est de maintenir voir 

augmenter son chiffre d’affaires malgr� la suppression des cr�dits � la consommation par la 

relance des cr�dits immobiliers pour le march� des particuliers et par le renforcement des 

actions sur le march� professionnel et commercial. Conform�ment � la strat�gie d�finie lors 

de la r�union des unit�s commerciales en ao�t 2009.

Dans un contexte marqu� par une concurrence accrue, l’agence doit se d�marquer par 

un �ventail de choix et de solutions appropri�es et une qualit� de service irr�prochable � la 

hauteur d’une client�le de plus en plus exigeante sur les prestations offertes par les services 

des autres banques.
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Au cours de cette pr�sentation nous n’allons pas omettre de souligner l’importance des 

moyens humains. En effet, l’agence est constitu� de neuf (09) employ�s qui sont plut�t jeunes

et dot�s d’une exp�rience et savoir faire, ils sont repartis comme suit :

 Le directeur d’agence ;

 Deux (02) conseillers de client�le professionnelle ;

 Deux (02)  conseillers de client�le particuli�re ;

 Un  (01) agent du portefeuille ; 

 Deux(02) guichetiers ;

 Un(01) caissier.

La SGA organise des journ�es de rencontre entre entreprises pour les interroger, les 

comprendre et les souder sur leurs besoins, leurs satisfactions et parfois leurs d�ceptions. 

Cette proc�dure permet de se rapprocher et de comprendre ses clients. L’Organigramme de la 

SGA est d�taill� dans l’annexe N�07. Les diff�rents cr�dits d’investissement que la banque 

SGA accorde sont:

 Leasing (Cr�dit-bail) ;

 Med �quipe (Equipement de cabinet, clinique ou laboratoire d’analyse) ;

 Pharm. Look (Cr�dit exclusivement aux pharmaciens) ;

 Expert (Destin� aux professions lib�rales).

2.2.2- La relation fonctionnelle et hi�rarchique de l’agence

2.2.2.1- Le fonctionnel

Le service de client�le professionnelle est li� avec les autres services de l’agence 

(Guichet, caisse, portefeuille) en vue de compl�ter les informations concernant le client 

(Mouvement confie, la date d’entr�e en relation).

2.2.2.2- La hi�rarchique

On parle de relation hi�rarchique de point de vue de l’�tablissement et prise de 

d�cision, quant aux dossiers de cr�dit d�pos�s au service pour �tude.

Agence  Unit� commerciale   Direction g�n�rale
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Chacune de ses structures a pour mission de statuer sur toutes les demandes de cr�dit, 

� condition que celle-ci ne d�passent pas sa d�l�gation, c’est-�-dire le montant que la structure 

est autoris�e � consentir, sinon il se limitera � �mettre un avis et le dossier sera adresser � 

l’unit� sup�rieur pour le contr�le et d�cision.

2.2.3- Missions d’agence

Ses principales missions sont33 :

 Contribuer � la mise en œuvre de la politique trac�e par le conseil d’administration en 

mati�re de mobilisation de l’�pargne et d’accroissement des ressources ; 

 Etudier, lancer et g�rer, en relation avec les structures concern�es par la promotion et 

la vente des produits des services financiers de l’institution ;

 Contribuer � la d�finition et l’�laboration des nouveaux produits et services financiers

en relation avec les structures concern�es de l’institution ;

 Lancer et suivre les �tudes du march� indispensable � l’�laboration de la politique de 

collecte des ressources ;

 Etudier, proposer et lancer avec les structure concern�e les programmes li�es � 

identification et � la prospection de nouvelle activit�, client�le et gisement d’affaires

de l’institution ;

 Elaborer et proposer, en relation avec les structures concern�es ;

 Contribuer � la surveillance du march� et � l’�valuation de la concurrence et du ses 

effet sur les ressource et l’emploi de l’institution ;

 Concevoir et g�rer les programmes li�s � la d�finition et � la d�fense de l’image de 

marque d’institution ;

 Contribuer � la politique de modernisation de l’outil de travail ;

 D�finir, animer et g�rer les programmes de promotion et de publicit� li�s aux produits 

et client�les de l’institution ;

 Identifier, r�unir et g�rer les programmes et budgets et proc�dures de l’action de 

promotion commerciale de l’institution ;

 Concevoir et g�rer les programmes et budgets de publicit�, de communication, de 

sponsoring et de m�c�nat de l’institution.

33 Document interne de la SGA.
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2.3- Analyse d’une demande d’un cr�dit d’investissement

Nous allons �tudier, au sien de la SGA, les cr�dits d’investissements � moyen terme 

pour l’acquisition d’un mat�riel de transport marchandise (Fourgon) et un autre mat�riel de 

transport par cr�dit-bail. Ce dernier n’est certainement pas un objectif pour le pr�sent travail ;

Donc il est consacr� au cr�dit � MT. Chaque demande de cr�dit d’investissement n�cessite des 

documents � fournir. L’analyse de ce type de cr�dit doit se faire par deux (02) types d’�tude : 

�conomique et financi�re.  

2.3.1- Les documents constitutifs d’un cr�dit d’investissement

2.3.1.1- Les documents administratifs

 Demande de cr�dit chiffr� et d�tailler par le client (annexe) ;

 Copie certifi�e conforme du registre du commerce ;

 Copie certifi�e conforme de la carte d’identification fiscale ;

 Titre de propri�t� du si�ge sociale. 

2.3.1.2- Les documents techniques

 Dipl�me du justificatif de l’exp�rience professionnelle du g�rant propri�taire en lui 

remplissant une fiche de renseignement confidentielle ;

 Plan de charge actuel, accompagne d’une liste des principaux march�s r�alis�s

pr�c�demment (Annexe).

2.3.1.3- Les documents comptables et financiers

 Bilan fiscaux et TCR des trois (03) exercices ;

 Bilan pr�visionnel sur la dur�e du pr�t ;

 Plan du financement sur la dur�e du pr�t ;

 Facture pro-forma du mat�riel roulent � acqu�rir ;

 Extrait du r�le apur� ;

 Mise � jour CNAS, CASNOS ;

 Situation des cr�ances si il y a lieu, accompagner de la liste des principaux clients ;

 Situation des engagements bancaires (Relev� bancaire).    

Il convient de signaler que les documents fournis par le client doivent �tre pr�sent�s en 

un seul exemplaire.
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2.3.2- L’�tude �conomique

2.3.2.1- La phase d’identification de promoteur et du projet

Mr Y g�rant d’une entreprise individuelle � EL kseur � la wilaya Bejaia, �g� de 48 ans, 

est d’un niveau d’�tude acceptable pour ce genre d’activit�, il s’est sp�cialis� dans la vente et 

r�paration du mat�riel de s�curit�, il jouit d’une exp�rience professionnelle de cinq (05) ans 

dans ce domaine d’activit�.  

Nom ou raison sociale : Y

Forme juridique : personne physique

Num�ro de RC : 0951060 A 07 

N�  d’immatriculation fiscale : 952 0645 21204 29

Activit� : vente et r�paration de mat�riel de s�curit� 

Siege social : Cit� Mohamed BOUDIAF Berchiche, commune El Kseur, wilaya de Bejaia

Num�ro du compte client : /

Tableau N�08 : La forme de cr�dit octroy�.

N� FORME DE CREDIT
Montant 

en 
dinars

Date 
d’utilisation 

du cr�dit

01

01

Cr�dit d’investissement � moyen terme (CMT) 

Cr�dit d’investissement par cr�dit-bail 

2 000 000DA

/

23/05/N

/

Total 2 000 000DA

Source : Documents internes de la SGA (Agence Libert�, 504).

2.3.2.2- La phase �conomique du projet

A- L’impact du projet : Cette �tude se base sur l’opportunit� �conomique du projet � travers 

l’�tude de l’environnement o� il est appel� � �voluer. Cette �tude porte surtout sur le produit 

ou la prestation du projet � travers l’�tude du march�, le banquier cherche � trouver des 

r�ponses � des questions qui se posent.

Total en lettre : Deux Millions de Dinars Alg�riens.
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B- Le march� : Pour r�pondre aux exigences du code de travail et aux normes de s�curit� en 

g�n�ral,  c’est la cons�quence in�luctable de la demande forte exprim�e dans ce domaine. Il 

ressort par cons�quent de ce constat que la demande est potentiellement importante pour toute 

entit� ayant moyens et savoir faire. Et faire une �tude sur la demande et l’offre sur ce march�.

2.3.2.3- La phase technique du projet

A- Le processus technologique : Il met en �vidence les caract�ristiques techniques du 

mat�riel de transport (Fourgon), qui sont :

 Mat�riels de transport de marchandise : fourgon d’une marque POUGEOT ;

 Mod�le : BOXER FT 330 L1H1 2.2HDI CV(DG) ;

 Gene : PX05-Cloison de cabine Toll� d�monta. 

Les caract�ristiques techniques d’un v�hicule 4X4, qui sont :

 un 4X4 d’une marque SUZUKI.

B- La capacit� de production : L’entreprise dispose d’un mat�riel insuffisant � cette activit�

mais offre des services indispensables � tous acteurs �conomiques, sa pr�sence sur le march�

est depuis cinq (05) ans. Fort par le sens de communication et de n�gociation de son g�rant 

qui lui offre un avantage en mati�re de client�le et de p�n�tration dans le march� sans aucune 

difficult�.

C- Le co�t de l’investissement : Le co�t d’investissement estim� est de 3 580 709,40DA

(TTC). Les �quipements de transport � acqu�rir sont d’un montant de 3 580 709,40DA, ce qui 

repr�sente 100% du co�t de l’investissement demand�.

D- Le plan de financement : Le plan et les conditions de financement de l’investissement se 

pr�sentent selon la structure suivante :

Montant du cr�dit : 2 000 000DA ;

Apport de promoteur : 1 580 709 ,40DA ;

Par contre, les conditions de financement bancaire sont :

Montant de cr�dit : 2 000 000 DA ;

Dur�e de remboursement : 5ans ;

Taux d’int�r�t : 8,9% pour le fourgon et 10,40% pour le loyer pour le v�hicule.
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2.3.3- L’�tude financi�re du projet

Nous allons �tudier sur les points suivants : 

 Le bilan comptable et le bilan financier ;

 Le tableau des comptes de r�sultat(TCR) ;

 Le calcul des indicateurs et les ratios financiers.

2.3.3.1- L’analyse des documents comptables et financiers (Etude de bilan)

A- Le bilan comptable : (Voir annexe N�08).

B- Le bilan financier : (Voir annexe N�09).  

L’�tablissement du bilan financier de l’entreprise nous a permis d’�tablir ce qu’on 

appelle le bilan de grande masse. Ce dernier constitue la base des diff�rents calculs 

concernant les ratios (Voir annexe N�10). Il nous a permis aussi d’analyser l’�quilibre 

financier � travers le calcul du fonds de roulement, besoin de fonds de roulement et la 

tr�sorerie nette. Ces ratios sont r�capitul�s dans le tableau N�09.

 Calcul de l’�quilibre financier

Tableau N�09 : Ratio de l’�quilibre financier provisionnel.

D�signation N N+1 N+2 N+3 N+4
FR = CP–AF +5 485 000 +6 756 000 +8 197 000 +9 706 000 +11 351 000

BFR= (VE+VR) –
(DCT-DF)

+1 211 000 +1 272 000 +1 335 000 +1 401 000 +1 472 000

TR= FR – BFR +4 274 000 +5 484 000 +6 862 000 +8 305 000 +9 879 000

Source : Etabli par nous-m�me.

Commentaires : 

 Les FR pour les cinq (05) ans provisionnel sont positifs, ce qui explique que cette 

entreprise  d�gage des  valeurs confortables et couvre assez largement ces besoins 

cycliques.

 Les BFR pour les cinq (05) ans provisionnel sont tous positifs, ce qui signifie que cette 

entreprise se trouve dans une situation forte et elle a un exc�dant FR pour financer ses 

BFR.

 Les TR pour toutes les cinq (05) ann�es provisionnel sont positives ce qui veut dire 

que cette entreprise � des liquidit�s et en mesure d’honorer ses dettes.
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2.3.3.2- L’analyse de tableau de compte de r�sultat (TCR)

 Le TCR d�gage les marges et les soldes interm�diaires de gestion. Dans notre cas, 

nous allons pr�senter les cinq (05) TCR pr�visionnel. Selon ces TCR pr�visionnels, on 

peut d�terminer la capacit� d’autofinancement et elle se calcul comme suit :

 Calcul de la CAF

CAF = R�sultat Net + Dotation aux Amortissements et Provision – Reprise + VNC + 

Produits de Cession (+/-) Quote-part de Subvention

Tableau N�10 : La CAF provisionnelle.

D�signation N N+1 N+2 N+3 N+4
R�sultat Net 1 124 000 1 069 000 1 237 000 1 432 000 1 630 000
Dot aux A et P 281 000 266 000 309 000 358 000 408 000
CAF +1 712 000 +1 335 000 +1 546 000 +1 790 000 +2 038 000
Source : Etabli par nous-m�me.

Commentaire :

 On remarque que la CAF a enregistr� une diminution en N+1 d’une valeur de  

1 335 000, mais aussi elle a augment� en N+2 avec une valeur de 1 546 000 et enfin 

elle a enregistr� une augmentation tr�s forte dans les deux ann�es N+3 et N+4, elle

exprime que la capacit� de l’entreprise est bonne et sa situation financi�re est 

confortable. Pour corroborer les r�sultats de cette analyse du bilan et du TCR de cette 

entreprise, nous allons l’approfondir par l’analyse des ratios. Ces derniers permettent 

au banquier de voir la situation de l’entreprise pendant les cinq ann�es � venir c’est-�-

dire voir est ce que l’entreprise est rentable ou non.

2.3.3.3-Analyse des ratios financiers

Dans cette analyse nous allons d�terminer la rentabilit� d’entreprise � partir des ratios 

de structure,  les d�lais de r�cup�ration et enfin l’�volution du projet.

A- Les ratios de structure : Ces ratios sont diff�rents et regroupent les ratios de gestion, les 

ratios de financement, ratios de fonds propres et l’endettement.

 Les ratios de gestion : G�n�ralement dans ces ratios on trouve les ratios suivants : la 

solvabilit� financi�re et la rentabilit�. Ils sont calcul�s dans le tableau suivant :
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Tableau N�11: Les ratios de gestion provisionnels.

D�signation N N+1 N+2 N+3 N+4
Solvabilit� financier
= Total des dettes / Capital P 1,65 1,46 1,30 1,15 1,02
Rentabilit� financier (%)
= Rte net/ F Perso X 100 14% 12% 12% 13% 13%
Source : Etabli par nous-m�me.

Commentaire : 

 On remarque que les capitaux propres de cette entreprise, pour les cinq ann�es 

provisionnels, augmentent d’une ann�e � une autre. Donc, elle arrive de couvrir ses 

dettes et � atteindre sa solvabilit� financi�re.  

 Le r�sultat d�gag� pour les cinq ann�es provisionnelles est proportionnel en termes de 

montant de l’activit� de cette entreprise.

 Une rentabilit� tr�s appr�ci�e dans l’ann�e N signifie que il y une �valuation des 

ventes.

 Les ratios de financements : La SGA (Agence libert�) calcule les ratios de financement 

des immobilisations et les ratios de financement externe, elle apparaitra dans le tableau 

N�12.

Tableau N�12 : Les ratios de financement provisionnels.

D�signation N N+1 N+2 N+3 N+4
Ratios de fin immobilisation
= C Perm / Immobilisation Nette

1,86 2,23 2,77 3,50 4,53

Ratios de financement externe
= Somme dettes/somme d’actif

0,62 0,59 0,56 0,05 0,50

Source : Etabli par nous-m�me.

Commentaire :

 Le ratio de financement des immobilisations est sup�rieur de 1 pour les cinq ann�es

provisionnels, ce qui signifie que les capitaux permanents de cette entreprise financent

son actif fixe et il lui reste une autre part pour financer son actif cyclique.  

 Les ratios de financement externe sont inf�rieurs � 1 pour les cinq ann�es 

provisionnelles qui signifient que l’ensemble des dettes sont financ�es par la somme 

des actifs. 

 Les ratios de financements des immobilisations sont appel�es aussi les ratios de 

l’�quilibre financiers.
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 Les ratios de fonds propres et d’endettement : Nous nous basons, dans l’analyse de ces 

ratios, sur le ratio d’autonomie financi�re et de l’ind�pendance financi�re. Ces ratios sont 

calcul�s dans le tableau suivant :

Tableau N�13 : Les ratios de fonds propres et d’endettement provisionnels.

D�signation N N+1 N+2 N+3 N+4
Ratio d’autonomie financier
= DLMT / Capitaux propre

0,33 0,23 0,14 0,07 0,02

Ratios d’endettement
= C Propre / C Permanant

0,75 0,08 0,87 0,92 0,97

Source : Etabli par nous-m�me.

Commentaire :

 Les ratios d’autonomie financi�re pour les cinq ann�es provisionnels sont inf�rieurs �

0,5 signifie que les capitaux propres de l’entreprise couvrent les dettes � long et � 

moyen terme, aussi que l’entreprise est financi�rement autonome.

 Les ratios d’endettement pour les cinq ann�es provisionnels sont inf�rieurs de 1, ce qui 

exprime que la capacit� d’endettement � moyen et � long terme de l’entreprise est 

satur�e.

A- Les d�lais de r�cup�ration : Dans ce cas, nous allons d�terminer les d�lais de 

r�cup�ration des �l�ments tr�s essentiels tels que : les clients, les fournisseurs, le besoin 

en fonds de roulement, la tr�sorerie et enfin les dettes (Dans notre cas il s’agit de calculer 

le d�lai de r�cup�ration  pour les dettes � moyen et � long terme parce que c’est l’objet de 

notre travail). La m�thode de calcul de d�lai de r�cup�ration est repr�sent�e dans le 

tableau suivant :
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Tableau N�14 : Le d�lai de r�cup�ration provisionnel.

D�signation N N+1 N+2 N+3 N+4
Client
DRC = Cpt client Rattach� / CA 
HT*360

142,66 142,66 142,66 145,13 142.66

Fournisseurs
DRF = F/Seur et Cpt Rattach� / CA 
HT*360

114,64 144,64 114,64 116.62 114,64

BFR
DRBFR = BFR / CA HT *360

14,17 14,17 14,17 14,41 14,17

FR
DRFR= FR / CA HT*360

64,19 65,05 87,01 99,83 109,24

Tr�sorerie Nette
DRTN= T Nette / CA HT*360

50,02 61,12 72,84 85,42 95,12

Dette LMT
DRCLMT= DLMT/ CA HT*360

34,52 25,58 17,39 10,11 3.15

Source : Etabli par nous-m�me.

Commentaire :

 Les d�lais qu’accorde la banque � sa client�le sont maximis�s par rapport � ceux qui 

lui sont accord�s par les fournisseurs surtout en N+3 et aussi tous les d�lais pour les 

ann�es sont la m�me (Fixe).

 Une tr�sorerie positive engendr�e par un besoin en fonds de roulement couvre la

totalit� par le fonds de roulement et les d�lais de r�cup�ration sont variables d’une 

ann�e � une autre. 

Nous allons calculer les d�lais de r�cup�ration des �l�ments pr�c�dents de l’entreprise.

Donc, nous allons essayer de calculer aussi l’�volution de l’entreprise pour lui accorder un 

cr�dit moyen terme pour financer son projet d’investissement.

C- Ratios de l’�volution : ce ratio d�terminera l’activit� et la rentabilit� de l’entreprise et 

aussi l’�volution de la structure financi�re, pour calculer cette �volution nous allons prendre 

compte des trois (03) bilans provisionnels permettant de les comparer les uns aux autres.    

 l’activit� et rentabilit� : Dans cette �volution nous allons calculer le pourcentage de 

l’activit� et de rentabilit� pour d�gager le r�sultat net, dans notre cas on consid�re les

ann�es suivantes :

 l’ann�e N : 2014 :

 l’ann�e N-1 : 2013 ;

 l’ann�e N-2 : 2012.
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Tableau N�15 : L’�volution de l’activit� et de la rentabilit� provisionnelles.

Libelle N N+1 N+2 EVOL
N / N-1

EVOL
N / N-2

Nbr de mois de 
l’exercice

12 12 12 12 12

CA HT
E= CA (N) - CA (N-1)
/ CA (N-1)X100

30 758 000 3 2296 000 33 911 000 5% 10,25%

EBE
E= EBE (N) - EBE (N-
1) / EBE( N-1)X100

1 211 000 1 272 000 1 335 000 4,95% 10,25%

Rte Nette
E= Rte (N)- Rte (N-1) / 
Rte (N-1) X100

4 274 000 5 484 000 6 862 000 255,54% +99,83%

Montant Brut
E= MB (N) - MB (N-1)
/ MB (N-1) X100

1 712 000 1 930 000 2 098 000 8,70% 22,54%

Source : Etabli par nous-m�me.

Commentaire :

 Les r�sultats d�gag� durant les trois (03) ann�es provisionnels sont positifs et une 

bonne progression de l’activit� durant les trois exercices. On remarque aussi que 

l’�volution de l’ann�e N / N-2 est n�gative pour le r�sultat net, ce qui signifie que cette 

�volution est proportionnelle en termes de montant � l’activit� de l’affaire. 

 structure financi�re : L’�volution de la structure financi�re permet de calculer 

l’endettement financier ou encore ce qu’on appelle liquidit�  pour l’entreprise. Dans ce 

cas, on tient les valeurs de l’endettement n�gatives  (Cas de SGA).

Tableau N�16 : L’�volution de la structure financi�re provisionnelle.

Libelle N N+1 N+2 Evolution
N / N-1

Evolution
N / N-2

Total Bilan 23 492 000 24 487 000 25 679 000 4,86% 9,30%

Immob Net 4 014 000 3 154 000 2 293 000 - 27,24% - 42,87%
Fonde Propre 8 879 000 9 945 000 11 181 000 12,42% 25,92%

Endet fin net - 8 305 000 -9 879 000 0 100% 100%
Actif Nette 8 879 000 9 945 000 11 181 000 12,42% 25,92%

Source : Etabli par nous-m�me.
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Commentaire

 on remarque que l’endettement financier est n�gatif durant les deux exercices N et

N+1 un endettement nul dans l’exercice N+2, ce qui signifie que l’entreprise a une 

capacit� d’endettement saine. On remarque aussi que l’actif net repr�sente la plus 

grande part du total du bilan d’o� un actif net s�curisant.

La m�thode de calcul de l’�volution de la structure financi�re est la m�me que celle 

de l’activit� et rentabilit� c’est-�-dire aussi pour les trois (03) bilans financiers provisionnels.

2.4- D�cision finale de la banque SGA

Cette fonction revient au responsable signataire qui doit notifier le dossier.

2.4.1- La notification du dossier 

L’�tude techno-�conomique et financi�re termin�e, le conseiller de la client�le remplie 

la demande de notification de cr�dit o� il doit pr�ciser toutes les lignes de cr�dit sollicit�es, 

leurs validit�s, leurs garanties exig�es, les conditions de mise en place et � la fin les frais 

d’�tude de dossier. Ensuite, la personne charg�e du dossier doit signer sur l’accord de cr�dit 

d’investissement et enfin donner son accord pour que le dossier soit valid�.

 Les garanties exig�es par la banque SGA

 D�l�gation assurance multirisque professionnelle � hauteur de l’actif assurable au 

profit de SGA.

 Signature d’un billet � ordre � hauteur de 6 700 000 DA ;

 Gage de v�hicule � acqu�rir en CMT ;

 Conditions intrins�ques li�es au leasing.

 Les conditions

 Concr�tiser la double relation ;

 Centralisation de CA ;

 Frais de dossier : Exploitation : 35 000,00 DA.

Investissement : 30 000,00 DA.
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2.4.2- Le suivi du dossier

Le suivi des dossiers des cr�dits client�les s’effectue au niveau de chaque structure :

A- Au niveau de l’agence : Le  conseil client�le veille � ce que le client alimente son compte 

� chaque arriv�e d’�chancre. Aussi, il doit veiller au renouv�lement de l’assurance tous 

risques � chaque p�riode. Apr�s l’expiration de la carte jaune, le client proc�dera � 

l’�tablissement de la carte grise ainsi que le gage du fourgon aupr�s de la wilaya, une copie 

doit �tre conserv�e dans son dossier de cr�dit.

B- Au niveau de la direction : Suivre le mouvement du compte client et au renouv�lement 

de l’assurance. Relancer les agences qui ne suivent pas leurs client�les.

Section 03 : Comparaison et constat.

3.1- Comparaison

La Caisse Nationale d’Epargne et de Pr�voyance (CNEP-Banque) est un interm�diaire  

financier bancaire public cr�e en 1964, elle dispose des agences couvrant tout le territoire

national depuis sa cr�ation. En ce qui concerne la Soci�t� G�n�rale Alg�rienne (SGA) elle est 

un interm�diaire bancaire priv� qu’elle est int�gr�e dans l’�conomie national en 2000, apr�s 

avoir install�e sa premi�re agence, elle est une filiale de la Soci�t� G�n�rale fran�aise. 

Comme elle �t� install�e r�cemment donc elle est en d�veloppement, et entrain d’augmenter 

son r�seau pour couvrir tout le territoire national.

Le fait que la CNEP-Banque est une banque �tatique, elle est plus assur�e et avantag�e 

que la SGA ou qu’une autre banque �trang�re ou priv�e. Elle est subventionn�e par l’Etat 

Alg�rien et elle dispose d’un r�seau plus important que celui des autres banques �trang�res ou 

priv�e.

La CNEP-Banque travaille en ce qui concerne le financement d’un projet 

d’investissement avec les dispositifs de promotion � savoir l’ANSEJ, l’ANDI, PROLIB, 

PROMED, la CNAC, l’ENGEM. Par contre, la SGA ne travaille pas avec ces promotions, ces 

cr�dits sont directement destin�s � sa client�le. La SGA offre � sa client�le dans l’octroi du

cr�dit d’investissement le cr�dit-bail (leasing) et la cession de ce dernier. Par contre, la 

CNEP-Banque n’accorde pas le cr�dit-bail, ce qui est en faveur de la SGA dans le 

financement d’un projet d’investissement.    
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3.1.1- En mati�re strat�gie

La SGA suit une strat�gie qui permet d’attirer la client�le et essaye toujours de 

r�pondre aux besoins, la strat�gie suivie par la SGA  est:

 La proximit� qui consiste � se rapprocher des clients les interroger  les comprendre et 

les sonder sur leur besoins leurs satisfactions et par fois leurs d�ceptions, pour cela la 

SGA organise des journ�es rencontre entreprises.

 La qualit� de l’offre et de service : Chaque fois la SGA �met de nouveau produit pour 

r�pondre aux besoins de leurs client�les, et essaye toujours d’�tre aux attentes de leurs 

clients.  

 Le professionnalisme : le groupe SGA est constitu� d’expert et professionnel.

 Innovation et all�gement des proc�dures.

La SGA avec le d�veloppement de son r�seau elle �volue dans plusieurs �tapes, 

comme la cr�ation d’une direction de financement des investissements en 2009 et la cr�ation 

des centres d’affaires en 2010 pour les entreprises. En revanche, la CNEP-Banque am�liore 

leur strat�ge qu’elle poss�de depuis sa cr�ation 1964, elle attire ces clients de par son statut de 

banque publique.          

3.1.2- En mati�re de documents exig�s

La CNEP-Banque exige plus de documents que la banque SGA et cela selon la liste 

des documents constitutifs d’un dossier de cr�dit exig�s par chacune, ce qui explique que les 

banques priv�es (SGA) facilitent les conditions de financement d’un projet d’un 

investissement.

3.1.3- En mati�re de garantie

La CNEP-Banque exige beaucoup plus que l’hypoth�que. Par contre, la SGA exige 

l’hypoth�que seulement ou bien elle cherche la meilleure solution pour que sa client�le soit 

satisfaite dans le cas de financement d’un projet d’investissement

3.1.4- En mati�re de taux d’int�r�t

La banque SGA pratique un taux �lev� que celui de la CNEP-Banque, et ce vue la 

qualit� de service et de produit offert, mais la diff�rence ne peut �tre large. Pour la dur�e de 

traitement, elle est fix�e au maximum 60 jours pour toutes les banques de droit alg�rien (la 

SGA est une banque de r�glementation alg�rienne).
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Le traitement d’un dossier de cr�dit d’investissement au niveau des deux banques,

qu’elle soit la SGA ou la CNEP-Banque est r�alis� selon les niveaux. Plus le montant est 

important plus le traitement exige du temps c'est-�-dire � chaque fois qu’il est hors limite de 

l’agence elle l’envoie au niveau sup�rieur par exemple � l’unit� commerciale et si le 

traitement de ce dossier est hors de ses limites elle l’envoie, � son tour, � la direction des 

risques.

3.1.5- En mati�re de risque

La banque priv�e (SGA) est plus expos�e au risque par apport � la banque publique 

(CNEP-Banque) parce que la SGA s’int�resse seulement � l’hypoth�que et la CNEP-Banque 

exige plus que l’hypoth�que.    

3.1.6- En mati�re de la d�cision

La d�cision finale doit se prendre apr�s avoir effectu� l’�tude �conomique et 

financi�re du projet d’investissement. Elle consiste en une prise de position, la SGA a donn�

l’accord d’octroi pour le cr�dit que nous avons analys�. C’est la m�me d�cision pour la 

CNEP-Banque.

La SGA a mis en place tous les moyens n�cessaires pour r�pondre favorablement aux 

besoins de sa client�le � savoir : l’accueil, la rapidit�, ainsi que chaque charg� de client�le 

dispose d’un bureau dans le cadre du secret professionnel. Ainsi, le client traite directement 

avec son charg� de client�le qui est consid�r� comme son premier interlocuteur au niveau de 

la banque.

Au niveau de la CNEP-Banque c’est le responsable de l’agence qui traite avec le client

en se faisant assist� par le chef de service cr�dit alors que le dossier est trait� par le charg� 

d’�tude.

3.2- Constat

De par notre modeste exp�rience dans ces deux agences de deux banques : l’une 

publique et l’autre priv�e, nous avons constat� que chacune d’entre elles repr�sente des 

sp�cificit�s et des avantages touchant m�me � leur fonctionnement. Egalement, elles sont 

sujettes, au m�me titre, � quelques insuffisances.
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La CNEB-Banque repr�sente un avantage du fait qu’elle est une banque nationale et 

�tatique et du fait qu’elle est subventionn�e par l’Etat. En cons�quence, elle couvre tous le 

territoire national avec un r�seau tr�s important. Mais les banques publiques en g�n�ral et la 

CNEB-Banque en particulier pratique des taux d’int�r�t bas par rapport � ceux des banques 

priv�es ou �trang�res de mani�re g�n�rale et en l’occurrence la SGA.

En mati�re de d�veloppement, professionnalisme, technologie et qualit� de service les 

banques priv�es ou �trang�res sont plus avantag�es par rapport aux banques nationales ou 

�tatique ; la SGA pr�sente une gamme importante de produits par rapport � la CNEB-Banque.

En mati�re de strat�gie (proximit� professionnalisme et qualit� de l’offre et de 

service), la SGA cherche toujours � satisfaire les besoins de leur client�le et de r�pondre � 

leurs attentes.

En mati�re de taux d’int�r�t la SGA  pr�sente un taux un peu �lev� par rapport � la 

CNEB-Banque  mais au niveau de service rendu et de produit offert elle est acceptable.

En mati�re de risque, la CNEP-Banque et la SGA sont expos�es au risque, mais la 

CNEP-Banque plus au moins par apport � la SGA.   

En mati�re de garantie la SGA  essaye toujours de comprendre la situation des clients’ 

elle voulait que le client gagne et la banque gagne aussi. Par contre, la CNEB-Banque exige 

plusieurs conditions pour assurer la garantie du financement d’un projet d’investissement.

Enfin,  nous sommes arriv�s � la conclusion que les deux banques (CNEB-Banque et 

SGA) ont des strat�gies et des m�thodes de travail diff�rentes, mais elles contribuent au 

financement de l’�conomie alg�rienne et surtout au d�veloppement des entreprises.
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L’importance de la banque dans le financement et le d�veloppement de l’activit� 

�conomique fait l’unanimit� des acad�miciens et praticiens de la finance. Cette unanimit� (ou 

consensus) est valable pour l’entreprise car elle participe au d�veloppement �conomique d’un 

pays � l’aide de l’activit� qu’elle exerce durant son cycle d’exploitation. Incontestablement, le 

financement d’un projet d’investissement d’une entit� n�cessite deux sources internes et/ou

externes. Le financement externe le plus utilis� est le cr�dit bancaire et plus exactement le 

cr�dit d’investissement et le cr�dit-bail.

Concernant les agences dans lesquelles nous avons effectu� notre stage, bien que le

service cr�dit existant soit capable de statuer sur une demande de financement il ne dispose,

malheureusement, pas de d�l�gation de cr�dit. 

Par ailleurs, nous avons pu constater l’importance du service cr�dit au sein d’une 

agence bancaire. C’est � son niveau que sont identifi�s et �valu�s les risques que peut courir la 

banque en octroyant des cr�dits. C’est, �galement, � son niveau que sont cern�s les besoins du 

client pour lui proposer parmi toute la gamme de cr�dits qui existent, la forme de financement 

appropri�e.

Dans notre travail, nous nous sommes int�ress�s au financement d’un projet 

d’investissement par la banque publique ou la banque priv�e. Le stage pratique que nous 

avons r�alis� aux siens des deux banque CNEP-Banque et SGA, pendant une dur�e qui ne 

d�passe pas un mois, nous a permet le maximum d’information aux besoins d’analyse et de 

comparaison entre  les deux types de banques : publique et priv�.

Chaque demande d’un projet d’investissement � une banque n�cessite deux phases 

d’�tudes : �conomique et financi�re. L’�tude �conomique d’un projet est universelle, par 

contre l’�tude financi�re ne l’est pas et chaque banque est libre de choisir la m�thode ; par 

exemple, la SGA utilise le syst�me financier fran�ais.

Les entreprises ont plusieurs sources de  financement pour les projets

d’investissements c’est-�-dire  il existe des sources qui sont internes et d’autres qui sont

externes. Les deux entreprises que nous avons choisies dans notre �tude utilisent des sources 

de financement externe ; seulement avec deux types de banque l’une est publique et l’autre est

priv�e.
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Cependant la d�cision de financement d’un projet d’investissement est tributaire de 

plusieurs crit�res � savoir :

 Une bonne connaissance des solliciteurs du financement ;

 Une documentation compl�te concernant l’objet de cr�dit ;

 Etude �conomique et financi�re du projet d’investissement pour conna�tre les points 

fort et les points faibles � travers le calcul des ratios.     

En mati�re de financement, les banques doivent entreprendre un certain nombre 

d’actions afin de limiter les risques bancaires et attirer plus de client�le. Parmi ces efforts, on 

citera :

 Diversifier les risques en �talant les cr�dits sur un maximum de client de divers 

secteurs d’activit�s.

 Prendre les garanties hypoth�ques.

 Veiller � la bonne utilisation de cr�dits

Les deux cas pratique que nous avons trait�s plaident en faveur d’une diff�rence entre 

les deux publique et priv�e concernant les proc�dures et les crit�res utilis�s dans le 

financement des investissements.
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Annexe N�01

L’organigramme de l’agence CNEP-Banque  (Agence Sidi Ahmed 213) est pr�sent� 
comme suit :

Directrice
de l’agence

Secr�terai

Guichet
caisse

Service client�le
professionnelles

Service client�le
particulier

Un agent
portefeuille

Caissier
manipulateur

guichetiers

Source : Document interne de la banque CNEP-Banque (Agence Sidi Ahmed 213).



Annexe N�02

A- Front Office :

Service Mission et tache

Accueil et

Orientation

Accueil, orientation, distribution, des prospectus,…

Relation

Client�le

Vente de l’ensemble des produits de la CNEP banque, conseil, 

suivi…

R�ception des dossiers (�pargne, cr�dit, CIB, cl�ture, succession).

Transactionnel

R�ception et remise d’esp�ces aux clients

Op�ration de retrait� et versement.

Source : Documents internes de la CNEP- Banque (agence 213 sidi Ahmed).

B- Back Office et MDP:

Service Mission et tache

Gestion des flux

et MDP

Op�ration lies a SPM comme leur volume ne n�cessite pas deux  

�l�ments permanents au poste des pages confie � Mr : 

MEZGHICHE Fatsah et Mme : YOUSFI Nabila. 

Secr�tariat 

engagement gestion 

des litiges et 

�v�nement

Concr�tisation des ventes r�alis�es au niveau du service relation 

client�le, instruction des dossi�res PV, convention, accord, les 

r�gulations pour les comptes des clients, les garantie, ADT, saisis 

arr�ts, suivi des impay�s, �tablissement des �tats p�riodiques.   

Support comptabilit� 

administration

Comptabilit�, budget, fiscalit�, journ�es comptable, op�ration li�s 

au contr�le et pour l’agence. 

Source : Documents internes de la CNEP- Banque (Agence 213 sidi Ahmed).



Annexe N�04

Le bilan financier provisionnel de l’entreprise X.

D�signation N N+1 N+2 N+3 N+4

Actif Fixe 
(Immobilis�)

Equipement de 
production
Actif Circulant 

VE :

Mati�res et fournitures

VR :

Cr�ance sur clients 

VD :

Disponibilit�s

4 794 539

4794539

5 358 683

750 000

75 0000

2 500 000

2 500 000

2 108 683

2108683

3 654 539

3654539

3 185 469

787 500

787 500

1 249 863

1 249 863

1 148 106

1148106

2 514 539

2514539

3 661 135

826 875

826 875

1 467 830

1 467 830

1 366 430

1366430

1 374 539

1374539

4 594 780

868 210

868 210

2 026 547

2 026 547

1 700 023

1 700 023

234 539

234539

4 920 397

911 621

911 621

2 100 000

2 100 000

109 776

109776

Total du l’actif 10 153 222 6 840 008 6 175 674 5 969 319 5 154 936

Capitaux permanents
Capitaux propre

Fonds personnels
RT du l’exercice
(R�serve)

D.LMT
DCT

Dettes d’exploitation
Dettes financi�res 

6 950722
6 950 722

2500000

4450722

0
3 202 500

10500
3192000

4 435 298
4 435 298

2 300 000

2 135 298

0
2 404710

10710
2394000

4 568 570
4 568 750

2200000

2368750

0
1 606 924

10924

1596000

5 160 176
5 160 176

2600000

2560176

0
809 143

11143

798000

5 154 936
5 154 936

2400000

2754936

0
11 366

11366

0

Totale du passif 10 153 222 6 840 008 6 175 674 5 969 319 5 166 302

Source : Etabli par nous-m�me.



Annexe N�05

La grande masse pour les cinq (05) ann�es provisionnelle de l’entreprise X.

D�signation N N+1 N+2 N+3 N+4
Actif Fixe 4 794 539 3 654 539 2 514 539 1 374 539 234 539

Actif Circulant
V.E
V.R
V.D

5 358 683
750 000

2 500 000
2 108 683

3 185 469
787 500

1 249 863
1 148 106

3 661 135
826 875

1 467 830
1 366 430

4 594 780
868 210

2 026 547
1 700 023

4 920 397
911 621

2 100 000
109 776

Total du l’Actif 10 153 222 6 840 008 6 175 674 5 969 319 5 154 936
C. Permanent 6 950 722 4 435 298 4 568 570 5 160 176 5 154 936

DCT 3 202 500 2 404 710 1 606 924 809 143 11 366
Total du Passif 10 153 222 6 840 008 6 175 674 5 969 319 5 166 302

Source : Etabli par nous-m�me. 



Annexe N�06

TCR 31/12/2007 31/12/2008 31/12/2009 31/12/2010 31/12/2011
D�signation d�s cptes D�bit Cr�dit D�bit Cr�dit D�bit Cr�dit D�bit Cr�dit D�bit Cr�dit

Vte  M/SE
M/SE consomm�
MARGE BRUTE
Marge brut
Production vendue
Production stock�e
Prod de l’ent elle-m�me
Prestation fournis
Transfert de ch de prod
Mtier et fournitur conso
Services

23 223 435
120 000

34 135 153

700 000

24 384 607
128 520

33 117 408

750 000

25 603 837
128 520

34 773 278

800 000
26 884 029

134 946

36 511 942

800 000
28 226 230

137 645

38 337 539

800 000

VALEUR AJOUTEE 11 731 718 9 608 801 10 097 961 10 562 859 11 046 954
Valeur ajout�e
Produit divers
Transfert de charg d’exp
Frais personnel
Imp�t et taxes
Frais financiers
Frais divers
Dotations aux amortis

5 120 270
296 703
226 704
97 319

1 140 000

11 731 718

3 376 284
677 346
177 687
102 185

1 140 000

9 608 801

5 645 098
711 215
128 670
104 229

1 140 000

10 097 961

5 927 353
746 238
79 653
109 440

1 140 000

10 562 859

6 223 720
782 750
30 636
114 912

1 140 000

11 046 954

RESULTAT D’EEXP 4 450 722 2 135 298 2 368 750 2 560 176 2 754 936
Produit hors expl
Charges hors expl
RESULTAT HORS 
EXPL

4 450 722 2 135 298 2 368 750 2 560 176 2 754 936

R�sultat d’expl
R�sultat hors expl 
RESULTAT BRUT DE 
L’EXERCICE

4 450 722 2 135 298 2 368 750 2 560 176 2 754 936

IMPOT SUR 
BENEFICE
RESULTAT NET DE 
L’EXERCICE

4 450 722 2 135 298 2 368 750 2 560 176 2 754 936

Source : Document interne de la CNEB-Banque.



Annexe N�07.

L’organigramme de l’agence SGA (Agence Libert� 504) est pr�sent� comme suit :

Responsable
de l’agence

Secr�terai

Guichet
caisse

Service client�le
professionnelles

Service client�le
particulier

Un (01) 
agent

portefeuille

Caissier
manipulateur

Deux (02) 
guichetiers

Source : Document interne de la banque SGA (Agence Libert� 504).



Annexe N�09

Saisie obligatoire des champs

BILAN ACTIF                                                                                         dates � mettre � jour car alimentent autres feuilles calcul
On monnaie locale –milliers-000
Bilan simple non audit� Code ISO devise  DZD

saisie le code IOS 3 de la devises ex USD 
en d9

N %
Struct

N+1 %
Struct

N+2 %
Struc

t
Nombre de mois de l’exercice : 12 12 12

Immobilisations incorporelles (net)
Ecarts d’acquisition (net) marque 
commerciales (net)
Autres postes (net)

IMMO. Corporelles Nettes
Terrains. Construction… (brut)
Materils.�quipement.. (brut
Immobilisations en cours 
Autres immobilisation corporelles (brut)
Amortissements

IMMO. Financi�res 
Titres de participation
Autres titres immobilis�s
Autres immobilisations financi�res

0

4 014
724

4 230
940

2 330

2 330

0%
0%
0%
0%

17%
3%
0%
0%
18%
4%

10%
0%
10%
0%

0

3 154
724

4 230
1 800

2 330

2 230

0%
0%
0%
0%

13%
3%
0%
0%
17%
7%

10%
0%
10%
0%

0

2 293
724

4 230
2 661

2 330

2 330

0%
0%
0%
0%

9%
3%
0%
0%
16%
10%

9%
0%
9%
0%

TOTAL DES IMMOBILISATIONS 6 344 27% 5 484 22% 4 623 18%
stocks 
m�tiers premiers
produits et travaux en cours
produit finis
autres marchandise
autres postes

r�alisable
fournisseurs avances &acomptes
clients & comptes rattach�s 

soci�t�s apparent�es & C.C.A. 
personnel �tats, orge sociaux…
autres postes

liquidit�s 
valeurs mobiliers de placement
disponible 
autres poste

CHARGES CONSTATEES D’AVANCE 
NON VALEURS DIVERSES
CONTE DE REGU. ACTIF

0

12 874

12 189

621
64

4 274

4 274

0%
0%
0%
0%
0%

55%
0%
52%
0%
3%
0%

18%
0%
18%
0%

0%
0%
0%

0

13 519

12 799

652
68

5 484

5 484

0%
0%
0%
0%
0%

55%
0%
52%
0%
3%
0%

22%
0%
22%
0%

0%
0%
0%

0

14 194

13 438

658
71

6 862

6 862

0%
0%
0%
0%
0%

55%
0%
52%
0%
3%
0%

27%
0%
27%
0%

0%
0%
0%

TOTAL DE BILAN 23 492 100% 24 478 100% 25 679 100%

HORS BILAN 0 0 0
Engagements re�us

Implantation : Bejaia
Groupe : UC 05

Client : Y
Num�ro DAI :

Activit� : Vente mat�riel de protection



Saisie obligatoire des champs

BILAN ACTIF                                                                                         dates � mettre � jour car alimentent autres feuilles calcul
On monnaie locale –milliers-000
Bilan simple non audit� Code ISO devise  DZD

saisie le code IOS 3 de la devises ex USD 
en d9

N+3 %
Struct

N+4 %
Struct

%
Struc
t

Nombre de mois de l’exercice : 12 12 1

Immobilisations incorporelles (net)
Ecarts d’acquisition (net) marque 
commerciales (net)
Autres postes (net)

IMMO. Corporelles Nettes
Terrains. Construction… (brut)
Materils.�quipement.. (brut
Immobilisations en cours 
Autres immobilisation corporelles (brut)
Amortissements

IMMO. Financi�res 
Titres de participation
Autres titres immobilis�s
Autres immobilisations financi�res

0

1 560

724

4 230
3 394

2 330

2 330

0%
0%
0%
0%

6%
0%
3%
0%
16%
13%

9%
0%
0%
9%

0

890

724

4 230
4 046

2 330

2 230

0%
0%
0%
0%

3%
0%
3%
0%
15%
14%

8%
0%
8%
0%

0

0

0

NA
NA
NA
NA

NA
NA
NA
NA
NA
NA

NA
NA
NA
NA

TOTAL DES IMMOBILISATIONS 3 890 14% 3 220 11% 0 NA
stocks 
m�tiers premiers
produits et travaux en cours
produit finis
autres marchandise
autres postes

r�alisable
fournisseurs avances &acomptes
clients & comptes rattach�s 

soci�t�s apparent�es & C.C.A. 
personnel �tats, orge sociaux…
autres postes

liquidit�s 
valeurs mobiliers de placement
disponible 
autres poste

CHARGES CONSTATEES D’AVANCE 
NON VALEURS DIVERSES
CONTE DE REGU. ACTIF

0

14 903

14 110

719
74

8 305

8 305

0%
0%
0%
0%
0%

55%
0%
52%
0%
3%
0%

31%
0%
31%
0%

0%
0%
0%

0

15 649

14 816

755
78

9 879

9 879

0%
0%
0%
0%
0%

54%
0%
52%
0%
3%
0%

34%
0%
34%
0%

0%
0%
0%

0

0

0

NA
NA
NA
NA
NA
NA

NA
NA
NA
NA
NA
NA

NA
NA
NA

NA
NA
NA

TOTAL DE BILAN 27 098 100% 28 784 100% 0 NA

HORS BILAN 0 0 0
Engagements re�us

Implantation : Bejaia
Groupe : UC 05

Client : Y
Num�ro DAI :

Activit� : Vente mat�riel de protection



Saisie obligatoire des champs

BILAN PASSIF                                                                                         
On monnaie locale –milliers-000           DZA

Bilan simple non audit� N %
struct.

N+1 %
struct

N+2 %
stru
ct

Nombre de moins de l’exercice 12 12 12

HORS BILAN 0 0 0
EENE (si hors bilan)
Garantie divers donn�es
Autre engagement donn�es
Cr�dit-bail

Implantation : Bejaia
Groupe : UC 05

Client : Y
Num�ro DAI :

Activit� : Vente mat�riel de protection

Fonds propres
Capital &primes d’�mission
R�serve de r��valuation
Autres r�serve
Reports � nouveau
Subventions d’investissement
Provisoire (� caract�re de r�serve)  
Autres postes 

RESULTAT NON DISTREBUE 
INTERETS MINORITAIRES

QUASI FONDS PROPRES   
*a pr�cis� dan commentaires

7 756
7 756

1 123

0

33%
33%
0%
0%
0%
0%
0%
0%

5%
0%

0%
0%
0%
0%

8 879
8 879

1 066

0%

36%
36%
0%
0%
0%
0%
0%
0%

4%
0%

0%
0%
0%
0%

9 945
9 945

1 236

0%

39%
39%
0%
0%
0%
0%
0%
0%

5%
0%

0%
0%
0%
0%

RESSOURCES PROPRES 8 879 38% 9 945 41% 11 181 44%

IMPOTS DIFFERES 
DETTES A MOYEN ET LONG TERME 
Emprunts obligataires
Dettes bancaires 
Soci�t�s apparent�es & CCA
Autres dettes � plus d’un an

0
2 950

2 950

0%
13%
0%
13%
0%
0%

0
2 950

2 950

0%
9%
0%
9%
0%
0%

0
1 639

1 639

0%
6%
0%
6%
0%
0%

CAPITAUX PERMANENTS 11 829 50% 12 240 50% 12 820 50%
PROV RISQUES ET CHARGE 0% 0% 0%

DETTES A COURT TERME
Client-avance & acomptes
Fournisseur & acompte rattach�
Cr�diteur divers & r�gulation
Dettes d’�tats
Autres dettes 

DETTES FINANCIERES A C T
Part � moins d’un an des dettes � MLT
Banques & concours bancaires courant
Soci�t� apparent�es & C.C.A

PRODUITS CONSTAT D’AVANCE
COMPTE DE REGUL.PASSIF
ECART DE CONVERSION

11 663

9 795

1 860
8

0

50%
0%
42%
0%
8%
0%

0%
0%
0%
0%

0%
0%
0%

12 247

10 285

1 953
9

0

50%
0%
42%
0%
8%
0%

0%
0%
0%
0%

0%
0%
0%

12 859

10 799

2 051
9

0

50%
0%
42%
0%
8%
0%

0%
0%
0%
0%

0%
0%
0%

TOTAL DE BILAN 23 492 100% 24 487 100% 25 679 100%



Saisie obligatoire des champs

BILAN PASSIF                                                                                         
On monnaie locale –milliers-000                            DZA

Bilan simple non audit� N+3 %
struct.

N+4 %
struct

%
structNombre de moins de l’exercice 12 12 1

HORS BILAN 0 0 0
EENE (si hors bilan)
Garantie divers donn�es
Autre engagement donn�es
Cr�dit-bail
Source : Etabli par nos m�me avec le bilan financier du SGA.  

Implantation : Bejaia
Groupe : UC 05

Client : Y
Num�ro DAI :

Activit� : Vente mat�riel de protection

Fonds propres
Capital &primes d’�mission
R�serve de r��valuation
Autres r�serve
Reports � nouveau
Subventions d’investissement
Provisoire (� caract�re de r�serve)  
Autres postes 

RESULTAT NON DISTREBUE 
INTERETS MINORITAIRES

QUASI FONDS PROPRES   
*a pr�cis� dan commentaires

11 181
11 181

1 432

0

41%
41%
0%
0%
0%
0%
0%
0%

5%
0%

0%
0%
0%
0%

12 613
12 613

1 066

0%

44%
44%
0%
0%
0%
0%
0%
0%

6%
0%

0%
0%
0%
0%

0

0

0%

NA
NA
NA
NA
NA
NA
NA
NA

NA
NA

NA
NA
NA
NA

RESSOURCES PROPRES 12 613 47% 14 243 50% 0 NA

IMPOTS DIFFERES 
DETTES A MOYEN ET LONG 
TERME 
Emprunts obligataires
Dettes bancaires 
Soci�t�s apparent�es & CCA
Autres dettes � plus d’un an

0
983

983

0%
4%
0%
4%
0%
0%

0
328

328

0%
1%
0%
1%
0%
0%

0
0

NA
NA
NA
NA
NA
NA

CAPITAUX PERMANENTS 13 596 50% 14 571 51% 0 NA
PROV RISQUES ET CHARGE 0% 0% NA

DETTES A COURT TERME
Client-avance & acomptes
Fournisseur & acompte rattach�
Cr�diteur divers & r�gulation
Dettes d’�tats
Autres dettes 

DETTES FINANCIERES A C T
Part � moins d’un an des dettes � MLT
Banques & concours bancaires courant
Soci�t� apparent�es & C.C.A

PRODUITS CONSTAT D’AVANCE
COMPTE DE REGUL.PASSIF
ECART DE CONVERSION

13 502

11 339

2 153
10

0

50%
0%

42%
0%
8%
0%

0%
0%
0%
0%

0%
0%
0%

14 177

11 906

2 261
10

0

50%
0%

42%
0%
8%
0%

0%
0%
0%
0%

0%
0%
0%

0

0

NA
NA
NA
NA
NA
NA

NA
NA
NA
NA

NA
NA
NA

TOTAL DE BILAN 27 098 100% 28 748 NA 0 NA



Annexe N�10

Saisie obligatoire des champs

COMPTE DE RESULTAT

On monnaie locale –milliers-000          DZA

Bilan simple non audit� N %
struc

N+1 %
struc

%
Var
/n-1

N+2 %
struc

%
Var
/n-1Nbr de moins de l’exercice 12 12 12

Implantation : Bejaia
Groupe : UC 05

Client : Y
Num�ro DAI :

Activit� : Vente mat�riel de protection

C A NET 30 758 100
%

32 296 100% 33 
911

100%

+ production stock�e
+ Production immobilis�e

0%
0%

0%
0%

0%
0%

ACTIVITE 30 758 100
%

32 296 100% 5% 33 
911

100% 5%

- achats
-var. stock de mati�res et M/se

26 759 87%
0%

28 095 87% 5% 29 
502

87% 5%

MARGE BRUT 3 999 13% 4 201 13% 5% 4 409 13% 5%
-charge externes 461 1% 484 1% 5% 509 2% 5%
VALEUR AJOUTEE 3 538 12% 3 717 12% 5% 3900 12% 5%
+ Sub d’exp re�ues
- Salaires & charg social
- Imp�t, Taxe
+ Rst sur op�ration commun 

468
615

0%
2%
2%
0%

625
646

0%
2%
2%
0%

34%
5%

626
678

0%
2%
2%
0%

0%
5%

EXECEDENT BRUT D’EXPL 2 455 8% 2 446 8% -0% 2 596 8% 6%
+ autres PDT & charge
-dot aux amorts
- loyers cr�dit-bail (amorti)
-dot aux prov

688
0%
2%
0%
0%

861
0%
3%
0%
0%

46% 861
0%
3%
0%
0%

0%

EXECEDENT NET D’EXP 1 867 6% 1 585 5% -15% 1 735 5% 9%
+ pdt financi�re 
- Int�r�t & charge assimil�e
(dont Cr�dit-bail)  

462
0%
2%
0%

250
0%
2%
0%

-46% 189
0%
1%
0%

-
24
%

R C A I 1 405 5% 1 335 4% -5% 1 546 5% 16
%

+ Pdt sur oprt de gestion
- charge sur oprt de gestion
+pdt sur oprt du capital
-ch sur oprt du capital
-dot prov exceptionnel
+transfert de ch
-participation des salarie
-imp�t sur les soci�t�s 281

0%
0%
0%
0%
0%
0%
0%
0%
1%

266

0

266

0%
0%
0%
0%
0%
0%
0%
0%
1%

309

0%
0%
0%
0%
0%
0%
0%
0%
1% 16

%
RST DE L’EXERCICE 1 124 4% 1 069 3% 1 237 4% 16

%
+ AMORT D’EXERCICICE 0% 0% 0%
MBA 1 712 6% 1 930 6% 13% 2 098 6% 9%



Saisie obligatoire des champs

COMPTE DE RESULTAT

On monnaie locale –milliers-000          DZA

Bilan simple non audit� N+3 %
struc

N+4 %
struc

%
Var
/n-1

/ %
struc

%
Var
/n-1Nbr de moins de l’exercice 12 12 1

Implantation : Bejaia
Groupe : UC 05

Client : Y
Num�ro DAI :

Activit� : Vente mat�riel de protection

C A NET 35 00 100
%

37 387 100% NA

+ production stock�e
+ Production immobilis�e

0%
0%

0%
0%

NA
NA

ACTIVITE 35 606 100
%

37 387 100% 5% 0 NA

- achats
-var. stock de mati�res et M/se

30 977 87%
0%

32 526 87% 5% NA

MARGE BRUT 4 629 13% 4 861 13% 5% 0 NA
-charge externes 534 1% 561 2% 5% NA
VALEUR AJOUTEE 4 095 12% 4 300 12% 5% 0 NA
+ Sub d’exp re�ues
- Salaires & charg social
- Imp�t, Taxe
+ Rst sur op�ration commun 

731
712

0%
2%
2%
0%

776
748

0%
2%
2%
0%

6%
5%

NA
NA
NA
NA

EXECEDENT BRUT D’EXPL 2 652 7% 2 776 7% 5% 0 NA
+ autres PDT & charge
-dot aux amorts
- loyers cr�dit-bail (amorti)
-dot aux prov

733
0%
2%
0%
0%

760
0%
2%
0%
0%

-50%
NA
NA
NA
NA

EXECEDENT NET D’EXP 1 919 5% 2 106 6% 10% 0 NA
+ pdt financi�re 
- Int�r�t & charge assimil�e
(dont Cr�dit-bail)  

129
0%
0%
0%

68
0%
0%
0%

-47%
NA
NA
NA

R C A I 1 790 5% 2 038 5% 14% 0 NA
+ Pdt sur oprt de gestion
- charge sur oprt de gestion
+pdt sur oprt du capital
-ch sur oprt du capital
-dot prov exceptionnel
+transfert de ch
-participation des salarie
-imp�t sur les soci�t�s 358

0%
0%
0%
0%
0%
0%
0%
0%
1%

408

0%
0%
0%
0%
0%
0%
0%
0%
1% 14%

NA
NA
NA
NA
NA
NA
NA
NA

RST DE L’EXERCICE 1 432 4% 1 630 14% 0 NA
+ AMORT D’EXERCICICE 0% 0% NA
MBA 2 165 6% 1 930 6% 6% 0 NA



Annexe N�11

Le bilan de la grande masse provisionnel de l’entreprise Y. 

D�signation N N+1 N+2 N+3 N+4

Actif Immob 6 344 000 5 484 000 4 623 000 3 890 000 3 220 000

Actif Circulant

V.E

V.R

V.D

17 148 000

0

12 874 000

4 274 000

19 003 000

0

13 519 000

5 484 000

21 056 000

0

14 194 000

6 862 000

23 208 000

0

14 903 000

8 305 000

25 528 000

0

15 649 000

9 879 000

Total du l’Actif 23 492 000 24 487 000 25 679 000 27 089 000 28 748 000

C. Permanent

C. Propre

D.LMT

11 829 000

8 879 000

2 950 000

12 240 000

9 945 000

2 295 000

12 820 000

11 181 000

1 639 000

13 596 000

12 613 000

983 000

14 571 000

14 243 000

328 000

DCT 11 663 000 12 247 000 12 859 000 13 502 000 14 177 000

Total du Passif 23 492 000 24 487 000 25 679 000 27 089 000 28 748 000

Source : �tabli par nous-m�me
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R�sum� 

La banque dans sa fonction d'interm�diaire financier,  joue un r�le capital dans la 

promotion et le d�veloppement de toute activit� �conomique.  C'est  en exer�ant son double 

r�le de collecteur de ressources et de distributeur de cr�dit que la banque s’impose comme 

pi�ce ma�tresse sur l’�chiquier �conomique. En effet, la croissance d’une �conomie est 

fonction des possibilit�s de cr�dit.

Chaque financement de projet d’investissement, soit par une banque publique ou une 

banque priv�e, n�cessite certains proc�dures et crit�res de d�cision. Bien que ces crit�res 

diff�rents d’une banque � une autre. Ils visent toujours pr�vention contre les risque et garantir 

le remboursement des cr�dits d’investissements accord�s.  Dans le traitement de notre 

probl�matique, Nous avons essay� de r�pondre � la question suivante :

Le financement d’un projet d’investissement est-il diff�rent selon la banque qu’elle 

soit publique ou priv�e ?

Le traitement d’un projet d’investissement n�cessite deux (02) �tudes : �conomique et 

financi�re. Afin que le banquier donne la d�cision finale pour ou contre l’octroi d’un cr�dit 

d’investissement.

Les deux cas pratique que nous avons trait�s plaident en faveur d’une diff�rence entre 

les deux banques : publique et priv�e concernant les proc�dures et les crit�res utilis�s dans le 

financement des investissements.

Mots cl�s

Projet, d�cision,  cr�dit et financement des investissements.

Etude �conomique et individuelle de deux (02) banques CNEP-Banque, SGA et 

l’�tude comparative entre ces deux (02) banques. 


